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A vis du 8 janvier 1935. 

Propriétaires de la surface. - Rede11ance fixe annuelle. -
r~xp loitati on non entamée. - Débition da la Rede·vance. 

L a reclevar..ce f ixe annue lle , en f aveur des propriétaires 

cle la surface , court, à charge d i1 conce ssionnaire d'une 
mine, dès l'instant où la concess1.on a é'fé accordée . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 20 décembre 1934·, par 
laquelle M. le Ministre des Affaires Economiques ~oumet 
à l' à vis du Conseil la question de savoir si un concession
naire d'une mine de houille,· dont les travaux d' exploi
tat ion ne sont pas encor e conunencés, est tenu cle payer 
aux propriétaires de la surface la r edevance fi xe annuelle 
par hectare prévue par le cahier des charges annexé à 
l'iarrêté de concession; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles ü, 
46 :alinéa 2 et 4 7 des lois minières coordonnées. ; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son r apport; 

Considér ant que les articl ~s 6 et 42 de la loi du 
21 avril 1810 donnent au propriétaire du sol sons lequel 
s,..étend une concession, droit à une indemnité; 

Que l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837 stipule que 
ce tte indemnité sera déterminée au moyen d ' une rede
vance fixe et d 'une redevance propOTtionnelle au produit 
de la mine ; que la redevance fixe sera d:é termin~e par 
l ' ncte de concession; 
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Considér ant que cette indemnité a pour but de tenir 
lieu des droits éventuels à l 'exploitation du sous-sol que 
possédait le propriétaire avant la concession de la mine 
et qu 'il a perdus par la création de la propriété de la 
mine au profit du concessionnaire (Libert et }\;foyers, 
cc Revue du Drnit minier », 1922, p . 650) ; que c' est 
d,onc un droit reconnu par la loi au propriétaire du sol 
pour respecter, dans la mesure oü le permet l'utilité 
sociale, le principe établi à l' article 552 du Code Civil 
(Hamard, « Revue de 1a Législation des Mines ,, , 1 !:1 09. 
page 194 ) ; · 

Considérant que, si la redevance proportionnelle ne , 
peut, à, raison de sa nature, être fixée avant la mise à 
fruit' de la mine, la redevance fix e au contraire est indé
pendante de l' exploitation , son montant est r igoureuse
nent déterminé dans l' acte de concession et, ainsi, elle 
est exigible dès la naissance du droit du créancier , c'est
à-dire dès l 'octroi de l' acte de concession ; 

Considérant que l ' exposé des motifs de la loi de 1837 
justifie la redevance fixe en déclarant qu' il est équitable 
fl ' accorder une première indemnité au propr iét.aire du 
sol a1l moment où (a concession est institu ée puisque , dès 
cçt instant, il est dépossédé et perd toute espérance d' ex
ploiter lui-même la mine que r enferme sa propriété . 
(Bury. «Traité de la Lëgislation des Mines », I , p . 276) ; 

Considérant qu e, dans son avis du 7 avril 1848 , le 
Conseil des Mines a déjà émis l 'avis que l 'époque éloi
gnée où le concessionnaire pourm utiliser l 'extension 
qu'il ::iolli cite n' est pas un ,rnotif suffisant pour l' exemp
ter de la redevance fixe; sinon ce motif serait applicable 
dans tous les cas de concession d'une vaste étendue et la 
charge des redevances fixes deviendrait l' exception au 

I 
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l ieu fi' être la règle . ( J ur, T. I , 267. Voir aussi l 'avis du 
21 décembre 1923, Jur . XII , p . 438 ) ; 

Considérant que, sitôt la mine concédée, la redevance 

1 est, pour le propriétaire du sol, un droit acquis qu'il ne 
peut dépendre .de la volonté du concessionnaire ou du 
gouvernement d'anéantir (Pand. Belges, , V0 Mines, 
n° 1229 ) ; qu 'en fixant les redevances, l' Administration 
a épuisé son action en la matière et que toutes difficultés 
qui peuvent se présenter dans la per ception des r ed,e
vances donneront lieu à des débats . civils pour lesquels le 
pouvoir judiciaire seul est compétent (Pand. Belges V0 

Mines, 315) ; 

Est d 'avis 

Que le concessionnaire d'une mine de houille, dont 
les travaux d' exploitation ne sont pas encore com
mencés, es t tenu de payer aux propriét·aires ' de la sur
face la redevance fi xe !tnnuelle par hectare prévue par 
le cahier des charges annexé .à l' arr êté de concession . 

Avis du 12 février 1935 (1) . 

Arrêt d'exploitationi et suspension d'exhaure. - Venue d'eau 
dangereuse dans la coincession voisine. - Anciens tra
vaux dans les espontes. - Contestation de limites des 
co~c_e~sions et con1tes_tation1 d'orig.ine des eau:x. - Ré
qu1s1t1ons à faire par I' 1 ngén1ieur des Mines. 

, L orsqu' aprè~ cessation cle l' e,Tploitation et de l' exhaure 
cl une concession, une venue cl' eau clang ereiise se man i
f este clans les espontes et clans la concession voisine q~i 

(1) Voir plus loin l' avis de même date et ceux du 26 mars et du 28 mai, 
tous r elatifs à l ::t même venue d' eau. 

--~------~~--------------;......m..-...----.-...----------lllllÏ ... s ... lllllÎIÏI ... 
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en fai t1 plainte à l' Administration des Mines, mais que le 
concessionnaire incriminé prétend que ces eaux ont 
franchi les espontes dans cl' anciens travaux faits par le 
plaignant , il convient que l' Ingénieur· dés Mines adresse 
à chacun des deux concessionnaires réquisition de pro-' 
cé"der sans délai , aux ftais de qui il appartiendra et sous 
réserve de tous droits quant à leur recouvrement à 

' l' exhaure cles eaux qui se trouvent dans sa concession et 
qui sont dange~euses ~u peuvent ·le devenir, soit pour sa 
propre concession, soit pour les concessions voisines. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 4 février 1935 · 
' 

Vu la dépêche adressée le 25 janvier 1935 à M. le 
Ministre des Affaires Economiques par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 1°• arrondissement des Mines· 

' 
Vu les articles 52, 66, 73, 7 4, 76 des lois minières 

coordonnées; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport ainsi conçu : 

P ar dépêche. du 4 février 1935, M. le Ministre des Affaires 
Economiques transmet, pour soumettre d'urgence à l'avis du 
Conseil, une lettre du 25 J·anvier par laquelle M l 'I , · . . . . ngemeur en 
chef-Direct eur du premier arrondissement des Mines à M . . , ons, 
pose une question au SUJ et de la r eprise de l'exh aure au Char-
bo~nage :le, Bon~n: -\~ eine à . P âturages, Cha rbonnage dont l' exploi
t at10n a ete arretee a la sui te de la cat astrophe qui· y t es survenue 
en mai dernier. 

De cette pièce il résulte qu'à la date du 3 novembre dernier 
la Société Anonyme d' Angleur -Athus, Division des Charbonnages 
Belges à Frameries, a informé M . !' Ingénieur en chef-Directeur 
de ce que des eaux on t apparu à l 'ancien accrochage de 819 mè
tres, au siège n° 3, Grand Trait . La venue qui était d ' abOid de 
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80 m 3 a tteint actuellement 105 m3 par jour, et surgit égale
ment à l 'ancien accrochage de 850 mètres . Il semble, à première 
vue , que ces eaux doivent provenir du siège du Fief du Char
bonnage de Bonne-Veine, -0ù toute exploitation et toute exhaure 
ont cessé depuis le 17 mai 1934. 

Depui~ la date précitée, ce haut fonc tionnaire a échangé, ~iit-il , 
avec ces deux charbonnages une longue correspondance en vue 
d 'élucider la question de l ' origine des eaux et de la reprise de 
l 'exhaure à Bonne-V~ine, mais n 'est par venu à aucun résÛltat. 

Cette correspondance n 'est pas ici produi te. 

Comme il importait de mettre fin à une situation incertaine 
pour le siège 11° 3 Grand-Trait, il a fait prendre par la Dépu
tatio~ permanen te du Conseil Provincial du Hainaut un arrêté 
imposant au Charbonnage de Bonne-Veine : Faire procéder sans 
délai à la clétermincition d it niveau actuel rles eaux dans chacwn 
des 7nlits de son siège cc L e Fief » . 

L a direction du Charbonnage de Bo.une-Veine n ' a pas fait 
opposition à la réquisit ion, mais elle a déclaré qu'en ce qui con
cerne la repri:;:e par elle de son exhaure , elle s'y opposer a cat é
goriquement et n' obtempérera pas à une requisition . 

Elle obj ecte. que , le Charbonnage de Bonne-Veine étant en 
liquidation, les moyens financiers manquent pour effectuer l 'ex
haure - ceci est sans pertinence juridique. Elle fait, d' ailleurs, 
r emarquer qu'un rapport de M. !' Ingénieur en chef -du servioe 
géologique Renier a établi que la couche dénommée " Grande
Veine-l 'Evêque >>, qu 'ont exploitée les Charbonnages Belges, est 
bien la couche .Ari.gleuse; que, si des eaux se rendent au siège 
n° 3 Grand-Trait , la faute incombe à ces derniers qui ont rompu 
l' esponte et pénétré dans la concession de Bonne-Veine ; enfin; 
qu'elle ignore si ces eaux proviennent de . cett-e conoession. 

D'autre part, la direction des Charbonnages Belges conteste 
que · la couche Graude-Veine-l'Evêque qu 'elle a exploitée soit la 
coùch ~ .Angleuse, et soutient que ce point doit être fixé par voie 
de just ice, un procès étant pendant devant le Tribunal de Mons. 
Elle fait valoir, en outre, qu 'elle ne peut se rendre au Charbon
nage de Bonne-Veine p-0ur y effectuer l 'exh aure avec les appa
reils de celui-ci ; c'est évident. 

Dans ces conditions, M. !' Ingénieur en chef-Directeu r, esti-

. ' 
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mant la question foü complexe, demande de la faire examiner 
par des juristes et de lui faire connaître à quel charbonna,qe il 
devra adresser la reqwisi tion 17oiir faire re17rendre l' ex haiire ait 
Charbonn age d e Bonne-V eùie, afin de sauvegarder l'intégrit~ de 
la mine et la sécurité du personnel occupé aux étages de 950 mè
tTes e~ de 10.00 mèt res a~l siège n° 3 Grand-Trait. L'Ingénieur 
des Mmes estime, en termmant, qu'on ne peut recourir au mo en 
d 'évi~r toute requisit ion : en int erdisant to:ute exploitation ?ous 
le niveau de 819 mètres à ce siège Ce ne serait d ' ·11 · t , . · , a1 eurs, po1n 
la une solutrnn, surtout que sur les 400 tonne e t ·t · 1 , ., ' s x rai es Journe -
lement a ce siege, 310 tonnes IJroviennent de t t s ravaux ou.ver s 
aux étages 950 et 1000 mètres· ce serait p:rive h b ' r ce c ar onnage 
de plus des trois quarts de sa production. 

A notre avis, c' est aux tribunaux qti'i'l ap t' t d" t . , . par ien · in erpre-
t er les octrois de concession et au Co1·p d M' d ' ' l ·d , ' s es ines e uc1 er 
(even tuellement avec l ' aide du service , 1 · · . , , . geo og1que) les quest10ns 
de fait : d ou viennent les eaux qui le d , , · 

, ' ur a onne acces et s1, 
comme le pret end la direction du Charb d B ' . . onnage e onne-Veine, 
les Charbonnages Belges ont rompu l' esponte et , 't , d · z . pene re ans sa 
concession . A ce SUJ et, M . !' Ingénieur en chef D' t 

11 
dans sa lettre du 25 janvier dernier que l~ irel.c . etut~ rapdpe le, 

h A 1 ' exp 01 a ion e a 
couc e ng euse par le Charbonnage B V . , , 

, . onne- eme ·1 l ' et age de 
821 met res dans le périmèt re de · ' ' 

1 · . sa concession, a rencontré en 
p usieurs endroits des remblais de la h cl, 

couc e enommée et e ploit ée 
comme cc Grande-Veine-l 'E vêque 

1 
x 

Ch ·b " par e concessionnaire des 
ar onnages Belges, de 1895 à Fl02 ,'a son ., . 

T . ·t , · ' siege n° 3 Grand-
rn1 , aux et ages de 819 et 850 mètres. 

Est d·'avis : 

Que M. l ' Ingénieur en chef-Directeur· d l' d. 
d . e arron isse-

ment es Mmes pourrait adresser imme' d. t , h 
d d 

. , , ia ement a c a-
cune es eux societes, sous réser ve d t a . 

. . e ou s r aits quant 
au recouvrement des frais, r éauisition d f . , 

d 'l · , l' - e aire proceder 
sans e a1 a exhaure aux frais de . . 1 . 
d · ' · ' qm 1 appartiendra, 

es eaux qm se trouvent dans sa co . . 
. ncess1on et qm sont 

ou peuvent devenff danger euses pour tt . 
. , . ce e concess10n 

ou pour celles qm 1 av01sinent. 
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Avis du 12 février 1935. 

Contestations de propriété d'une couche. ~ Espontes s'-'ppri
mées. - Venue d'eau. ~ Exhaure interrompu . .:___ Dan
ger d'irruption subite en masse. - Arrêté prescrivant 
de déterminer la hauteur actuel.le des eaux. ~ Av.is ten• 
dant à approbatiqn. 

Il échet , potlr le Ministre , d'approuver un arrêté de la 
Dépiltation perm anente prescrivant à un concession
naire de m ine de procéder sans délai à la déte_rmination 
de la hauteiir actuelle des eaux dans chacun des puits 
d'un de ses sièges, alors que l' exploitai1ion ouverte par 
lili clans une couche de ce siège a rencontré les remblais 
d'une couche déhouill ée par un siège du concessionnaire 
voisin , qu'un procès est en cours ail wjet de la propriété 
de cette canche , qi;e les espontes qnt disparu et que le 
charbonnag e v isé par l'arrêté ayant cessé l' exhaure, il 
y a liw de craindre l'irmption subite et en masse des 
ea1lx de ce charbonnage dans la concession voisine. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu b dépêche de M. le Ministre des Affaires Econo
miques, en date du 6 février 1935, transmettant au 
Conseil des Mines le dossier reliatif à un arrêté pris par 
la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut, le 25 janvier dernier; 

Vu le r apport du 21 janvier 1935 de M. l'Ingéniéur en 
chef-Di_recteur du l •r arrondissement des Mines , à Mons; 

Vu le dit arrêté de ]a Députation permanente, rendu 
p rovisoirement exécutoire à r aison àe l ' urgence; 

Vu le r èglement génér al de police sur les mines, du 
5 mai 1919, notamment en ses articles 1 et 2 ; 
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Entendu le--Oonseiller Ohevali · d D 
1. · , ' er e onnea en ses 

exp i ca~10,ns a la séance de ce jour ; . ' 

Cons1derant que l' exploitation ouv , 
bonnage de Bonne-Veine dan ei te par le Ohar-
1' étage de 821 mètr es des s. ,la Cvuc~e Angleuse, à 

' on siege Le Fief t ' les remblais d'une h d, ' a r encon re couc e enom , G . 
l 'Evêque et déhouillée de 1895 à 19;;,ee . ran~: Verne 
Grand-Trait du Charbon d , , par le siege n° 3 

. nage e 1 Agrappe-E ff . . 
Considérant q 1 d scou iaux, 

' ue es eux charbo 
d accord au sujet ·de la . , , nnages ne sont pas 

, propnete de la d"t h 
qu un procès est pendant d 

1 
. i e couc e, et 

Ins~ance de Mons pour la :~ant, e T~ibunal de Première 
. , aire etabhr ; 

-· Co~siderant que, par la lettre du 
d.irect1on du Charbonnage d l'A 3 novembre 1934, la 
signalé à M. l'Ingénieur eh f ~rappe-Escouffiaux a 
a. en c e -Direct d 
issement des Mines qu d eur u r· arron-

1 . e es eaux étaient 
e pmts d' extraction du siège 0 3 

G apparues dans 
fondeur de 819 m' t n rand Trait, à la pro-
d' . e res , et que la 

environ 80 m3 par jour : venue d' eau était 
Que, suivant ce haut fon t. . 

1 . c 10nnaire l' , 
es concessions de Bonn V . ' esponte separant 

fiaux aurait disparu et e ei7e et de l' Agrappe-Escouf
Veine ayant, le 17 'mai qlu9e3 : Charbonnage de . Bonne-
d' 1 · ' t aband ' exp 01tation et cessé · ' onne ses travaux 

· d , . son exhaure ·1 . . 
cram re l irruption sub·t ' i Y aurait lieu de 
d 1 i e, et en m 

ans es chantiers du sièg o 
3 

G asse, de ces eaux 
d 95 e 11 rand T · 

e 0 _et 1000 mètres du Oharb rait,' aux étages 
Escouffiaux ; · on nage de l' Agrappe-

Que tous les pourparler s engagé . 
charbonnages en cause en ds p~r lUl avec les deux 

. , d ' vue e sauv d 
grite u sièae n° 3 Grand 'l,·rr ·t t l egar er l ' inté-

" . . . a 1 e a , . , 
y occupés, n'ont pu aboutir a' secunte des ouvrier s 

un accord h nages refusant d'intervenir p , ' ces c arbon_. 
ar un acte quelconque ; 
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Considérant que M. !'Ingénieur en chef-Directeur 
conclut qu' en l' occurerice i~ y a lieu pour la Députation 
permanente de prendre, vu l ' urgence, un arrêté provi
soirement exécutoire faisant, comme première mesure, 
procéder sans délai par ~e Charbonnage de Bonne-Veine 
à la détermination du niveau actuel des eaux dans 
chacun des puits de son siège Le Fief; 

Considérant que c' est donc, à bon escient qu'à la date 
du 23 janvier dernier, la Députation permanente a fait 
drnit à cette r équisition ; que cet 1arrêté ne r enferme au 
surplus rien d'illégal, et qu'il r ésulte · des pièces du 
dossier que les Dir ecteurs Gerants des Charbonnages 
précités ont été entendus en leurs observations; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'appr ouver l' arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 25 janvier 1935, r endu provisoirement exécutoire et 
faisant procéder sans délai, par le Charbonnage de 
Bonne-Veine à la détermination du niv~au iactuel des 
eaux da~s chacun des puits de son ;;iège Le Fief. 

Avis du 19 février 1935. 

Puits de mine aJbandonné. ~ Mesures de sécurité à proposer 
à la [Députation per'manente. - Nécessité pour I' ingé
nieur des M1ines d'entendre l'exploitant . - Faculté pour 
la Députation permanen,te de l'entendre aussi. 

Lorsqu'un exploitant de mine a donné avis au Gou
v erneu1· de la province qu'il renonce à utiliser un puits, 
il appartient à l'lngénieur en chef-Directeur de l' arron-



528 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

, dissement minier de se mettre en rapport avec l' exploi
t:ant au sujet des mesures . de sécurité à proposer à la 
·députation permanente. 

La constai•ation par l' Ing énieur des dires de l' exploi
tant r assentiment ou objections) ne fait pas obstacle au 
droit de la Députation d'entendre elle-même les inté
ressés , si elle le juge nécessaire . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 9 février 19 35 sou
mettant à l'avis du Conseil un arrêté pris par la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Hainaut, en 
date du 30 novembre 1934 modifiant un arrêté du 
11 octobre précédent, prescrivant diverses mesures à 
r occasion de l' abandon du siège n° 2 de la division du 
Grand Buisson du Charbonnage d' Hornu, W asmes et 
Buisson; 

Revu l 'avis C!u Conseil du 29 octobre 1934 · 
' 

Vu le rapport de 1 ' lngénieur en chef-Directeur du 
2" arrondissement des Mines à Mons , du 20 novembre 
1934; 

l: avis de la Dé2utati~:m permanente du 30 ·du même 
mois; 

le rapport du même Ingénieur , du 17 décembre 19 34; 

~fa lettre de· 1.a Société Anonyme du Charbonnage 
cl Hornu et Wa:mes, clu 1o décembre 1934 et celle de 
l ' Ingénieur en chef-Directeur du 2" arrondissement des 
Mines, à 1vions, du 22 décembre, adressée au Gouver
neur du Hainaut ; 

la lettre du Gou're· d u · 
·
1 rneur u u.amaut au Ministre des 

.Affaires Economiques, du 10 janvier 1935; 

Rev u le dossier 3371 joint à l 'aris du 29 octobre 1934 ; 

• 
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Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l' article 7 f3 des lois minières coordonnées, l'article 7 de 
la loi du 2 mai 1837, les :arrêtés royaux du 5 mai 1919 
et du l 0

r mai 1929; 

Entendu en la séance de ce jour le Conseiller Duchaine 
en son rapport; 

Considérant gue la direction du Charbonnage de 
Hornu et W asmes a donné avis à M. le Gouverneur du 
Hainaut qne le Charbonnage :a r enoncé à l'utilisation, 
comme puüs d' alimentation, d'un des deux puits qui 
firent l 'objet de l' arrêté de la Députation permanente du 
Conseil provincial du H ainaut, du 11 octobre 1934 et 
de l' avis du Conseil des Mines du 29 octobre 1934; 

Considérant gue la Députation permanente :a revu en 
conséquence son arrêté du ] 1 octobre et , par arrêté du 
30 novembre 1934, a modifié la r édaction de l'alinéa 3 
de l' arrêté primitif; 

Qonsiclérant qu'il appartient à !'Ingénieur en chef
Directeur d'un arrondissement des mines de se mettre en 
r apport avec l' exploitant d'un charbonnage et de l'en
tendre au sujet des mesures à pre.ndre en cas de cessa
tion d' exploitation, die façon à somnettre à la Députation 
permanente un dossier complet, contenant, à côté des 
propositions de l' Administration des Mines, les observa
tions de l' exploitant et , le cas échéant, son acquiesce
ment ou son opposition aux mesures projetées; · 

Que la constatation de ces dires par l'Ingénieur en chef 
ne fait pas obstacle au droit de la Députation perma
nente d'entendre, elle-même, si elle le juge nécessaire, 
les intéressés ; 

Considérant que le Charbonnage d'Hornu et Wasmes 
a adressé, le 22 décembre, à !'Ingénieur en chef-Direc-
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teur du 2• arrondissement des Mines, une lettre consta
tant son :accord au sujet des prescriptions nouvelles sou
mises à la Députation permanente ; 

Que les propositions de modification de l'arrêté du . 
11 octobre sont conformes au rapport de l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 20 novembre 1934 et rie contiennent 
r.ien d'illégal; 

Est d'avis : 

Qu'il échet d'approuver l'arrêté pris par la Députa
tion permanente du Conseil Provincial du Hain1aut, le 
30 novembre 1934, en vue de déterminer les précautions 
à prendre par snite du fait que le Charbonnage d'Hornu 
et Wasmes a renoncé à utiliser comme puits d'alimen
tation l'un des deux puits qui ont fait l'objet de l' Arrêté 
de la dite Députation du 11 octobre 1934. 

Avis du 26 irnars 1936. 

Concessions en communit:ation1 par rupture d'espontes. ~ Dif. 
férence de niveau. d'eau. Danger de c.oup d'eau. - Arrêté 
prescrivant à chacun des exploitants d'exhaurer ses eauix. 
,_ Approbation. 

Il échet, pour le Ministre, d'approuver l'arrêté par 
lequel la Députation permanente a prescrifJ à deux 
exploitants de mine dont les sièges sont en communica
tion {l es espontes ~épa~atives ayant disparu) de procé
der, chacun soui; re8erve de tous droits quant 

au recou-
·ure rne11~ des Jrais, à l' exhaure des eaux qu'il a da.ns sa 
concession, ceci à rai8on notamment· de ce que des eaux 
sont apparues dans la concession en exploitation à un 
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nfveau beaucoup plus profond que celui où leur masse 
attein.t dans la concession voisine abandonnée. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 19 mars 1935; 

Revu l' avis du Conseil, en date du 12 février 1935; 

Vu la dépêche adressée le l7 février 1935 à M. le Gou-
verneur du Hainaut, par !'Ingénieur en chef-Directeur 
du i •r arrondissement des Mines, à Mons; 

Vu l' arrêté exécutoire d'urgence, pris par la Dépu
tation permanente du Hainaut , le 22 février 1935; 

Vu les articles 52, 66, 73, 7 4 et 76 des lois minières 
coordonnées; 

Entendu le Conseiller rapporteur Chevalier de 
Donnea, en ses expliœtions à la séance de ce jour; 

Considérant que M. l'Ingénieur ·en chef-Directeur 
signale l'apparition d'eaux dans le puits d'extraction du 
siège n° 3 cc Grand Trait » du Charbonnage de l' Agrappe
Escouffiaux, et que dans les puits du s1ège « Le Fief » 

du Charbonnage de Bonne Veine, à Pâturages, les eiaux 
sont à la profondeur de 687 mètres, au plus; 

Considérant, dit-il , qu'il y a lieu, . en conséquence, de 
craindre la mise en charge de ces eaux dans les remblais 
des exploitations de la couche « Angle use » à l' étage. de 
821 m. du siège « Le Fief » et dans ceux. des exploita
tions de Gmnde Veine l'Evêque, 'à l'étage de 850 m. du 
siège n° 3 Grand Trait, exploitations qui sont e~ co~u
nication par suite de la rupture des espontes separatives 
des concessions de Bonne-Veine et de l ~Agrappe Escouf
fiaux ; 

Considérant que ce haut· fonctionnaire, afin de sauve-
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garder l'intégrité du siège n° 3 Grand Trait et 1a sécurité 
des ouvriers y occupés, a prié la Députation perm~ne~te 
du Hainaut de prendre d'urgence l'arrêté suivant : 

· « La Société An onyme du Charbonnage du Fief de 
» L; mbrechies , à Pâtt~r~~e s, et la Société Anonyme 
'' :1 Angleu~·-Athus , D1v1s10n des Charbon!l!ages Belges, 
» a Frameries, procéderont, sous réserve de tous droits 
>> quant au r ecouvrement des frais, sans délai à l'ex
» haure , aux frais de qui il appartiendra, des eaux qui 
,, se tr~uvent dans leu~ · concession, à savoir pour la 
>> prem1ere, la concess10n de Bonne-Veine, pour lia 
» seconde . la concession de l' Agrappe-Escouffiaux , 
» eau,'< qm so~ t ou peuvent devenir dangereuses pour 
» leur concess10n ou pour celles qui l'avoisinent. » 

O~nsidérant 5 u'. à bon droit la Députation permanente 
a p~1s , le 22 fevner 1936, l'arrêté sollicité et a déclaré 
~u'ü sera provisoirement . et immédiatement exécuté vu 
1 urgence; ' 

Considérant q ' 1 .· u au . surp us, cet :arrêté régulièrement 
pdus . ne r enferme nen d'illégal, et qu'il résulte du 

oss1er que 1 1 · . es exp mtants des rnmes visées ont été 
entendus; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d' approuver l' arrêté pr is le 22 t'' . , 
1935 pa 1 D' . evner 

r a eputat10n permanente dt1 C ·1 · · . . onse1 pro-
vmcial du R amant prescrivant l' e ·l . d 
, ' ' . c x ianre c1- essus r elaté 
a effectuer d urgence . 

/ 

' 
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Avis du 26 mars 1935. 

( 
Demande en confirmation de concession. - Non receva· 

lbilité. - Portée des Arrêtés royau(x dUI 22 août et 
du 15 décemibre 1934. - Société minière. - Caisse 
d' Epargne. - Séparation. - Prétendue dissolution im
méd iate. - Non existence de ·cession des concessions. -
Non nécessité d' autortsation. 

- ' 
I. ·-- Sont non rec evables des demandes en confirma

t·ion cle concessions régulièrement octroyées selon les 
lois belq es (Cam p . les avi.s du 15 mars 1932, Jur . X IV, 
276, où il s' agissait de confirmer des concessions 
octroyées selon un·e loi étrang ère) . 

II . -- L es arrêtés royaux du 22 août eit du 15 décem
bre 1984, qui ont .force de loi, imposent aux socié'tés 
industriell es o·u banccJ.res , qui ont ime caisse d' épq.rgne 
pour lw r personnel, de faire de celle-ci une personne 

. j1irirlique distincte. 

IIr - Mais si 1me société industrielle a crii devoir, 
·i1ottr satisfaire à cette règle, prononcer la dissolution, 
nom:rner des liquidateurs chargés d' appor!er son avoir 
entier à . une nouv elle société constituée le joivr mêrne 
de la prétendue dissolution, sous le m êrne nom et avec le 
m êm e capital, il faut considérer qiie le mot dissolution 
n e répond pas à la réalité , qu'il n'y a pas société nou
v elle , âonc. pas cession des concessions minières, m lieu 
l'i autorisation de cession . 

LE CONSEIL DES ~INES, 

Vn la dépêche du 11 février 1935', par Laquelle le 
Ministre soumet à l ' avis du Conseil des Mines la ques
tion qui se pose à la suite de , la reconstitution, sur de 

____ ........... n~· ~ ........ -.. ...... __ ~ 
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nouvelles bases, de la Société Anonyme d'Ougrée Ma;i
haye et d,emande si la continuation par cette société de 
l' exploitatio.n est soumise à autorisations en ce qui con
cerne les mmes et à notification, en ce qui concerne les 
eiarrières ; 

Vu la demande du 31 janvier 1935 de la S ·'té 
d'O , M . . ' oc1e ugree anhaye; 

• Vu le _rapport de l'I? génieur ~en chef-Directeur du 
9 arron.dissement des Mmes du 5 février 1935 . 

Revu son avis du 19 février 1935 et le d' · 
1 1 , , , . . ossier sur 
eque a ete emis cet avis; 

Vu la dépêche ministérielle du 12 mars 1935 t 
1 d . rans-mettant e ossier au Conseil· 

' 
Vu l'acte constitutif de la Société Anon 

0 
, 

M!arihaye du 17 septembre 1835 mod1'f', yme d ugree-
. ie par e nom-

breux actes successifs dont le dernier e t d 
4 1930. s u octobre 

' 
Vu les actes par lesquels cette sociéte' s' t 

t , d es reconsti-uee, actes u 31 décembre 1934. 
' Vu les lois sur la matie' re et n t 
o amment 1 1 · · 

nières coordonnées, les arrêtés ro a d es 01~ mi-
15 décembre 1934; Y ux es 22 aout et 

Entendu le Conseiller Duchaine en son 
C . , . rapport; 

onsiderant que si les lois min·' 
leurs articles 8 23 et suivants ' ielrest coordonnées dans 

· ' reg en tant les de d en concess10n que Jta cession d . !llan es 
1 . e concessions m · ·' ces 01s sont muettes en c . · imeres, 

e qui concerne le d d 
en confirmation de ces concess. s . eman es 
d , , 10ns, que pareille pr é 

ure es.t ~trangere au système de la loi belge; oc -

Oons1derant, d'autre part que les d· d 
. ' eman es en con 

cessw:n ou en autorisation de cession d . -
t " · e concess10n doi-

ven ' pour et.re recevables indiquer avec , .. 
' prec1s1on de 

' 
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quelle concession il s'agit, être accompagnées de docu
ments détaillés par la loi. 

Que la lettre du 31 janvier 1935 de la Société Anonyme 
Ougrée-Marihaye, en tant qu'elle pourrait être. consi
dérée comme une demande d' autorisation de cess10n, ne 
répond nullement aux prescriptions de ces articles et 
est donc non recevable dans la forme; 

Joint au présent avis le riapport ci-dessÙs visé du Con
seiller Duchaine ; 

Adopte à l'unanimité la solution : non recevabilité de 
la demande en confirmation des autorisations dont 
Ougrée-Marihaye est en possession; 

Adopte à la simple majorité la seconde partie du r ap
port : . continuation de validité des autorisations exis
tantes; 

Est d'avis : 

Que la demande en confirmation de concession n ',est 
pas plus recevable au fond que dans la forme. 

RAPPORT 

L 'article 23 des lois coordonnées sur les Mines, indique la 
forme dans laquelle la demande en concession d-0it être faite . 

L ' article 8 indique de quelle façon une concession peut être 
cédée. Mais la loi n e fait aucune allusion à ·une procédure de 
confirmation de concession (la loi parle de maintenue, matière 
tout à fait étrangère au présent débat) . 

Le Conseil est saisi aujourd 'hui d'une déclaration de la Société 
Anonyme Ougrée-M~rihaye, co_nstatant que la So cié té Anony~e 
Ou g1·ée-1l1 arihaye continue soii.s la m ême raison sociale son activ't t~ 

indus trielle. Elle demande à l 'Administration des. Mines rle lm 
confirmer les concessions et autorisations accordées à l 'ancienne 

sociét é. 
Cette demande n'est accompagnée d ' aucune espèce de document · 

demand~ générale, très vague, puisqu'elle quelcon que; c 'e.st une 
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n'indique m à quelles concessions ni à quelles autorisations elle 
se rapporte. Il est hors de doute que, dans sa forme actuelle 
·cette demande est non recevable. Elle n'indique pas avec préci~ 
sion à quel acte juridique elle répond. Est-ce une autorisation 
de cession, une nouvelle concession 1 

Le Conseil doit donc en tous cas rejeter cette demande comme 
contrevenant à l ' article 23 et à l'article 8 des lois coordonnées . 

Cela décidé, la 9-uestion doit, pour être complète, être examinée 
par le rapporteur à un autre point de vue, car elle est d ' une 
gravité exceptionnelle pour l 'avenir d ' Ougrée-Marihaye . Il appar
tient à celle-ci, àprès avoir pesé mûrement les conditions dans 
lesquelles se présente cette question, de voir s'il y a lieu de for
muler des demandes régulières et complèt es, ou de retirer pure
ment et simplement celle du 31 janvier dernier. 

I. - Persister dans sa demande, c'est reconnaître formelle
ment ce quê le texte des actes publiés au M oni t eiw paraît établir 
si l 'on s'en tient aux mots, c'est que l ' ancienne Société Anon me 
Ougrée-1\farihaye a été dissoute, qu'elle a été mise en liquidat~on 
que les concessions sont donc à la disposition des liquidateurs: 
que ce~x-ci_ on_t _constitué une nouvelle société douée . de la person
mf1cat1on JUnd1que, laque lle va demander l'aut orisation d'ac
quérir les cO'ncessions de l 'ancienne Société Ouarée-1\farih 

. . . . o - aye que 
lll! apportent les hqmdateurs. Il faudra donc un n b t ' om re res 
grand de demandes distinctes de concessions lesnuell 

A , ' ~1 es ne pour-
ront etre accordees qu'après l ' accompli<sement de t t 1 , , . . . ~ ou e a proce-
d ure legale. Est-il md1spensable d 'entrer dans cette · • L l · voie ! a ' 01 
oblige-t-elle à l 'accomplissement de ces longues formalités 1 

Dans cet!te éventualité il appartiendrait au G , . . ' ouverne1nent 
cl exammer, en outre, s1 toutes les autorisations t · . , , , e concess10ns 
qm ont ete accordees pour les carrières minières et , l ' 
· S · , ' , c... a an-

Cienne oc1eté Anonyme Ougrée-l\llarihaye doive t At cl, , . , , . n e r e accor ees 
a la nouvelle soc1ete, s1 les nombreux arrête's r y t · · , . . o aux e mm1ste-
nels qm concernent son activité quotidienne, doiven t faire l ' ob ·et 
de nouvelles m<>sures administratives. J 

Le Conseil des Mines n'a pas à examiner les , . . consequences 
_qu'au,ra1t'. pour les_ :0~1cess10ns à l 'étra~1ger , la constatation légale 
que 1 ancienne Societe Anonyme Ougree.Marihaye a cessé d'exis
.ter et est remplacée par une société anonyme' nouvelle . 

•. 
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II. - Si la Société. Anonyme Ougrée-Marihaye estime qu'elle 
ne doit pas persister dans sa demande, !'Administrat ion -~e~ 
Mines peut-elle, de son côté, se contenter du silence de la Soc1ete 
pour considérer que la prétendue nouvelle personne juridique est 
la même que l 'ancienne . A mon avis, on peut trouver des argu
ments sérieux pour appuyer cette dernière thèse dans le texte 
même des arrêtés royaux de 1934 et y découvrir la pensée du 

législateur. 

. La situation dans laquelle se trouvent les sociétés par suite des 
arrêtés du 22 août et du 15 décembre 1934, sort du cadre ordi-

' . . 1 •. 
n aire de la législation et s'écarte formellement des prmc1pes JUrI-
diques généralement admis. Il est hors de doute que ces deux 
arrêtés royaux , dans leur économie générale, ont imposé aux 
sociétés anonymes dont l 'activité était multiple, de séparer leur 
activité d' épargne de leur branche industrielle ou bancaire. On 
peu affirmer, dans le système général de ces arrêtés, que les 
caisses d 'épargne form ées d"ans des entreprises industrielles, sont 
considérées comme une branche d 'un tronc principal, branche 
qu'on peut couper sans altér er le tronc lui-même . . Il ei: ~ésulte
rait une fois cette scission (Ie mot est dans la 101) operee , que 
la Société Anonyme Ougrée-Marihaye, ayan't créé sa Société 
d'Epargne et de Dépôt sous forme de société i:r;.dépendante, con
serve le solde de son activité, tout en reconstituant ses bases par 
une modification dans le capital. Or, une modification dans le · 
capit-.al n'est pas un changement dans la personne juridique; 
c'est une r éorganisation, une reconstit ution, une transformation, 
mais ce n'est pas une mort suivie de r enaissance. 

L es deux arrêtés royaux paraissent avoir interprété de cette 
façon les modifications qu ' ils imposent entre autres à la Société 
Anonyme Ougrée-Marihaye, puisque l 'article 3 Cle l ' arrêté du 
22 août et l ' article 39 de l'arrê'té du 15 décembre dispensent tollS 
les actes concernant ces opérations, de toute espèce de droit 
d'enregistrement, de transcbption, etc . . . , sauf du droit fixe gé
néral d'enregistrement. Nous pouvons en conchire que ces deux 
arrêtés considèrent la société primitive comme continuant à exis

t er, puisqu'ils déclarent implicitement qu'il n'y a pa~ de m~~~: 
tion de valeurs entre l' an cienne et la nouvelle. Or, s1 la societe 
continue à exister , on ne conçoit pas pourquoi elle demanderait l~ 
confirmation des concessions qu 'elle possède, alors que celles-ci 
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ne sont contestées par personne et n ' ont pas changé de propne
t aire. (Voir exposé des motifs, arrêté royal du ,22 août 1934.) 

La mi.se en liquidation n' est qu'un expédient, puisque la société 
a ét-é nliise en liquid<J.tion à midi et qu'à 15 heures la liquidation 
se terminait par l 'apport entier à la nouvelle société .La r éalité 
est qu 'il n 'y a ja.mais eu de liquidation au sens exact du mot. 
(Art. 67 des lois minières coordonnées.) 

On objectera peut-ê'tr e que les termes mêmes des divers actes 
passés par Ougrée-Marihaye, parlent en termes exprès de liqui
dation, de l-iquùiatew·s, de constit1it·ion de sociétés no1ivelles, etc. 
Ces mots, vus à la lumière des arrêtés royaux susvisés, ne doi
vent pas être pris dans un sens li ttéral. L ' article 11 56 du Code 
civil ne déclare-t-il pas que dans les conventions on doi't recher
cher la commune intention des part.les contractantes, plutôt que 
s'arrêter au sens littéral des moùs ~ 

Il est hors de doute que les actionnaires d 'Ougrée-Marihaye 
appelés à voter sur la réorganisation de leur société anonyme, 
n 'ont jamais en tendu la dissoudr·e ni la liquider dans le sens 
courant des mots, c'est-à-dire se partager le solde actif après 
paiement du passif, mais bien la réorgainiser dans le cadre des 
deux arrêtés royaux susvisés. 

La preuve en est faite par l 'article des statuts nouveaux qui 
dit que chaque action de la Société Anonyme d'Ougrée-Marihaye 
~era échangée contre une action de la société industrielle nouvelle 
assorti e d'une action de la Sociét é Financière no11velle . En réa
lité, le nombre de titres n'a pas ch angé. L es porteurs conservent 
les mêmes droi ts mais au lieu d 'avoir un titre de l 'ancienne 
société, ils auront un titre d'Ougrée-lVIarihaye e t un t itre de la 
société finant:i èr e nouvellement fondée, la société d 'épargne étant 
elle désormais tout à fait séparée des deux autres. Le nom et le 
siège socia l ne sont pas modifiés. 

Nous en concluons donc que la demande de la Société Anonyme 
Ougrée-Marihaye, telle qu'elle est libellée, n 'est pas recevable. 
Nous ajoutons qu 'elle est inutile et dangereuse, les modifications 
subies par l ' ancienne société concessionnaire n'ayant pas trans
formé sa personnalité civile. 

Cette conclusion n' étonnera pas l ' Administration des Mines , 
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car elle est déjà indiquée d 'une façon 'très nette dans le rapport 
de !' Ingénieur en chef-Directe1u du neuvième arrondissement des 
Mines daté du 5 février dernier. ( s.) Paul DU CHAINE. 

Avis du 16 avril 1935. 

Produit net de la mine. - Salaires.,.--- lnterven·tion pécuniaire 
de l'Etat. - lnsc~iption à l'actif et au passif. 

Lorsque l'Etat a f ourni aux patrons 5 % des salaires 
à payer à leurs ouvriers, les patrons doivent, pour le 
calcul du produit net de la concession, base de rede
vances, porter au passif tout ce qu'ils ont payé aux ou. 
vriers, mais porter à l 'ac~1if ce qu'ils ont reçu de l'Etat. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 10 avril 1935, par laquelle 
M. le Ministre des Affaires Economiques demande l'avis 
du Conseil sur le point de savoir si, dans le œlcul du 
produit net des exploitations minières, il faut tenir 
compte de la bonification de 5 % des salaires accordée 
aux exploitants par le Gouvernement; 

Vu l'arti cle 49 des lois minières coordonnées ainsi que 
la loi du 1°

0 

septembre 1913 et l' arrêté royal du 20 mars 
1914; 

Entendu le Conse1.ller }J d .ioce ez en son r,apport c1-
dessous transcrit 

Adopte 
les terrn.es et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT 

Par dépêche du 20 avril 1935 , M. le Ministre des Affaires 
E conomiques demande au Conseil si, à son avis, il faut tenir 
compte, dans la déterminat.ion du produit net de la mine orga
nisée par l 'arrêté royal du 20 mars 1914, de la subvention dè 
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5 p .c. des salaires accordée par le Gouvern~ment aux exploitations 
minières . En d ' aut res termes, il s' agit de savoir si les proprié
taires de la su rface ont droit à une augmentation de redevance 
en raison du subside gouvernemental. 

L ' arrêté royal du 20 mars 1914 a pour objet de r égler le mode 
· de calcul des redevances çlues par les exploit ants . En vue de déte;

miner le montant de la redevance proportionnelle, il impose à 
ceux-ci une déclaration du produit n et de la mine établi suivant 
l 'ordre réglé par l 'article 7. L' article 6 prend soin de définir le 
produit net : c'est cc }'.excédent des recettes r éalisées sur les dé
penses totales relatives à l 'exploitation, travaux de préparation 
et de p remier établissement y compri~ ». Et l ' article 7 énumère 
.les différents postes de recettes et de dépem:;es qui doivent figu rer 
sur la déclàration . L es ingénieur s des mines sont chargés de 
cont rôler les déclarat ions et de les transmettre ensuite au comité 
d 'évaluation. 

P armi les dépenses a m scr ire figu~·e .en 'tête de l ' article 7 les 
salair es bruts des ouvrier s. Or , pendant la période du 15 septem
bre au 31 décembre de l ' exercice 1934, le Gouvernement a accor
dé aux patrons exploit ants une subvention de 5 p .c. des salaires , 
à condition que ceux-ci n e soient pas diminués de 5 p .c. comme 
les pat rons l ' avaient décidé. L es salaires sont donc r estés les 
mêmes pour les ouvrier s, mais aux yeux des patrons ils ont 
diminué. De là la quest ion soulevée par l ' A dministration des 
Mines . 

L a solution ne fait pas de doute pour nous . Ce son t les salaires 
bruts des ouvrier s qui doivent être inscrits dans la déclar ation, 
qui n 'est en somme qu 'un compte de profits et per tes . Or , ces 
salaires n ' ont pas changé, grâce à l ' interven tion du Gouverne
ment. Celu i-ci n ' a pas payé directement aux ouvriers les 5 p .c. 
de sa contribution, mais il a cr édité les patrons qui ont con tinué 
à payer les mêmes sommes à leu r personnel. Les r ègles élémen
taires de la comptabilité obligent donc le patron à inscrire dans 
ses comptes d 'une part en r eoettes les sommes r eçues du Gouver
nement et d 'autre par t en dépenses les sommes versées aux 
ouvr ier s. C'est la seule façon r égulière de procéder. 

Cependan t, la dépêche ministérielle envisage deux autres mé
t hodes. La première consiste à n'inscrire aux dépenses que le 
montant des salaires payés avec les deniers de l 'exploitation, 

( 
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c'est -à-dire déduction faite des 5 p .c. bonifiés pa11 le Gouverne
men t. Il fau t r ejeter cette méthode parce que la déclaration 
por ter ait ainsi sous un vocable précis : ~ salaires bruts '" une 
somme qui ne correspondrait pas à la r éalit é. Sans que la balance 
en soit affectée, il ,y aurai t désaccord entr e les chiffres des livr es 
et ceux de la déclaration. P 011r les ouvr iers il serait préjudiciable 
que les patrons ne conGidèren t comme salaire que la somme payée 
déduction faite des 5 p.c. du Gouvernement. car l~ montant du 
salaire est la base de prestations accessoires, par exemple la oon
tribu tion patronale cl ans l 'assurance familiale . 

' La seconde méthode subsidiaire indiquée consisterait à porter 
en dépenses la totali t é des salaires payés ( 100 p .c. ) sans porter 
en recettes la subvention gouvernementale. Cette méthode aura.i t 

· pour conséquence de modifier les résultats de l 'exploita tion : en 
grossissant les dépenses, elle diminuerait le produit n et de la mine 
et du même coup la redevance proportionnelle à payer au x pro
priétaires de la surface. Dans un bilan ou dans un compte de 
profits et pertes l 'omission fr auduleuse d 'un poste à l ' actif con
stitue un faux passible des peines comminées par la loi du 
26 décembre 1881. C'est en vain que le déclarant arguer ait de 
la pr écision de l ' article 7 et prétendrait n 'y pas trouver aux 
r ecettes un chapitre « subventions »: l ' ordre établi par l ' article 7 
n ' a rien de r estrictif, il n' exclu t pas de·s sources de r ecet tes 
imprévues : la Bubvention gouvernementale trouverait parfaite
ment sa place sous le littera B : " valeur des qu antités vendues 
frais de vente et escomptes déduïts "· . / 

L a méthode indiquée dans la dépêche causerait un pr éjudice 
aux propriétaires de la surface qui ont droit à une r edevance 
proportionnelle basée sur le produit net de la mine . For~ proba-

. blement , en décidant d 'accor der une subvention de 5 p .c., le 
Gouvernement n ' a pas songé aux propriét aires de la surface; il 
n e s'est préoccupé que de la solution d 'un problème économique 
particulièrement angoissan t . Mais, puisque son init iative, r éalisée 
d 'accord avec les patronG, a rendu les résultat s des exploi tations 
plus favorables, et que notre législation reconnaît aux proprié
taires de la surface une part proportionnelle au produit n et de 
la n1ine, il faut reconnaît re à oes propriétair es le droit de profit,er 
de l ' intervention gouvernementale. 

Le Con eill r-Ra]Jportewr : A . HOCEDE Z. 

--------·------------;_,...-----~ 
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Avis du 16 avril 1935, 

Dégâts de surface, - Recherche de leur cause - D 
de co · t · · emande mmumca •on des plans de travau.x d'u .è 
Autorisation par le Ministre, " si ge. -

Celui qui, se plaignant de dégât" à sa m . 
l " aison et vou-
ant en rechercher la cause demande co . . 

d z ' mmunication 
es p ans de travaux d'un siège de charbo d . 

"' t , . , , nnag e oit 
e re au1Drise a en prendre connaissance dan l b ' 
d l' d" s es ureaux e arron 1ssement minier en prése d' 
l' Administration. ' · nce un agent de 

L E CONSEIL DES M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 2 avril 1935 . 

Vu la r equête adressée au Gouverneur de l; . 
d H . t l 4 . . provmce 

u .aman ' e · Jmn 1934, par le sieur Wasterla · 
d t · d · in, man-a aire u sieur J ules Havaux · 

' 
" Vu le : apport .de !' Ingénieur en chef-Directeur du 

4 arrondissement des Mines à Oh 1 . d 
tembre 1934 ; ' ar erm, u 18 sep-

Vu la req uête adressée iau Gouverneur d . 
12 novembre 1934 par le . W . . u Hamaut, le 

' sieur asterlam . 
Vu la copie de la lettre du 29 août 1934 ~ l'I , . 

en chef-Directeur. ' ngemeur , 
Vu le second rapport de !'Ingénieur . 

du 15 novembre 1934 . en chef-Directeur, , 
Vu la requête adressée au Ministre d . 

nomiques, le 16 décembre 1934 par le ~s AfWfa1res E~o- . 
V , ' sieur asterlam ; 

u la lettre adressee le 12 février 1935 à l ' In , . 
en chef p.ar le Directeur Général d M' gemeur 
Ministre· es mes, au nom du 

' 

L 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 543 

Vu le rapport complémentaire de !' Ingénieur en chef, 
du 20 février 1935 ; 

Vu la lettre adressée, le 27 février 1935, au Gouver
neur, par le Directeur Général des Mines, au nom du 
Ministre; 

Vu la lettre du Gouverneur au Ministre, du 7 mars 
1935; 

Vu lés lois coordonnées sur les Mines ; 

Entendu le Conseiller François en son r apport; , 
Considérant que, par une dépêche du 2 avril 1935, le 

Ministr e des Affair es Economiques soumet à l'avis du 
Conseil une r equête en date du 16 décembre 1934, du 
sieur E ugène Wasterlain, agissant comme mandataire 
du sieur Jules Havaux de Piéton, tendant à être admis à 
consulter divers plans miniers du Charbonnage de Mon
ceau-Fontaine déposés aux bureaux du 4° :arrondissement 
des Mines , à Clïi r leroi; que cette dépêche: a . été précé
dée d'une correspondance' échangée depuis le 4 juin 
1934- entre le r equérant, l' Administration des Mines et 
le Gouverneur de la Province du Hainaut ; que , par 
requête du 4 juin '1 934 , le sieur W asterlain demandait 
a u Gouverneur de lui permettre de se r endre dans les 
bureaux du 4° arrondissement des Mines, à Charleroi, et 
de prier M. le Directeur du district de lui donner en 
communication tous les plans et tous les renseignements 
de tous les travaux miniers qui ont été exploités au Nord 
du siège n° 10 depuis sa mise en exploitation , ces rensei
gnements lui étant nécessaires pour éclairer sa mission, 
à. savoir si les dits travaux étaient c:ause des dégâts causés 
à l'habitation de son mandant; 

Considérant que cette requête a été suivie d ' un pre
mier r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur, en date 
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, du 18 septembre, concluant au rejet de la demande pour 
les motifs suivants : 

1° que par son office et à deux reprises différentes. 
le. r~q 1~ érnnt ,avait _obtenu tous les r enseignements qui 
lm .etaient necessaITes pour r~mplir sa mission; qu'il 
avait reçu un avis motivé concernant l'influence des 
trav.aux miniers sur l'habitation du sieur Havaux. 

' 
2° que l' auteur du rapport était porté à crorre e 

présence de ! 'insistance à connaître tous les tr.a~au: 
effectués au nord du siège n° 10 de Monceau-Fontain 
depuis 1' origine des exploitations, que le requérant ava~~ 
d' autres objectifs que l'intérêt de son client; 

3° que. le Charbonnage de Monceau-Fontaine se refu
sait à la communication demandée· 

' 
Considér ant que, dans une seconde requête, adressée 

le 12 novembre 1934 au Gouverneur, le requérant a 
r eno.uvelé ~m demande ; qu'à l' appui de celle-ci, il fait 
valmr notamment que le 27 juin 1934, l'Ingénieur en 
c'.i ef lni a écri1: que l'habitation du sieur Havaux était 
bien rhns le périm ètre de la concec:sion de M . . "' onceau-
Fonta me, m ~us que le r apport de M. l'Ingénieur M t. t . . ar rn 
estimait que les travaux miniers étaient trop 'l · , . .- · e 01gnes 
pour avoIT une mfluence sur l' immeuble de M H . avaux; 

Considérant que le r ec1uérant pre'tend q . . · · · . · ue ce rapport, 
d~nt.., il _a eu connaissance '. a trait aux tr.avaux du siège 
n_ 11 et que kt clemand~ vise ceux du siège no 10 ; 

Considerant qu'à la suite de cette requête l'I , '. 
h f d ' ngemeur 

en c e -, ans un second r a1)1)ort conclllt e11co1· . t 
1 . · r ,.. ' e au r eJe 
ce la demande et ce pour les memes motifs que , .

1 . . . . · ceux gui 
a fa it valoir dans les conclus10ns de son pr · · e1mer rap-port.· 
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Considérant qu'à la suite de ce rapport, le requérant 
a reproduit sa dèmande dans une requête adressée, le 
16 décembre 1934, au Ministre des Affaires Econoµii
ques; qu' à la suite d~ celle-ci, le 12 févrie r 1935, le 
Directeur Général des Mines a prié l'Ingénieur en ehef 
de lui faire parvenir un exposé succinct dè ses relations 
avec le requérant sm la question du litige; -

Considérant qu'une réponse à cette lettre et dans un 
rapport complémentaire adressé le 20 février 1935 iau 
Ministre, l'Ingénieur en che! s'en réfère aux arguments 
qu 'il a fait valoir antérieurement pour motiver son refus ; 
qu'il reconnaît qu'en ce qui concerne le siège n° 10, le 
rapport de l'Ingénieur Martiat n' en avait pas fait men
tion, mais que lui-même ;a donné au requérant la descrip
tion de quatre _exploitations pratiquées par ce siège et 
que la plus r approch ée en pendage sud se trouvait à 
220 mètres au sud de l'immeuble à la cote 9m77; 

, 
Considérant qu' en réponse au Directeur-Général, lui 

écrivant au nom du Ministre et le priant de le docu
menter sur cette affiaire, le Gouverneur disait : 

« Par le rapport de M. l'Ingénieur en chef, vous pou
» vez apprécier pour quelles raisons ce fonctionnaire 
» a refusé la communication des plans r éclamés. >> Et 
plus loin : «Sous la da te clu 14 novenibre, j ' avais signalé 
>1 à l' Administr.ation des Mines qu' à mon avis, rien ne 
» s'opposait à ce que satisfaction .-oit donnée à l 'inté
>> r essé . » 

Considérant que les intérêts du propriétaire de la sm
face sont , au même titre, aussi r espectables que ceux des 
exploitants et que l ' Administration a pour devoir d 'aider 
ces propriéta ir es dans la mesure de ses moyens et die les 
mettre à même, Je cas échéant, de faire valoir lems 
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droiti:;, quand les exploitants causent des dommages à 
leurs hiens et à leurs habitations; 

Considérant que l' avis de M. le Gouverneur est , en 
principe, contraire à celui de l' Administration des Mines 

' qu ' en droit rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la 
demande de l'intéressé et que l'on ne comprend pas les 
motifs persistants de l 'Ad1ministration pour la repou~ser ; 

Considéra nt que les arguments invoqués- par !'Ingé
nieur en chef dans ~e.s rapports ne sont ni relevants ni -
cond\uants; qu ' en effet,, si des explications ont été 
données au r equér ant, il . est établi qu'il lui a été refusé 
de les contrôler; qu'on ne voit pas quels pourraient être 
les motifs cachés du requérant en demandant de pouvoir 
examiner les plans ; q_ue de telles allégations , sans préci
sions, ne -peuvent être r etenues ; qu' enfin le fait que le 
Charbonnage de Monceau-Fontaine s'oppose à la de
mande ne peut être invoqué pour justifier le r efus, l 'in
térêt de la société étant, dans la question, diamétrale
ment opposé à celui du requérant; 

Est d'avis : 

Qu' il y 1a lieu d'autoriser le requérant à prendre con
naissance et à examiner tous les plans du siège n° 10 du 
Charbonnage de Monceau-Fontaine qui font l 'objet de 
la requête, ce dans les bureaux du 4° arrondissement des 
1\.Tine,;, à Charleroi et en présence d'un représentant de 
l' Administration. 

• 
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Avis du 28 mai 1935 (1). 

' Exploitations en -communication. - Danger de coups d'eau. 
- Moyen de le con1jurer par re~bla~age. ~ Refus p~r 
un exploitant d'y procéder. - ln1onct1~n1 à 1 ~u~re exploi
tant de faire ce travail dans la concession voisine. 

Lorsqit'une ex ploitation minière ne continue plus , ~ue 
l'exhaure a cessé et que les eaux menacent la concession 
voisine, si un remblayage partie l du puits d'où viennent 
les eaux peut à frais moindres que ceux de l'exhaure 
conjurer le danger, mais que ce remblayage est re fusé 
comme la reprise de l'e xhaure, par la société qui avait été 
requise d' exhaurer, il échet d'approuver l'arrêté de la 
Dépu fation permanente qui, dans un bilt de séwrité, a 
prescrit à la société menacée par les eaux d'exécuter ce 
remblayage chez sa voisine, qui est consentante . 

L E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 mai 1935; 
Revu les avis diu Consei l en date des 12 février et 

26 mars 1935; 
Vu la dépêche adressée le 12 mars 1935. à M. le Gou

verneur du Hainaut par l 'Ingénieur en chef-Directeur 
du 1 or arrondissement des Mines à Mons ; 

Vu l'arrêté exécutoire d'urgence, pris par la Députa
tion permanente du Hainaut, le 16 mars 1935 ; 

Vu la note adressée le 19 mars 1935, au nom de la 
Société Angleur-Athus , par M0 Auguste Jottrand, avocat 

(1) Voir ci-dessus les deux avis d u 12 février et ce lu i dn 26 mars 1935, 
tous r elatifs à la même si t.uation de fai t . 

J 
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à Mons, à M. le Gouverneur du Hainaut, et celle en
voyée en réponse le 27 du même mois par M" Léopold 
Q . • '~ ... erV1a1s, avoc~t a iùons, au nom du Charbonnage du Fief 
de Lambrech1es également à M. le Gouverneur· 

' 
erVu les r~pports de l'Ing~nieur en chef-Directeur du 

1 arrondissement des Mmes, en date des 23 · 
93 

. mars, 
"" avnl et 3 mai 1935; 

Vu le mémoire adressé le 15 avril 1935 à M. le Ministre 
~es. ,A!faires Economiques par les liquidateurs de la 
Societe Anonyme du Charbonnage du Fief de Lam
brechies, à Pâturages; 

, Vu une cop~e , parvenue au Conseil, de la lettre adres
see le 11 mai par les mêmes à M. Cotton, Directeur
gérant de la Société Angleur-Athus , division des Char
bonnages Belges , à Frameries ; 

Vu aussi les autres pièces r emises directement ou en
voyées au Conseil, pièces inventoriées sous n°s 18 à 24. 

' 
Vu les articles 52, 66, 73, 7 4 et 76 des lois minières 

coordonnées ; . 

Enterrdru le Conseiller rapporteur, Chevalier de 
Donnea, en ses explications à la séance de · ce JOur; 

Considé~·~n,t g~e l'intégrité du siège n° 3 Gr:and Trait, 
de la Societe d Angleur-Athus, division des Charbon-
nages Belges , à Frameries et la sécurité des · , ' · ouvriers y 
occupes se trouvent menacés par la venue d' . eau anor-
male, tOUJ-Ours de 180 rn3 par jour, provenant -selon 
r apport de M. l'Ingénieur en chef-Directel1r de ' l' ·"t 
;i l ' h J , arr e 
u,e ex aure nu Charbonnage du Fief de 1 b h. . , , . ._ . am r ec ies, 
que la Societe concess10nnaire r efuse de re rendre 
nonobstant l'arr êté, exécutoir E: d'urgence p · p 1 , _. · . ' , ns par a 
Deputat10n permanente du H amaut le 22 février dernier. 

C~nsi dérant que cette situation a amené ce haut fonc~ 
p 

• 
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tionnaire à devoir demander à la Députation permanente 
de prendre un nouvel arrêté, également exécutoire 
d'urgence·, prescrivant un r emblayage partiel des deux 
puits du siège Le Fief , jusqu ' au niveat1 de 587 mètres, 
ce gui, à peu de frai s, évitera la cessation du travail sous 
819 mètres du siège Grand Trait, cessation qu'il ne peut 
être question d'ordonner, car ce siège occupe 420 ou
vriers et produit 400 tonnes par jour ; d' autre part, il 
serait in efficace de faire construire des serrements à la 
profondeur de 850 mètres .en vue d' empêcher l' arrivée 
des eaux, ce à r aison du mauvais état ·des di".ers bou
veaux et du puits ménagé en 1894; 

Qu' à son a.vis, il n'y a point lieu de prescrire le rem
blayage complet des deux puits, envisagé dans la note 
de M0 J ottrand, mais seulement le remblayage entre les 
niveaux 587 à S21 m . par où les eaux descendent : en 
conservant l'importante install ation de pompage à l' étage 
G87 du siège Le Fief, on établira, ainsi, des bouchons 
de hauteur suffisante pour éviter toute irruption intem
pestive d'eau dans les exploitations sous 850 mètres du 
siècre n° 3 Grand Trait; 

Considéi·ant qu'il r ésulte du dossier, notamment de 
la lettre adressée le 3 avril écoulé à M. le Iviinistre par le 
Gouverneur, que les deux sociétés intéressées ont été 
préalablement entendues, et que c'est à bon escient que 
la Députation permanente,. fai sant droit à la demande de 
M. l ' l ngé!lieur en chef-Dir ecteur , a pris le 15 mars 
dernier, exécutoire d'urgence , l'arrêté dont il s'agit, 
qui ne renferme r ien d' illégal hormis , toutefois, le 
second alinéa de l' arti cle ] 0 \ à modifier en ce sens : que 
c ' e:t seulement à r aison du consentement de la Société 
défaillante que l'autre Société pourra procéder chc::z sa 
vo1sme à ce remblayage , sinon il faudrait gu' e1~e en ait 

~ 
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été requise par l' Administration des Mines comme pour
rait l ' ètre to ute autre firme opérant ce genre de travail; 

Considérant que la Société Anonyme du Chàrbonnage 
du Fief de Lambrechies, en liquidation, déclare n ' être 
plus en situation d 'opérer ce r emblayage, mais qu' il se 
voit de la lettre ad.ressée le 11 mai .-à M. Cotton, direc
teur gérant de la Société Angleur-Athus, Division des 
Charbonnages Belges, qu ' elle ne s'oppose pas à ce que· 
cette dernière vienne effer,tuer chez elle ce r emblayage , 
toutefois sous toutes réserv~s pour les dommages de 
nature quelconque que ce remblayage occasionnera tant 
à la concession du Fief de Lambrechies qu 'à ses puits et 
à ses propriétés ; 

Considérant que ni les explications fournies par le 
représentant et l' avocat de la Société « Fief de Lam
brechies » en 1 'audience que leur a donnée le Président 
assisté du Conseiller rapporteur, ni les pièces produites 
ultér ieurement par cette Société ne sont de nature ~. 
modifier les <li positions provoquées par 1 'Ingénieur d.P.s 
Mines, lesquelles, basées sur le danger constaté par 
l' Administra tion, laissent intactes les questions civiles; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a li eu d'approuver l ' arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 15 mars Hl :13, mais, en libeUant comme suit le second 
alinéa d~ l 'article premier : 

« A défaut par cette société de satisfaire h cette 
» réquisit ion et même à. défaut de s 'entendre à ce 
JJ sujet avec la Société Anonyme d'Angleur-Athus, il 
J> y :::;era it procédé d 'office, par les soins de l ' Admi
» nistration des Mines . » 
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Avis du 11 j.._in 1935. 

Sur: . f "" 
. t d loi avec exposé de motifs, en vue de rapper ue 

Un proJe e ' t 11 é t les 
nullité toutes . dispositions contrac -ue es ex_o~ ran . 

. nna·rres de mines de leur responsabilité en ma-concessio · . · 
tière de dégâts causés par eux au1x propriétés de la sur-
face. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 3 juin 1 ~35; . 
Vu avec son exposé des motifs le pro]et d.e 101 sur 

lequel cette dépêche demande l' avis du C~n~eil ;. 
Vu l' étude faite de ce projet pa_r la Federat10n cres 

Associations Charbonnières de Belgique; 

Vu la note adressée par le Directe.ur Généra: de~ 
Miries au Ministre des Affaires E conomiques, le lb mai 
1935; 

Vu l ' article 11 de la Constitution Belge; 

Vu les arti~le s 2, 1109 et 1134 du Code Civil ; 
Entendu le Conseiller_ François en son rapport ; 

Considérant que par une dé~êche du 3 juin, ;9 ~ 5, le 
Ministre des Affaires Economiques demande 1 avis du 
Conseil sm une proposition de loi déposée sur le bureau 
de la Chambre des représentants, le 20 juillet 1934, par 
MM. Petit, J ennissen et consorts, proposition tendant à 
frapp er de nullité toute~ disposi~ions contrac~uelles · 
exonérant les concessionnaires de mmes de leur respon-
sabilit8 en matière de dégâts miniers; . . 

Considérant que la clause d'exonération qm fa~t 
l'objet du projet de loi - appelée aussi cl~us~ de servi-
t a · " est considérée par la ]Urisprudence .u e mmiere -

• 
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comme une servitude; qu' elle constitue donc un droit 
r éel immobilier faisant partie du patrimoine des con
cessionnaires ; que l ' article 11 de la Constitution stipule 
que nül ne peut être privé de sa propriété, si ce n ' est 
pour cause d'utili té publique, dans les cas et de la ma• 
nière établis par la loi et moyennant une juste et pré.a
lable indemnité ; 

Considérant que l'objet visé par le projet de loi ne 
prés.ente aucun caractère d'utilité publique ; qu'il ne 
vise que des intérêts par ticuliers r elativement peu nom
breux d' ailleurs; 

Consid érant que la clause d' exonération est une con
vention qui tombe sous l'application de .1' article 1134 du 
Code civil aux termes duquel les conventions légalement 
formées ti ennent lieu de loi à ceux qui les ont faites; 
qu 'ell es ne peuvent être r évoquées que de leur consente
ment mutuel ou pour les causes que la loi autorise; 

Considérant qu 'aucun des arguments invoqués 'dans 
l' exposé des motifs du projet de loi ne combat sérieuse
ment ce principe;· 

Consid érant que de telles conventions ~e touchent en 
ri en l'ordre public; 

Considérant en conséquence que la · convention conte
nant b clause d' exonération ne pourrait être attaquée 
par l'un des contractants que s' il démontrait que son 
consentement à cette clause n' a été donné que par 
erreur ou s' il avait été ex torqué par violence ou surpris 
par dol ; (article 1109 Code Civil) ; 

Considérant que les clauses cl' exonération sont consi
dérées par la Juri sprudence comme licites et valables en 
ce qu' elles ont pour effet . de prémunir les concession
naires contre les dem.andes d ' indemnités pour le préju
dice pouvant r ésulter cle l ' exploitation r égulière de la 

• 
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rnine, mais non en ce qu' elles tendraient à les déch;arger 
des conséquences de leurs fautes ou de celles de leur 
préposés, ce qui revient à dire que la clause d' exoné- . 
r~t.i o.n est valable chaque fois que le propriétaire super
frciair e ne démontre pas qu'il y ,a eu dans l' exploitation 
un vice déterr~i~1~ , une imprudence ou une négligence; 
que les superfrciaires conservent donc des droits contre 
les concessionnaires, si les dommages qu'ils éprouvent 
t~·ouven t leur cause cl ans des fautes lourdes d' exploita
tron sortant des prévisions normales . de la technique 
charbonnière; 

Considérant que, dans un arrêt du 20 novembre 1913 
(P,~si cri si e 1914, I , 7) la Cour de Cassation a décidé qu; 
le ]Uge d!ll fond a pu, sans violer la foi due aux actes, 
déci der ·que la clause d' exonération est licite parce 
qu'elle a uniquem:ent pour but d' exonérer la Société 
minière des suites dommageables d'une exploitation 
régulière et licite, c' est-à-dire des conséquences du cas 
fortui t dont elle doit répondre, aux termes de la loi, 
sans s' assurer l ' immunité de sa propre faute; 

Considérant que l' application des articles 2 et 3 du 
projet de loi soumis à l' avis du Conseil violerait l'arti
cle 2 du Code Civil, atL-x termes duquel la loi ne dispose 
·que pour l' avenir et qu'elle ·n' a point d ' effet rétroactif. 
(Voir sur ces questions : Meyers, « Notre droit minier » , 

aux pages 377 et suiv . de la Revue du Droit minier an-
née 1923 ) ; · ' 

En fait : 

, Oo~sid ér~nt qu ' il est inexact que, par la clause d' exo
nerat10n , les concessionnaires chercheraient à éluder la 
re~p.~nsabilité qui leur incombe par l ' application des lois 
rn1111eres, en cas de dommages causés à la surface; que 

.... • .-. .................. _________ ....-.i 
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les passages des décisions citées plus haut font justice de 
cette allégation; que les superficiaires qui acquièrent, en 
acceptant cette clause, traitent librement et en connais
sance de cause ; que les parties évaluent de commun 
accord ce que représentent en espèces les r isques courus 
par les acquéreurs qui trouvent dans le prix d' achat 
dévalué l' avantage sensible d' être indemnisés à l' avance 
sans contestations ni procès, pour les dégrad:ations 
futur es possibles; que le charbonnage, lui, s' assure ainsi 
la paix dont il a besoin pour se livrer tranquill ement aux 
devoirs de son exploitation ; 

Considérant que c' est à tort que, dans son exposé des 
motifs, le projet de loi avance qu' à l':abri de cette clause 
d' exonération , les concessionIJiaires ne prennent plus, 
dans leurs travaux d'exploitation , h~ s soins nécessaires 
pour éviter les dommages à la surface; qu' en effet , les 
propriétés soumises à la clause d.' exonér ation sont en 
grande minorité d~ns l' étendue d'une concession nor
male et que, par conséquent , les concessionnaires ont 
to~jours interêt à exploiter de façon à éviter , autant que 
faire se peut, des dommages à la surface dont ils au
ra.~~nt . toujours à répondre vis-à-vis de nombre de pro
pn etaires; 

Quant aux arguments tir és par les auteurs . du projet 
de loi , d 'un rapport de l ' Administration d 11 if " d es mmes u 29 février 1932 ; 

Considérant _ que ces arguments n'ont aucune perti
nence; 

Que ce rapport n' a en aucune façon le caractère d' une 
é t~?e d'ensemble sur. l' exploitation minière en Belgique; 
qu il ne concerne qu une seule concession et même une 
pa ~· ti e de cette con_ces~ion , _alors qu'il y a en Belgique 
pres de cent. exploita t10ns de mines : qu' au surplus, le 

, 

·., 
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rapport attribue la gravité des dégâts, dans ce cas parti
culier , à une circonstance exceptionnelle et spécialement 
défavorable . (Voir le rapport de M. le Directeur Général 
des Mines sur ce point.) et non. à un nouveau système 
général d'exploitation; 

Considérant qu~ , clans son r apport au Ministre , M. le 
Directeur Général des Mines signale qu' à sa connais
sance la clause cl' exonération ne donne pas lieu à de 
nombreuses plaintes; 

Oonsidém nt qu' en conclusion de son rapport, ,M. le 
Directeur Génér al estime qu'au point de vue technique, 
la thèse des auteurs de la proposition de loi s'appuye 
sur une base · extrêmement fragile et que cette propo
sition doit être combattue; 

Considér ant que le législateur n'a pas pour mission de 
légiférer sur chaque cas particulier 9ù des citoyens so~t 
atteints d 'un dommage ; que la protection .des droits part1-

culiers est du domaine des tribunaux qui ont , eux, à 
scruter les circonstances de chaque espèce particulière ; 
or , dans les espèces qui ont ému les auteurs du projet d;e 
loi, il n' apparaît pas démontré qu'un r ecours aux tri?u
naux serait inefficace ; il se voit, en effet, au dossier 
soumis au Conseil , que la gravité des dommages à cer
tains bâtiments a été la conséquence, non du seul chan
gement dans le mode d' exploitation minièr e, mais de ce 
que l' exploitation selon le mode hâ.tif a été poursuivie 
sans arrêt , sous chacune des deux pentes ou côtés d'un 
synclinal, de façon que l' affaissement devait amener le 
gondolement de la surface et l' écr asement, au moins 
partiel, de certaines bâtisses l'une contre l 'autre; ce 
d' autant plus qu'il y avait à la surface une rue en forte 
déclivité ; 

Considérant que , nonobstant les appréciations de 
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l' Association charbonnière et de l' Administration des 
Mines disant qu'on ne pouvait prévoir ces conséquences, 
les tribunaux pourraient être :appelés à examiner et à 
décider si une direction technique avisée et prudente 
n' aurait pas pu et dù prévoir ces conséquences fatales, 
s'il ne se rencontre pas ici faute par défaut de pré
voyance, d·!.où r esponsabilité . 

Est d'avis 

Que 
1

le projet de loi tendant à frapper de nullité, avec 
effet rétr oactif, toutes les dispositions contractuelles 
exo?~1:ant les c?,ncessionn,ai:es de_ ~1Înes de leur respon
sab1hte e.n mat1;re. de degats · mm1er~, ~oit être rejeté 
comme v10lant 1 article 11 de la Constltutwn et contrair e 
aux articles 2 et 1134 du Code Civil, et ne présentant, 
e.n fait , aucun argument de nature à justifier son adop

tion. I ~ 

Avis du 11 juin 1935. 

Sur : 

Un ~roj et de loi, a~ec exposé des motifs, tendant à mettre 
a la c~arge d~ 1 Etat les dommages causés à la Ville de 
Cossel1es _et a nombre de ses habitants par la Société 
Char~on~1ère du Crand Cont,y et Spinois qui c.e"s_se son, 
_explo11tatmn sans se trouver en état de réparer les dom• 
mages qw'elle a causés; 

Et sun 
Le po~~t _de savoiir si, du1 poin1t de vue juridique, la responsa

b11ite· de l Etat pouva)it être engagéie '? 

LE CONSEIL DES· MINES 
' 

, V.u la dépêcb.e i:n inistéri0l.le du 4, juin 1935 demandant 
1 avis du Conseil sur un projet de loi tendant à mettr e à 

' 
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la charge de l 'Etat cer tains. dommages de surface causés 
par une exploitation houillère qui prend fin; 

Vu ce projet et l 'exposé des motifs ; 

Vu sous la date du 23 mars 1935 une note adressée à 
ce sujet à M._ le Ministr e des Affaires E conomiques par 
M. le Directeur Général des Mines ; 

Entendu en séance de ce jour M. le Conseiller Du
chaine en son rapport qui demeurer a ci-annexé ; 

Adopte : 

les termes et les conclusions de ce r apport. 

RAPPORT 

M . le Min ist re des .A ffai res E conomiques a demandé d 'urgence.' 
par dépêche du 4 juin, l 'avis du Conseil des Mines au sujet du 
projet de loi d ' initiative parlementaire ouvrant un cTédit pour 
indemniser la ville de Gosselies. victime des dommages causés par 
l 'exploitation minière du Grand-Conty et Spii::ois qui cesse. 

A cette dépêche ét aien t joint s l 'exposé des motifs (n° 43 du 
20 décembre 1934) et une note du 23 mars de M . le Directeur 
général des Mines. 

L a dépêche ministérielle demandait au Conseil d 'examiner cette 
qu est ion de dommages miniers ait p oint de vue jitridiqite, afin 
de savoir si la thèse des au teurs du projet de loi pouvait être 
r etenue et dans quelles limit es la responsabilité de l ' E tat serait 
_év.en tuellemen t engagée. ' 

R endons avant tout hommage aux au teu r s du projet de loi, 
qlù ont pensé que lor squ'une catastrophe s ' abat sur la collectivité 
et frappe plus particulièr ement une r égion ou un groupè de per 
sonnes, la solidar ité nationale doit se manifester en vena.n t pécu
niairement en aide aux viotime innocentes : inondat ion, dest ruc
tions de r écoltes par la gr êle, incendies, explosions de gr isou, et c. 

P lus d 'une fois nos Chambres ent eu l' occasion de panser du 
cette façon les ble~sures causées par le jeu des forces naturelles, ou 
d 'atténuer leur effet malheureux . 

~-------------------
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Mais, cet hommage rendu aux intentions élevees' d · 
t · d 1 · . es s1gn a-a1res e a propos1t10n ne doit cependant A 

. , . ' . pas nous empecher de 
cons1derer le proJet de I-01 du point de vue . · · · 
, , . , ., JJU1 ement Jurul•que, 

c est-a-dire a la lum1ere des textes et en f · t b · 
. a1san a stract10n des 

sentrments que l 'humanité fait naître dan 
. , s nos cœurs . 

Le fait dans sa brutalité matérielle est 1 . t 
e suivan : 

Les concessionnaires du Charbonnage d G d C . 
· 1 · · u ran - onty et Sp1-no1s ont exp Oité les couches de charb 1 . . 

·11 · on sous e ternt01res de la vi e de Gosselies. Le peu de profond . d 
f , · . . eur e ce charbonnage la 
açon dont 1 exploitation a été condui·te 1, 't d ' 

dans Gosselies même d ' e at u sol, ont amené 
es mouvements d t . 

entraîné des dégâts de 1 . e en-am considérables et 
. s pus import ants aux immeubles Il a 

en tout 2,800 immeubles dans 1 ·11 . y 
a VI e 1 600 so t d , Un grand nombre est en . · ' ' n en ommages. 

iumes et 135 on t été d'f · . . t 
abandonnés. Encore ce h rf . e m1tivemen 
. , c I Ie ne comprend 1 1 

situes dans une zone dit'€ zone cont t ' pas es immeub es 
. 30 . es ee zone d 1 11 environ O nnmeubles sont l ' , . ' ans aque e 

. . ege1ement dégradés. 
La propœ1t10n . de loi se base sur 1 . 

. suivantes : es fai.ts et considérations 

.Pendant l 'occupation, au moment 
'hentes avaient décidé de refuser de où l~s Députations perma-
1' Administration es provinces coo_~e:er plus longtemps à 
Ch b ' la SOClete conoe . . d ar onnage avait introduit u d ss1onnaire u 
d ne emande d ·aut . . , 

u Gouvernement civil allemand t . . onsat1on aupres 
, ' au onsat1on q · d . . mettre d exploiter le charb 

1 
u1 eva1t lm per-

on sous e territ . A 

de Gosselies, conformément au h. oire meme de la ville 
. ca 1er des cha · , . . concess10n . · rges qui reg1ssa1t la 

La demande d ' autori5ation fut . 
. . soumise au c 

qm estima qu 'elle pouvait être d' · orps des Mines 
t . accor ee Ge fut 1 1 

. 
sa ion d 'exploiter accordée ar 1 ·. a seu e autori-

. . p e pouvoir occupant. 
Les concessionnaires, de 1917 à 

1919 
e . , 

hectare dans oette partie jusq , 
1 

. ' xploiterent environ un 

I , . u a ors mterdite de la concession 
mmediatement après le retour à 1 . · 

. . a vie normal 1 . 't' concess10nn aire s' adressa à la D' t . e , a soc1e e 
epu at1on penna te d . naut et lui pr ésenta une nouvelle A nen u Ha1-

, requete, l'auto . t · 
par les A llemands ayant été consid , , ~isa ion accordée 

eree comme . 
un nouvel examen d'un Ingénieur e h f mex1stante . Sur 
d n c e des Mines d'ff' t u premier , l'autorisation fut accordée . . ' i eren 

sous cond1t1on de pro-
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céder au remblayage hydraulique des parties déhouillées, et cela 
en 1919. 
M~lheureusement, le procédé de remblayage imposé, malgré les 

installations techniques perfectionnées qui furent. mises en œuvre, 
ne r épondit pas à l ' attente de la société et depuis douze ans, les 
dégâts causés aux immeubles de la surface, ont pris une ampleur 
inattendue et revêtent aujourd'hui le caractère d 'une catastrophe 
nationale. 

Signalons en terminant ce très court exposé des faits, que 
l ' Administration des Mines, sous la signature de son distingué 
Directeur général , affirme de façon la plus précise que les avis 
donnés par les · divers Ingénieurs en chef-Directeurs qui se sont 
successivement occupés de cette question, sont absolument irrépro
chables, et que si la première autorisa tion. fut donnée par l'auto
rité allemande pendant l ' occupation, la seconde, délivrée par 
l'autorité belge, l 'a été de la façon la plus correcte et la plus légale 
à la suite d'investigations sérieuses. 

Sur ces points, l ' Administration des Mines contredit avec. force 
les aff irmations contenues dans les développemen~ du proJet de 
loi qui vous est soumis . 

La question qui se pose est de savoir si, au point de vue juri
dique, la thèse des auteurs de la loi sur la responsabilité de 
l'Etat peut être retenue. 

Un second point, c'est de savoir en ce cas dans quelle limite 
la responsabilité de l 'Etat peut être éventuellement engagée. 

En d 'autres termes, lorsque les dégâts miniers à. la surface se 
produisent, qui est r esponsable? L e pouvoir concédant, c'est- à-dire 
l 'Etat, ou la sociét é concessionnaire? 

C'eG·t un point sur lequel une discussion ne peut être très 
longue. Il suffit d ' ouvr ir la loi. 

L 'ar t icle 58 des lois minières coordonnées dit que le conces
sionnaire d 'une mine est de plein droit t enu de r éparer tous les 
dommages causés par les travaux exécu tés dans la mine. Voilà 
la règle. · 

L a loi , la jurisprudence sont fo rmelles. "L'on n ':xige aucu~e 
preuve de la faute dans l 'exploitation de la co:qcess1~n. Il suffit 
qu 'il y ait dommage causé par elle. La loi désigne qm est r_:spon
sable. E st- il possible en présence de ses termes formels de declarer 
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que l 'Etat est aussi responGable ? A ucun article quelconque 1ne
permet de substituer à la responsabilité. juridique du concession
naire°, même défaillant , celle de l 'Etat ou celle de la Province 
dont la responsabilité serait . alors fondée, n-0n sur les lois mi
nières coordonnées mais sur le Code civil (art. 1382, 1384 et 
1386), c'est-à-dire sur une faute dans son chef. 

S 'il est exact que lorsque les agents de l'Eta't posent des actes 
matériels qui portent atteinte aux droits civils des tiers (art. 93 

Constitut ion belge), l 'Etat en est resp-0nsable, il en est touï autre
ment lorsqu ' il se borne à donner une concession ou à donner une 
autorisation. 

D'ailleurs, quel est le caractère d 'un acte de concession et d'un 
cahier des charges ? 

Est-ce un accord civil comme on a pu le soutenir puisque le 
Gouvernement exige que loo concessionnaires y apposent leur 
signature ou bien est-ce un acte du Gouvernement? 

L a concession minière tient à cette double nature. Mais, on 
peut dire que le caractère prédominant est le caractère politique. 
C'est ce que dit le Con seil des Mines ; c'est ce qui disent Bury, 
Giron et Joly. 

Ce n 'est ni le fai t d 'autoriser , ni le fait de concéder qui a 
porté atteinte aux propriétés des habitants de Gosselies, mais bien 
la façon dont les concessionnaires ont usé de leur droit en exploi
t an t leur concession. 

Estimer qu 'il en est autrement, c'est r endre l 'Eta:t respon
sable des sui too dommageables de l 'exploitation des charbonnages 
dans la Belgique en t ière; c'est rendre l 'Etat responsable de tous 
les accidents qui peuvent se produire dans l' exploitation des che
mins de fer par les sociétés concessionnaires. Aucun texte , aucune 
doc/- rin e ne permet d 'étendre à ce point la responsabilité de l'Etat . 

Dans l ' hypothèse même où la r esponsabilité de l 'E tat pourrn.it 
être envisagée, sur quoi se baser? E st-ce sur le fait même de 
l 'autorisat ion ou sur l 'exploita tion défectueuse de la mine? 
L 'art icle 58 des lois minières n' étant pas applicable, il . faut se 
baser sur les articles 1384 et 1386 du Code civil , donc sur la 
notion de faute. Or, il n 'y a pas de lien direct de cause à effet 
entre l 'au torisation et les dégâts miniers ; il y a un lien direct 
entre l 'exploitation et ces dégât6, et l'Etat est étranger à cette 
exploitation . P eu t-on dire que l'Etat a manqué de prévoyance, 

• 
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d d en ne retirant pas l ' autorisation d 'exploiter le sous-e pru ence, . . . 
sol de Gosselies à la Société exploitante ? A not.re avis, .non, car 

f · le retrait d 'autori<sation serait sans mfluence encore une ois, .. . . 
directe sur le dommage puisque ce retrait serait postérieur à la 
grande pa;·tie des domm.ages encourus. , . 

Le ·d, ti·ons qui précèdent ne seraient pas tout a fait s COTIS! era . ' . 
l't · 1· le Conseil ne soulignait pas le danger qu il y a, au comp e es s 

1
. · ·f d 

· d l ' · l tif à voter des crédits non im1tat1 s . ans UI_l point e vue eg1s a , ' . 
cas semblable à celui qui retient notre attent10n. 

D . te , 'i·al des Mines a parfaitement souligné ce L e irec ur gcne · 
· t Conseil ne peut que partager cette danger et j'estime que no re 

façon de voir. 
En co{1clusion, la responsabili té de l 'Etat , pouvoir· concédant, 

manque de base juridique. 

1 d · ' l'Etat de se substituer à un débiteur P eut-on c eman er a . . . Ell 
d 'f ·11 t ~ Cette question n 'e8t pas du domaine JUnd1que. e e ai an . 

1 
, du 

est du domaine économique, du domaine de a pr,evoyance, . 
domaine de la solidarité. Des lois récemme~t votées, nous ont 
donné quelques exemples de oette intervent10n, notam~10nt en 

t ., b · L'Etat intei·vient en payant une cert ame som-ma iere ancaue . · ., 
me, pour éviter le développement d'une catas~rophe fi~a~ciere. 
Dans un même . esprit il interviendra à Gosselies pour ev1ter, l,a 
ruine complète des habitants de cette localité. Est-ce un :r:>rece
dent à c\:aindre? Non. Trop de précédents de ce genre existent 
déjà, trop d'interventions ont amené le législateur à. pr~~dr_e ?a
reille attitude, pour que le précédent dont il s'agit iœ pmsse 
entraîner des inconvénients nouveaux. • 

i\'.I. le Directeur général cl~ Mines, dans une excellente ~~te, 
a examiné la loi, article · par article. Nous nous rallio~s en:tie~·e_

ment aux suggestions qu'il fait. Toutefois, j'estime qu'~l . Y. a heu 
d'insérer dans la loi un paragraphe p_révoyant l'obhgatwn de , 

. 1 . t• cl 1 mmune et non en dehors. reconstruire sur e ternto ire e a co . 
. 1 . t. tion des immeubles Cette 101 a pour but de permettre a recons ruc 

des habi tants de Gosselies à Gosselies et non ailleurs. 

. , , 1 d Mines et l'exposé L e rap.port de M . le Directeur genera . es . 
, "té P r éviter des motifs signalent l'un et l'autre cette necess1 · ou 

. . . . . d'. , .. dans l'article 2 un para-toute d1scuss1on il importerait inserer . 
graphe stipulan~ que seitles les reconstruct,ion.ç fai t es sur le terri-
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toire de la commune pourron t donner wn droi t de participation 
au crédit. 

En conséquence, le Conseiller rapporteur soussigné conclut que 
juridiquement l 'E tat n'a aucune obligation de payer ou de sup
porter des dommages-intérêts dus aux habitants de la commune 
de Gosselies, à raison des dégâts miniers causés à leurs immeubles 
par l 'exploitation de la concession du Grand-Conty et Spinois; 
mais que le législateur peut s'autoriser de certains précédents 
pour faire intervenir l'Etat en vue de réparer, dans une mesure 
dé~rminée et dans un élan de solidarité nationale, des cat as
trophes du genre de celle qui frappe Gosselies. 

Que c'est dans ce sentiment de solidarité seul , que le projet 
de loi trouve sa base et que si les Chambres suivent. les auteurs 
de la proposition, elles feront chose sage en introduisant , dans le 
texte pr oposé par le Directeur général des Mines les amendements 
ci-dessus désignés. 

Bruxelles, 8 juin 1935. 

L e Conseiller-Rapporteur : P . DUCHAINE. 

Avis du1 18 jui·n 1935, 

Carrière souterraine abandonnée, a) sous l'empire cfe l'arrêté 
du 2 avril 1935, b) aupara.vant, - DevÔir de surveillance 
de I' Administration selon que la carrière est accessible 
par galerie à f'lano de coteau ou seulement par pu,its. 

Les carrières souterraines dont l';exploitation a été 
abandonnée sous l'empire de l' arrêté royal du 2 avril 
1935 et dont l'e xploitation se f ais ait par galerie à flanc 
de coteau, restent soumises à la surveillance administra
tive tan,t qu'elles sont accessibles, spécialement si des 
o_uvriers s'y li~~ent à .des travaux autres que l' exploita
tion de la carriere . Il en est de même pour les carrières 
dont l'exploitation a pris fin sous l'empire de l'arrêté 
royal du 29 f évrier 1852 ou antérieurement . 

Quant aux carrières accessibles seulement par puits et 
dont l'exploitation cesse sous l'empire cle l'arrêté du 
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2 avril 1935 , qui prévoit le comblement de tout puits mis 
hors d'ilsage , l' Administration doit surveiller l'exécution 
de ce reniblayage sans retard et prévenir tout' danger. 

L E CONSEIL DE S MINE S, 

Vu la dépêche ministérielle du 3 JUlil 1935 ; 
Vu le lois coordonnées sur les Mines, Minières et Car

rières ; 

Vu . les arrêtés royaux <lu 29 février 1852 et du 
5 mai 1919; 

Vu l' arr êté royal du 2 avril 1935; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que M. le Ministre des Affaires Econ~-

miques demande_ l'avis du Conseil sur 1~ point de, savo~ 
si en vertu de l' Arrêté royal du 2 :avnl 1935, 1 Adm1-
ni,stration des Mines doit exercer une surveillance sur 
les carrières souterraines dans lesquelles le travail di' ex
ploitation aurait été définitivement arrêté, mais dan~ 
lesquelles des ouvriers seraient occupés à un tra~a1l 
autre que celui de l' exploitation, et si cette quest10n 
peut se poser pour des carrières ,aba~d_onnées, ta~t ~ous 
l' empire du règlement actuel qu anten eurement a 1 en
trée en vigueur· de celui-ci ; 

Considérant que, dans la question posée', il Y _a l~eu 
d'envisager , d'une part les carrières dont 1 expl?itat:o~ 
a été abandonnée :avant la mise en vigueur de 1, Al7 et_e 
royal du 2 avril 1935, d'autre part cell~s dont 1 _explo1-
taÙon a été ou sera abandlonnée depms la mJSe en 
vigueur de cet arrêté ; . . 

Considérant qu'aux term es de l' article 1~~ des ,lûls 
coordonnées sur les mines, minières et car_neres, 1 ex
ploitation des carrières par gal eri~s sc...uterrames est &ou-
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mise à la surveillance de l' Arl.minir;t.rati.011 des Mines ; qu13 
les Arrêtés Royaux· du 29 février i S53 , du 5 mai Hl19 
·ont édicté les mesures de police réglementant ces exploi
tations; ' 

Considérant que ni la loi ni les arrêtés rcrnux susmen
tionnés n'ont soumis l:' ~bandon de ces e: arri~res à aucune 
mesure spéciale de sécurité ou de surveillance posté
_rieure à l'abandon; que l' Arrêté Roval cl.u · 20 fév-rier 
1852, d1ans son article 4, se borne à so-umettre l' ahanclêm 
d~ ces carrières à l' obligation . pour l 'exploitant r1' en 
donner avis' par écrit, un mois au moins m;ant. la cessa
tion de l' exploitation, au Gouverneur de la Province. 
par l'intermédiaire de la Commune; 

Considérant que cette formal!té administrative n'ex
elut . pas la continuation de la surveillance de l' Adminis
tration .des Mines; qùe si des carrières dont l' exploitation 
:a été abandonn~e étaient occupées par des orivriers, pour 
u~ autre tra~ail ,que celu~ de l' exploitati.on proprement 
dite, ceux-ci n en seraient pas moins exposés à des 
ca:1ses de danger et d'insalubrité; qu'il se:gible ·donc 
gu en _vertu de son pouvoir général de surveill:ance 
l' Admi~istration, si elle ne peut pas exiger le remblayag~ 
des pmts et des ouvrages abandonnés, doit veiller à ce 
que t?ute_s ,mesur~s continl.1ent à être pri~es pour assurer 
b secunte publique, la sécurité et la "·ant'' 1 

. . •:i:c e c u per-sonnel; 

Considérant qp 'en c 1 
-~ e qm concerne es carrières dont 

l.' ex-ploitation serait abandonnée sous l' emp1're d ' 1 -
'd' , u r eg e 

ment e icte par l' Arrêté Royal du 2 avril 1935 ·1 
. . . . . . , i y a 

heu de faire encore une d1stmct10n entre les carrières 
dont l' exploitation se fait par puits et celles où elle se 
fait par galeries horizontales à flànc de coteau. 

l 

Que pour les premières, la question ne se pose pas, 

~ 

1 
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puisque l' Arrêté a prescrit toutes les formalités et toutes 
les mesures propres à sauvegarder la sécurité, en édic
'tant dans ses articles 19 et 24 que le remblayage _complet 
'des puits définitivement abandonnés est .de rigueur, 'et 
qu'il résulte de cette prescription que l' accès dl') ces • 
_carrières sera par là même supprimé; qu'il appartiendra 
seulement à l' Administration de veiller à la stricte ob
servation des prescriptions &usdites; et que, par analogie 
_de ce qui est exposé ci-dessus sur la première question , 
la surveillance de l' Administr:ation devra s' exercer jus
qu'à ce qu'elle ait pu constater que tous les puits ont été 
comblés de façon à prévenir tout danger ; qu' ainsi sa 
surveillance devrait continuer si d'autres travaux dans 
la carrière ~naient à être autorisés ou tolérés par elle; 

Consic"/:érant que l' arrêté royal est muet en ce qui con
cerne les carrières dont l' exploitation a lie_u par galeries 
horizontales à flanc de coteau; que, le remblayage de ces 
galeries n' étant pas prescrit en cas d'aba~don de l'_ex
ploitation, l' accès d;e ces carrières sera tou3otlrs poss1 ble 
à des ouvriers occupés à un autre travail que celui de 
.l' exploitation; 

Considérp.nt que ce cas rentre dans le cadre de ceux 
qui concernent les carrières abandonnées antérieurement 
à la mise en vigueur de l ' Arrêté B.oy:al du 2 avril 1935; 
que la surveillanc~ de l ' Administration des Mines devra 
y être exercée et que, notamment , toutes mesures ~e

vront être prises pour l' entr etien en bon état des galeries 
et des voies d' accès; 

Est d'avis 

1° Qù' en ce qui concerne les carrières dont l' exploi
tation a été abandonnée antérieurement à l 'Arrêté Royal 
du 2 avril 1935, mais dans lesquelles des ou.vri~rs se
r aient occupés à un travail autre que l' exploitat1on, la 

... 

~---· ............................ _____ _ 
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surveillance doit être continuée et que l' Administration 
des Mines a pour devoir d'y prescrire toutes mesures de 
nature ,à sauvegarder la sécurité publique , la sécurité et 

• la sa_nte du personnel; 

~
0 

Qu'en .ce. qui concerne les carrières dont l'exploi- . 
tation se faisait par des puits et qui ont été ou seront 
abandonnées sous le régime .de l' Arrêté Royal du 2 avril 
1.935, , cet arr~té ayant prescrit les formalités administra
tives a r~mphr et les mesures de sécurité à prendre par 
les. expl?itants en cas d':abandon, l' Administration devra 
veille~ a ce que les prescriptions de cet arrêté soient 
remplies ;_ 

30. ~u'il ~n serait spécialement ainsi et la surveillance 
~dmimstrative devrait continuer au cas où l' Administra
t10n . autoriserait ou tolèrerait d':autres travaux dans la 
carr~ère. et o~ par. conséquent le comblement des puits 
serait a1ourne ; 

40 .Qu' en .ce qui concerne les carrières exploitées par 
galeries horizontales à flanc de coteau et d t l' 1 . 
t t . , , , . on exp 01-
a wn a ete abandonnee s01t 'avant ·soi·t , 1 . . , - , apres a mISe en 

vigueur de 1 Arrêté Royal du 2 avril 1935 1 ·1-
l d l'Ad · · , a survei 
ance e mimstration des Mines devra y e"tr , , e exercee 

comme pendla.nt l exploitation, tant que des ouvriers y 
y seront occupés. 

Avis du 2 septembre 1S3S. 

Morts terrains. - Nécessité de réserver au d . . 
' .. essous un massilf 

protecteu1r, - Absence de stipuilation dans le cahier des 
charges, - Compétence de 1' Administration pour Y s·up 
pléer. ~ 
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Bien que le cahier des . charges d'une concession ne 
\ prescrive aucune réserve de massif sou~ les morts, ter~ 
rains, il appartient toujours à l' Administration de pre
scrire toutes mesures · qu'exige la sécuritté des personnes 
ou des choses. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la · dépêche ministérielle du 12 août 1935, par 
laquelle M. le Ministre des AJfaires Economiques de
mande l' avis du Conseil sur l'approbati.?n à donner à 
l' Arrêté pris le 26 juillet 1935 p:ar la Députation perma
nente du Conseil provincial du Hainal).t en cause de la 
mine de houille de Strépy et Thieu.; 

Vu le dit arrêté; 
Vu la lettre du concessionnaire datée du 8 juillet 1935; 
Vu le rapport en date du 13 juillet 1935 ae !'Ingénieur 

en chef-Directeur du 2° arrondissement des mines; 

Vu l' Arrêté Royal du 5 mai 1919; 

Revu son avis du 8 mai 1934; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport; 
Considér:ant que l' Arrêté ne contient rien d'illégal et 

n'a en vue que la sauvegarde de la sécurité publique; 
Considérant que les cahiers des charges régissant la 

concession, ne prescrivent aucune mesure de sécurité 
quant aux massifs à réserver sous les morts terrains; 

Que le silence du cahier des charges sur certaines me
sures de sécurité à prendre n' empêche pas les autorités 
chargées de la protection des personnes ou des choses de 
prescrire après coup telles mesures que la nécessité com
mande; 

Considérant que les formalités prescrites par l' Arrêté 
Royàl du 5 mai 1919 ont été accomplies; 
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Est d' avis : 

- Qu' il y a l~eu d':approuver l ' Arrêté pris le 26 juillet 
1935 p_ar la Deputation perm anente du Conseil Provincial 
du Hamaut et prescrivant des mesures de sécurité dans 
la concession de mines de houille de Strépy et Thieu. 

Avis du 1er octobre 1935. 

Puits de_ mine aban~~n~é. - iPouvofr de I' Administration. -
Droit du propr1erta1re du sol., _ Eventuelle .t . de 
·nité. men 1n m-

. Il appartient à l' Administration des Mines d'interdire 
a~~dessus d'u_n puits _abçmaonné, tout acte susceptib le d~ 
c1 ~er un danger, m ais cela sauf le droit pour le proprié
t~ire d,~ la surface cle réclamer devant les tribunaux la 
repara.wn du donim age dont il n ' aurait 't, . 
de mnisé. pas e e in-

Elle peut donc inverdire à un cultivateu d . 
d t . · r e recouvrir 

e erre, pour pouvoir y cultiver, l' emplacement accu é 
par la dall e de couverture du puits de mine f ermé . P 

LE CONSEIL DES M INES 
' 

Vu la dépêche du 6 septembre 1935 d M l l\ ir· · • . 

d Aff · E · e ., e l.1·.umstre es ·aires conom1ques; 

Vu le rapport écrit de M. le Conseiller Oh i· 
Do . eva ier de 

nnea, rapport qui demeurera ci-annexé . 

Considérant que la question posée est d ' . . 
cult" t ~ , d ' e sav01r s1 un 

iva eur ' gene ans ses travaux par la d 11 d 
ve t d' · l a e e cou-r ure un pmts ce mine abandonné peut l . . 
de terre arable : ' · a Iecouvnr 
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Considérant que, si l' Administration des Mines estime 
qù 'il ne suffit pas die marquer par un piquet l' emplace
ment du puits, ce qui est à tout le moins indispensable, 
elle est en droit d'interdire un recouvrement par de la 
terre , si elle juge qu'il serait dangereux . (Avis du 12 mai 
1932 et 20 juin 1933) ; 

Mais considérant que nul ne peut' être pri\;é de sa pro
priété sans juste indemnité; que la législation minière , 
appliquant ce principe selon l' esprit de la Constitution, a 
voulu que toute privation, même temporaire, de l'usage 
de la propriété do:r;mât droit à indemnité (lois du 21 avril 
1810, art . 43, 44, 45 ; du 2 mai 1837 , art ~ 12; d.u 5 juin 
1911 , art . 16, 24, 32) ; 

Considérant que la redevance calculée sur l' étendue 
de la concession n':a jamais été destinée à autoriser ni à 
couvrir l 'occupation de la snrface ; qu' elle a été insti tuée 
comme reconnaissance et compensation de la propriété 
du dessous, et pour servir de frein aux appétits trop 
grands cl e certains demandeurs en concession (avis 
22 mai 1903, J ur . IX ' pp'. 186 et suiv. , · spécialement 
pp. 227 et 228 ) ; 

Considérant qu ' ici le puits :abandonné , si la surface 
n 'en a pas été acquise par l' exploitant de la mine et si la 
mise en culture en est interdite, occupe la surface, avec 
cette circonstance aggravante que, si la concession vient 
à être abandonnée ou frappée de déchéance, la surface 

· du puits continuera à être occupée tandis que la r ede
vànce•prendra fin ; 

Considérant que si la concession est déjà éteinte, la 
situation semble r elever de 1' article 7 3 des lois minières 
coordonnées ; 
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Est d'avis : 

. Qu'il appartient à !'Administration de . ,. 
dire au-dessus d'un puits· b: d , s Mmes d mter-

, a an onne tout a t 
creer un danger, cela sauf I d . c e pouvant 
de la surface de réclamer dev: tr01]t p~ur le propriétaire 
t" d d Il es tnbunau 1 ' wn es ommages dont il n' . x a r epara-

aura1t pas été indem . , . mse. 

RAPPORT 
Le placement d 'une dalle d 

b d , e couver ture . 
a an onne constitue à . sur un puits de · 
l' t . ' son SUJ et une c . , mine 

oc roi de la concession. ' onsequence ultime de 

Le propriétaire de la surface . . . . 
. . - . qui J-Ouit d ' 

mm1me il est vrai ne peut ' 'une redevance t ' . ' s y oppo . .1 , res 
servitude légale d'intérêt public à l se~ . ~ y a, en l'espèce une 
(art . 649 Code civil) aque le il ne peut se soust · 

, . , . · raire 
L m convement résultant pour la l 

telle dalle, ne peut être que de . ~u. ture_ de la présence d '~ne 
de l ' · ' · numme import mconvement qu ' il y aurait ' . . ance au regard te a ce qu'ell · 

rre arable : elle cesserait ainsi· d' At e s01t recouverte de 
d · ' ' e re ap ~er rait en pratique toute son ut ilité . parente et, par suite, 

a conserver l 'emplacement d . , autant vaudrait se bo 
simple _plan. e ce puits abandonné par le levé ;:e: 

Aussi, l ' Administration dès M " 
quelque complaisance qu 'elle - :~es ne peut tolérer cet b 
droit s . veu1 e apporter à 1 'ex . a us 

erc1ce de ses 

Avis du 1er octobre 1935. -
Concessions oon,tiguës Pl 

· · - ans discorda t mu1!1e incertaine. _ Arran · "' s. ~ Lim1ite 00 . 

oat1_on de limite. - . Appro~:~::t sous fo~me de r-ecti'::: 
rég1ssan,t la parüe transtéré . ~. C~h•er de charges 

. e. - Ma1nit1en1. 

Lorsque deux concessions sont cont . .. 
plans accom pagnant les . _igues ' et que les 

, actes constitutifs de 
ces conces-

.. 
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sions sont en discordance concernant la limite commune 
' il échet d'adme ttre , comme rectification de la limite, le 

tracé sur lequel ces deux concessionnaires sont tombéa 
d' a~cord. 

S' il y a transf ert de t·e rri~oire, la partie transférée reste 
soumise au cahier de charqes qui le régissait. 

• 
LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 septembre 1935, 
transmettant au Conseil des Mines la demande introduite 
collectivement par la Société anonyme du Charbonnage 
d' Aiseau-Presles à Farciennes et la Société Anonyme du 
Charbonnage du Carabinier à Pont-de-Loup, en vue 
d' être autorisées à rectifier une partie de la limite com
mune de leurs concessions respectives de « Tergnée
Aiseau-Presles » et de << Carabinier-Pont-de-Loup » ; 

Vu la requête des sociétés demander esses du 5 août 
1933, à laquelle étaient joints : 

un plan au 1/10.000° de la .concession de Car.abinier
Pont-de-Loup, en quatre exemplaires; 

un plan au -/10 .000° de la concesi?ion de Tergnée
Aiseau-Presles, en quatre exemplaires ; 

un plan au 1/10.000° donnant le détail du tracé de la 
nouvelle partie de limite proposée, en huit exemplaires, 

tous plans visés et vérifiés par !'Ingénieur en chef- · 
Directeur du 5° arrondissement des Mines; 

un exemplaire des statuts de la Société Anonyme du 
Charbonnage. d' Aiseau-Presles; 

un exemplaire des statuts de la Société Anonyme du 
Charbonnage du Car abinier; 

un extrait du procès-verbal de la séance du Conseil 
d' administration de la Société Anonyme du Cliarbonnage 
d' Aiseau-Presles; _ .. 
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un extrait du procès-verbal de la réu. . . d c . 
d
-,, d · · · mon u onsell 

· a mm1str at1on de la Société anony d Cl . . . me u 1arbon-
nage du Car:abrn1er, contenant le texte d l . · . · e a convent10n · 

un extrait du procès-verbal de l'a bl' , , . ' 
d 

· · ssem ee generale 
extraor maire de la Société Anonym d Oh 
d' Aiseau-Presles. e u arbonnage 

' 
un extrait du procès-verbal de l' bl, , , 

d l S 
. , , assem ee aeneral 

e a oc1ete Anonyme du Cïi.arbonnaa d C 
0 

. . e · . · · oe u arab1mer · 
un exemplaire des annexes d u . - ' . ' u « 11·wmteur Belg 

contenant le bilan au 31 décemb . 1934 ~ e. )) ' 
..... 1 e · ne la S · 't' 
Anonym.e du Charbonnage du Carabinier doc1e e 
exemplaire; ' en ouble 

. . Vu le rapport de l'Ingénieur en ch f D' 
50 arrondissement des Mines à Oh 1 ~ - irecteur du 
1935; · · ar erül, du 23 juillet 

Vu l' avis de la Députation perman t 
P · · 1 d r:r · en e du Conseil 

rovmcia u s.: ama~lt, du 2 août 1935; 

Vu les Arrêtés royaux d l" ' u 0 février 1828 et du 
20 mars 1899 · 

' 
Vu 1es lois sur la màtière. 

' 
Entendu le Conseiller Duchain . , e en son rapport ; 
Oons1derant que 1 . . . , . . es concessionnaires c1 . 

Tergnee-A1seau-Presles à F . es concessions 

d L 
· arc1 ennes et Ca, 1 · . 

·. e- oup, ont constaté . 1 
1 
a )lmer-Pont-

1
. . , que sur eurs pla . 

. imite separant ces deux . c ns respectifs la · concess10 .,.. · 
féremment; ns etait tracée dif-

Considérant qu'il y a lieu d', .t . l . . ·a 1 ev1 e1 es fra d' 
ont :a durée nuirait à l' exploitat· f . is . un procès 

t c rnn ructueuse d · 
m.en s; que la , olution proposée par l'In , . es g1se-
Directeur du 5" arrondissement d u· gemeur en chef-
1 · , , es mm es est adm · 
. es societes en cause et résoud l t. , , is~ par a ques ion sans pré3.ud· . ice 

. r 

/ 
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pour les intérêts en cause, tout en conservant les espontes 

suffisantes; 
Considérant que, poui,: _ la . fixation de la modification 

de la superficie des deux concessions, l' on a pris comme 
b:ase la limite telle qu'elle est indiquée sur les plans de 
la concession Tergnée-Aiseau-Presles; _ 

Consiaéi:ant que si cette convention était r éalisée , la 
superficie de la concession Carabinier-Pont-de-Loup 

serait augmentée de 26 ares 46 centiares; 

Considérant que les assemblées générales de ·chacune 
de ces deux sociétés ont approuvé l:a convention; 

Considérant que la Députation permanente ·au ·conseil 
provincial du Hainaut a émi.s l' avis qu'il y a lieu de 
r ectifier la limite · des concessions, conformément aux 

données ci-dessous indiquées; 
Considérant que les deux sociétés possèdent les 

facultés techniques et financières requises;. 

Considérant qu'il est de principe que toute partie de 
concession triansférée à une autre concession reste 
soumise à son cahier des charges originaire ; 

Est d'avis : 

· l° que la demande susvisée du · 25 aoî1t 19 35 ~manant 
de la Société Anonyme du Charbonnage a·· Aise.au;
Presles, à F arciennes, et la Société Anonyme du Châr~ 
bonnage du Carabinier à Pont-de-Loup, ·de rectifier la 
limite de leurs · concessions, peut être accordée; 

2° que la nouvelle délimitation soit ainsi . établie : 

' 

3° que, pour autant qu'il y ait transfert, Ja partie de 
c.oncession transfér ée r este soumise au cahier des char

ges qui la regissdit précédemment. 
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Avis des 2 septembre, 1er et 15 octobre 1935. 

RAPPORT, NOTES ET AVIS 

Sur: 
Deux pr~jets tendant : !.'un à instituer . 

rantre pou·r assurer la réparation tan~esd fonds de ga-
causés à la surfac.a par une explo·t t. es d~mmages 
de d 1 a •0n· de mines 

s . ommages causés aUJx exploitation - . ' que 
à garantir· par un privilège . s voisines; l'autre 

+.- primant tous autr 1 é 
ra,.ron des dommages caus"'"' , 1 . es a r pa. - - "'"' a a surface par u 
s1onna1re r1enonçanit oui frapp, .., ..IJ.(, n conces-e ue ut:Chéance. 

RAPPORT DE M. LE ·CONSEILLER F . RANÇOIS 

Le Minist re des Affa" E . . ires conom1ques soumet à l' . 
sed deux propositions de lois ayant pour obJ'et l _,avis d.u Con-
domma , a ieparat10n de~ 

ges causes aux propriétaires de la s f " 
des exploitations minières. ur ace par les travaux 

L ' un de ces projets est dû à M l D' 
le second à M le Professeu D . e irecteur général des Mines . 

· r emeure ' 
, L~e prem~er a un caractère générai, il s' a li , . 

degats et vlSe même ceux caus, , d . PP que a tous les 
exploitations voisines. es a es exploitations par d'autres 

Le seco:id se borne aux réparaltions de d 
don ou de déchéance des concessi ommages en cas d'aban-

Il . ons. 
convient d'examiner chacun d . 

moyens préconisés par leurs aut e ces projets et de voir si les 
. eurs peuvent êt d 

au pomt de vue légal et économique ,, re a opt.és tant 
L p 1 qu a un point d , 

e ar ement peut toujours lé iférer . e vue genéral. 
rable qu'une foi nouvelle soit conf!r '' 1'1:11au:; encore est-il <lési
ne lèse pas des intérêts légitimes me a mtérêt public et qu'elle 

L'idée d'assurer d · d, ~ . . par es mesures nouvelles 1 , . 
~gats mm1ers n'est pas neuve. En 1903 elle a =~par~tion des 

d une proposition de loi due à la Direction ,a ,deJa fait l'objet 
le Conseil a donné son avis sur ce . t g~nerale des Mines; 
Parlement en 1905. Il consist "t profJe qm a été discuté au 
' a1 en un onds de . 
a assurer aux propriétaires de la surfa 1 . garantie destiné ce e paiement des indem-

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 575 

nités pour dommages provenant de travaux miniers dans les cas 
où ces dommages auraient. fait l'objet de décisions judiciaires 
passées en force de chose jugée mais n'ayant pu être exécutées 

pour cause d'insolvabilité des débiteurs. 
Le fonds de garantie devait être alimenté par tous les char-

bonnages à l'aide d'une· cotisation annuelle de un décime par 

franc du principal de la r edevance au profit de l 'Etat. 
Combattu par le Gouvernement, ce projet ne fut pas adopté. 

Les motifs de ce rejet peuvent se résumer comme suit : 

1) La création du fonds commun projeté aurait eu pour résul

tat de faire payer les uns pour les autres; 
2) Il était défavorable à une exploitatio~ rationelle; 
3) Il aurait pu pousser à des manœuvres peu correctes de la 

part des exploitants. 
Ce projet ayant été abandonné, il est inutile de l'analyser et 

d'en faire ressortir les avantages et les inconvénients. 
Des deux projets qui sont présentés _aujourd'hui le premier 

s ' inspire de celui dont nous venons de parler et propose la consti
tution d'un fonds de garantie mixte, c'est-à-dire dont une partie 
serait personnelle à chaque exploitation et l ' autre partie com-

mune à toute l'industrie charbonnière. 

Voici ce· projet : 
Article premier. - Il est institué, à l' Administra~ion Centrale 

des Mines, un fonds national de garantie destiné à assurer l'exé
cution des obligations imposées à un concessionnaire de mines 
par l'article 58 des lois minières coordonnées dans les cas où les 
dommages auront fait l'objet de décisio~ coulées en force de 
chose jugée mais non exécutées à cause d'insolvabilité des débi.-

teurs. 
Art. 2. - Le Fonds National de g~rantie est alimenté à l'aide 

d'une contribution par tonne de charbon extraite par les con
cessionnaires de mines, contribution qui est fjxée par le Ministre, 

l'exploitant entendu dans ses observations. 
Cette contribution est r ecouvrée, annuellement, comme les im-

pôts et r edevances mais le produit en est remis à l' Adminis
tration Centrale _des Mines pour être versé à la « Caisse des 
Dépôts et Consignations ,, du Ministère des Finances. • 
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Art. 3 - Chacune des contributions versées est divisée en 
deux parties. La première , d 'un montant égal aux neuf dixièmes . 
de la contribution, est inscrite dans un fonds A, 1 à titre d~ dépôt , 
au nom personnel du concessionnaire. 

La seconde, équivalent au dixième r estant, est versée au profit 
d 'un fonds co=un, dit B. 

Lorsque le dépôt inscrit an fonds A au nom pernonnel du 
concessionnaire atteint un montant préalablement fixé par le 
Ministre, la contribution de ce concessionnaire peut être r éduite 
à sa demande. 

Dans ce cas, la partie de la confribution afférente au fonds B 
restera fixée au dixième de la cont ribution primitive comme il 
est dit à l 'article 2. 

Le Ministre veille à ce que le fonds B soit toujours alimenté 
d 'une façon suffisante. Il est autorisé, au besoin , à augmenter 
là part contributive des concessionnaires à ce fonds. 

Art . 4 . - Le F onds National de garantie jouit de la person

nalité civile et peu.t être appelé à la cause comme caution par 
une personne lésée qui a introduit une action en réparation 
contre· un ou contre des concessionnaires responsables. 

Art. 5. - Les indemnités ainsi fixées sont prélevées de la 

partie ou des parties du fonds A qui est inscrite ou sont inscrites 

au nom du ou au'K noms des concessionnaires responsables jusqu'à 
épuisement respectif de cet.te partie ou de ces parties . 

Il en est de m ême pour les indemnités qui ont ét é fixées par 
accord amiable entre le propriét aire superficiel et le ou les con
cessionnaires responsables . Tout-efois, dans ce cas, le Ministre 
statue sur le montant de l ' indemnité. 

En cas d'insuffisance du fond s A, les indemnités sont complé
tées par un prélèvement du fonds commun B. 

Ai:it. 6. - Lorsque sur le fonds B a été pTélevée ui:ie indem
nité pour suppléer à . l ' insolvabilité d 'un charbonnage, le Fonds 

N ational de gar an b e, est, de pl.ein droit, substitué à tous les 

droits et privilèges, e tc . . . de celui auquel l ' indemnité a été réglée. 

Art . 7. - Au plus tôt cinq ans après la cessation de toute 

exploitat icm de sa concession ou après la mise en liquidation 
d 'une société minière, le concessionnaire peut demander la resti-
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tution du montant du dépôt inscrit à son nom dans le fonds A 
et des intérêts y afférents . Il est statué sur cette demande par le 

Ministre. 
En aucun cas, le concessionnaire n'a droit à un rembourse-

ment prélevé du fonds commun B . 

Art. 8. _ En cas de mutation de concession, de partage; etc., 

la partie du fonds A correspondante, est portée au compte du 

concessionnaire. 

. Art. 9. _ Les propriétaires superficiels appelés à ~oui~ ~ven
tuellement du privilège accordé par les dispositions q~1 ~recedent 
ne peuvent s 'opposer à ce que des constats contradictoires rela
tifs à !,état de leurs immeubles soient dre.ssés à la simple demande 
des concessionnaires, lesquels supportent tous les frais occasionnés 

par ces constats. 

Art. 10 . - Les frais de fonctionnement du Fonds Nat ional de 
't t d ' r Garantie sont prélevés, annuellement, d 'après un e a . re~se pa 

le :Ministre, sur les l110ntants inscrits aux compt_es part~c~bers du 
fonds A et au prorat a de l ' importance des affaires tra1tees. 

Le second projet propose la cr éation d'un p~·i~ilè~e général sur 
tous les biens de l'exploitant au profit des sm1st res et primant 

tous autres priviièges et hypothèques. 

I. - Le projet de lVI . le Directeur général est c~~·tainement très 
a t:;' rayant et paraît à première vue, de nature a ap~orter une 

" ' · · · t ujourd 'hm à l'ordre solution satisfaisante à une questwn qm es · a . . d 
1 

. 
d . t lÎ a donné lieu déjà à plusieurs proJ ets e o1. 

u JOUr e q1 h"ff ~ approximatifs , il ne. 
Sans pouvoir fixer de c 1 r es, meme . 

. . 1 r endre pratique et faut cependant pas se chss1mu er que pour . 
e~ficace la mise en œuvre de cette proposi'tion les s~mmes _qt~l 
devront être demandées. à l ' industrie minière seront tres cons1de-

rables. . 'd" t d ' augmenter 
Cette contribution aura pour r ésultat imme ra . d 

. . t d roduits de la mme et e sensiblement le pnx de r ev1en es P . , 
1 d ·rf· -1 Depms quelques annees r endre leur écoulement p us 1 · ici e. , 

d 'autres se trouve dans une l'industrie minière comme beaucoup ' . 
1 ' be de pem e contre a con-situation difficile et lutte 11vec aucoup 
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currence étrangère par suite notamment du prix de revient élevé 
de ses produits. 

Les exploitants se plaignem. des charges écrasantes qui pèsent 
sur leur industrie et bien faible est le nombre de charbonnages 
qui, en ce moment, peuvent exploiter à des prix rémunérateurs. 

La contribution qui leur sera réclamée sera une charge nou
velle qui ne facilitera pas la lutte économique et qui ne facilitera 
pas la reprise des affaires. 

Deux autres objections me paraissent devoir être formulées : 
1) Par !mite de la création du fonds B, une des conséquences 

du projet antérieurement rejeté de la constitution d'un fonds 
commun se représente : le paiement des uns pour les autres. Il 
est vrai que jusqu'à un certain point cela; peut se justifier par 
ce que disait le Conseil dans son avis sur le projet r ejet é : cc qu'il 
est juste que l ' industrie minièr e prise dans son ensemble garan
tise la propriété de la surface » . Dans le projet de M. le Direc
t eur général la garantie mutuelle n e se chiffre que par un 
dixième de la garantie individuelle. 
·En raison du peu d ' importance de cette cont ribution com

mune on pourrait peut-être sur ce point se rallier à la propo
sition. 

· 2) Le projet dit aussii: cc Le Minist re veille à ce que le fonds B 
soit toujours alimenté d 'une façon suffisante. Il est àutorisé au 
besoin à augmenter la part contributive des concessionnaires à 
ce fonds ». 

Cette disposition nous paraît t rès dangereuse dans ses consé
quences possibles, son ad-0pt ion ouvrirait la porte à l ' arbitraire. 
Elle pourrait avoir pour eff et non seulement d' augmenter consi
dérablement la cont ribut ion des uns pour les autres mais encore 
d 'aboutir à des charges insupportables pour les éoncessionnaires . 
Il pourrait même en résulter que la contribution au fonas B 
soit supérieure à la con t ribut ion au fonds A. 

Sans être hostile au principe du projet mais tout en mainte
nant l'objection faite sur le dernier alinéa de l'article 3 de 
celui~ci , nous estimons, qu 'actuellement du moins, l' adoption de 
la proposition de M . le D irecteur général serait inopportune. 

II. - La proposition de loi due à M. Demeure n'envisage que 
les réparations en cas d'aband-0n -0u de déchéance des con cessions. 

Elle est libellée comme suit : 
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Modif ications proposées à la loi du 5 juin 1911 mr les Mines, 
1lf inières et Carrières ( Proposition Denieiire). 

Art. 16. _ Ajouter à la fin de cet article l'alinéa suivant : 

En cas 'de renonciation ou de déchéance de la concession, le 
· n · e devr·a au préalable et par privilège sur toutes concession air , ' 

t , ( a' l ' except1.on toutefois de celle constituée au au res creances 
profit de son personnel salarié) : 

1) R égler aux ayant~ dro~t 11:1 :Uo~,tant des dommages non con
t estés ou tranchés par Jugement a 1 ep-0que de la renonciation ou 

de la déchéance; 
2) Const ituer ime provision, dont le .,mo~tant sera déter:Uin.é 

par l' Administration des Mines ~e m:m: re a permettre l~ ~egle
ment doo dommages qui viendraI-ent a etre reconnus u.l~neure
ment comme provenant de son exploitation. Cette provision se~a 
versée, en attendant son emploi , à la Caisse des Dépôts e't Consi-

gnations. 

Art. 20 . - Modifier comme suit l ' alinéa 3 

d ' · les conditions. Il fixera le cas L 'arrêté royal en et ermmera 
1 1 d d Ul• en r·enonciation échéant les délais dans lesque s e eman e 

devra: 
1) Exécuter les travaux de sûreté prescrits conformément aux 

lois et r èglements en vigueur ; 
2) Effeo'm er le règlement e~ constituer la provision imposés par 

l 'article 16, dernier alinéa, 1° et 2°; 
3) Obtenir la main-le vée de toutes les inscriptions prises sur 

la mine. · 

L ' auteur justifie le privilège qui serait ainsi établi en faveur 
des prnpriét a,ires de la surface en disant qu 'en ob~~:nt l '~a~to
risation d 'exploiter une concession sous des propnetes pnvees, 
pour des motifs d'intérêt public, le concessi~nn~ire co,~r~c:-e 
vis-à-viR des propriétaires de la surface l 'obhgat10n, d mt~ret 
public également, de réparer les dommages que la dite exploita
t ion peut leur causer. Cette obligation doit primer les enga~e
ments d 'ordre privé que l 'exploitation peut contraoter ensmte 
vis-à-vis de tous créanciers chirographaires ou même hypothé
caires et l 'octroi d ' un tel privilège contraindrait, en fait, les 
sociétés minières à réparer pon ctuellement les domma.ges causés 

............... IÎlllÎÏÎlilllllli ............................. ml!I ....................... __________ ~----"" 
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aux propriétés de la surface e t même à constituer un fonds per
mettant la r éparation de ceux de ces dommages qui viendraient 
à se déclarer après la cessation de l' exploitation de la mine. 

Faute d 'agir de la sorte, ces sociétés se trouveraient dans l ' im
possibilité absolue d ' obtenir le moindre cTédit de leur banquiers 
ou de prêteurs quelconque ou même de leurs fournisseurs pendant 
les dernières années de leur existence , si elles ne possèdent pas 
en r éserve les fonds nécessaires pour assurer la r éparation inté
grale des dommages miniers . On ne r:omprend pas pourquoi l ' Etat, 
ayant octroyé à des conces ionnaires le droit d 'exploiter des con
cessions minières sous des propriétés lJl'ivées et ayant atta.ché à ces 
concessions le caractère d'utilité publique; l'obligation po1.u les 
concessionnaires de réparer les dommages causés à la surface par 
leurs exploitat iollB ne devrait pas aussi revêtir le caractère d 'ut i
lité publique . 

Si l ' octroi et l 'exploitation d 'une concession peuvent être ainsi 
qualif iés, c'est qu' il est indispensable que les richesses souter
raines du pays n e resteµt pas improductives ·et qu 'elles ' soient 
mises à fruit dans l 'intér êt de la généralité. M ais, si l'obliga
tion de réparer un dommage provient de l 'exercice 
d 'un acte d'utilité publique-, il ne s'ensuit pas que ce car;wt ère 
s'attache à ce.tte obligation. 

Ici l 'intérêt général n'est plus en jeu mais seulement oelui 
d'un nombre très limité de particuliers. 

C'est donc au profit d ' un nombre très restreint de citoyens 
que l 'on voudrait établir un privilège gén éral exorbitant et 
nullement justifié . 

Il suffit de lire la loi du 16 décembre 1851 pour se rendre 
compte que tous les privilèges consacr és par cette loi sont de 
nature tout autre que celui qui est prop-0sé par l 'a.u teur de la 
proposition de loi que nous examinons, et pour se convaincre qu ' ils 
ont tous été motivés dans l ' intérêt de la générali'té. 

En conclusion, i l nous paraît qu'il n 'y a pas lieu d' accueillir 
cette première partie de la proposition de M. Demeure : 1) parce 

que, contrairement à l 'opin io 11 de l 'au teur, la qu es'tion d ' intérêt 

public n 'existe pas;' 2) l)ar ce que, même dans le cas con traire 
' il n 'est pais démontré qu ' un tel privilège devrai t primer les privi-

làg:os et hypothèques établis par la loi du 16 décembre 1851 ; 
3) pa1'ce que en postposant les hypothèques et cer t ains des 
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pl'ivilèges à des cr éances indéterminées qui peuvent devenü: 
énormes, on risque d ' enlever à l'industrie minièr e les cr.édits qui 
lui sont nécessaires. L es prêteurs, en effet, ne pourraient plus 

s ' assurer que des gages illusoires. 
l\IIais il pourrait en être tout autrement pour la provision que 

l 'auteur vise dans la seconde par tie de son projet. 
N-ous ne voyons aucune obj ection à faire à l ' obligation pour le 

concessionnaire qui veut abandonner sa concession de devoir préa
lablement constituer une provision dans · les conditions ·que le 
projet détermine. Cependant l ' application de cette mesure aux 
cas de déchéance d 'une concession nous paraît plus difficile. 

La déchéance est tou jours poursuivie par le pouvoir concédant 
et_ jamais par le concessionnaire; il faudrait donc, pour que la 
mesure puisse être appliquée à ce ca.s, que l 'Eta t puisse pour
suivre, en même temps que la déchéance, la cons~itution de la; 

provision par le concessionnaire. 
Cette procédu re ne présente en droit aucune difficulté. ~l 

su ff irait de modifier la rédaction des articles 70 et 71 des lois 

coordonnées !Sur les mines. 
(s .) P. FRANÇOIS . 

J 'estime 

NOTE DE M. LE PRESIDENT 

1. Proposition de la Direction générale. 

qu 'en principe il convient de ne pas la repousser; 

qu 'il y a lieu de l' amender . 

Prùu:ipe et oppo1"l·unité . 

A. - L'honorable rapporteur estime la proposition inoppor
tune e t il en détaille les inconvénients possibles. J e me garderai 
de contredire à ceux-ci. 

Mais j 'estime impossible de conclure à ne r ien faire . 
L 'opinion du Gouvernement et du Parlement en 1905 n e doit 

pas s ' imposer à ;nous en 1935 . 
Que de fois, au cours de ces trente années , le législateur n 'a-t-il 

pas créé. des applications du principe de la mutualité, s0N;e · 
cl ' assuran ce qu 'il r end ait obligatoire dans l'intérêt gén ér al ? 
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Déjà. du œ ste le Conseil des Mines avait introduit, dans son 
délibéré de 1903, des articles (14 et 15) instituant et organisant 
un fonds commun de garanties (p. 119 du rapport e.t Jurispr. 
IX 285) . 

,Depuis trente ans, les exploitations mmieres se sont fort inten
sifiées, les dommages de S'Urface aussi , et de plus en plus les 
faubourgs des villes s' étel).dent, et les campagnes se couvrent de 
contructions chaque jour plus nombreuses, d 'où des dommages 
à la surface bien plus coûteux à réparer. 

Il est fort douteux que le cas de Gosselies reste isolé. Sans 
doute on a protesté que l ' intervention de 11Etat n e devait pas 
faire précédent. Cela s' indiquait, mais c'est li\ cc prote statio actui 
contraria " e't r ien n 'empêchera ceux qui, dans des· cas analo
gues, solliciteront la générosité de l 'Etat, de se prévaloir de ce 
qui vien t d 'être fait. Pourquoi deux poids _et deux mesures ? 
diront -ils. 

C'est maintenant, en l 'absence, toute t emporaire peut-être, 
de pareilles r éclamations qu ' il convient de prévoir et de légi
férer, si l'on veut que le fonds commun ait le temps d 'être appro
visionné 

Le r apport du Conseil en 1903 disait (p. 100 et J ur. IX 261) : 

" Si l 'on tien t au fonds de garantie, mieux vaut dire que 
toutes les exploita.tions y oontribueront. On peut objecter que 
cela aboutit à faire payer les uns pour les autres, mais on peut 
répondre que les concessions riches constituent une fortune heu
reuse pour qui les obt ien t et qu 'il est juste que l 'industrie mi
nière prise dans son ensemble garantisse la propriété de surface 
de tout dommagtJ, qu 'elle aide ceux qui ont eu le malheur 
de i:encontrer une concession peu productive, à remplir leurs 
obligations envers la surface "· 

A la proposition formulée à cette époque par le Directeur 
général, le Conseil r eprochait avec raison de ne pas préciser 
les détails d 'organisation du fonds commun. Cette proposition 
se bornait à dire que la Députation permanente sera juge du 
moment où une société pourra être obligée à participer à ce 
fonds et dans quelle mesure . A quoi le Conseil, <Comme s'il pré
voyait déjà l 'actuelle proposition Demeure, r épDndit qu'à ne 
faire participer que les sociétés en liquidation ou proches de 

I 

r 
1 
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l'être, on n' aurait jamais qu 'un fonds à sec et que mieux valait. 
faire contribuer toiit es les socié.tés. 

Te lle est encore mon opinion. 

Le rapport a joutait qu'il faudrait au moins un recours au 
Gouvernement contre les décisions des Députations permanentes. 

Aujourd ' hu~, on élimine celles-ci, et cela s ' impose du moment 
où le fonds doit être commun, n on à une prQvince, mais à tout 

le pays. 
·De tout ce que dessus r ésulte qu 'il faut admettre en principe 

la proposition du fonds commun. Elle est soigneusement étudiée 
et je me rallie sans hésiter à la plupart de ses dispositions, 
notamment à la division de la contribution en deux fonds dont 
l ' un, de lnin le plus important, restera propriété de l ' exploitant 
et lui sera plus t ard r estitué dans la mesure où les répartitions 
dues par cet exploit ant ne l ' auront pas absorbé. 

A mendem ents. 

Toutefois, c'est avec raison, selon moi, que le rapporteur a 
critiqué le dernier alinéa de l ' article 3, par lequel il est donné 
au Ministre pouvoir absolu et illimité d ' augmenter la part con
tributive des concessionnàires au fonds B , c'est-à-dire le fonds 
commun , l'autre le fonds A n 'ét ant qu' une provision restanr. 
propriété - indisponible toutefois - de relui qlÙ a conc;titué 

ce fonds A. 
J e me rallie à ces cri tiques et je vais pl us loin , je crois 

devoir proposer d 'amender l 'ar ticle 2 •qlù fait alimenter l~ 
fonds, c'est-à-dire la pr ovision A et le fonds co= un B par ~ne 
contribution à calculer sur l 'extraction, ce dans une proport10n 
à f ixer par le :Ministre, après qu ' il aura entendu l 'exploitant. 

Le Conseil a minu tieusement démontré en 1903 (Jur . IX 232 
à 235) combien l 'extraction est une mauvaise , injuste et dange
reuse base pour l ' impôt . Or , l 'impôt est une contribiition aux 
charges de l'Etat enrolée et perçue par la Direction générale · 
des " contributio~s directes, douanes et accises >> . V audra-t-elle· 
mieux, cette extract ion, comme base de la cont1·ibittion pour un 
fonds de répar ation à constituer? Nous ne le pensons pas, car 
une t onne extraite n'est pas toujours, il s 'en faut , une tonne 
vendue awc béné fice et il n'est pa.s non plus vrai que l ' impor-



584 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

tance du dommage causé soit taujours proportionnelle à l ' impo1·
tance de l'extraction. 

En outre l ' art icle, en disant que le Ministre fixera cc la con
tribution )) après avoir en tendu l 'exploitant en ses observations, 
implique que cet te cc contribution " par tonne extraite d iffér era 
ou pourra différer de charbonnage à charponnage. 

Quel champ ouvert à l ' arbitraire ! 

Quel dangereu~ cadeau à faire au Ministre ! 

N ou;; nous permettons de suggérer que les fonds A et B soient 
constitués à l 'aide d 'un léger ,pourcentage perçu sur les béné
f ices réellement dis tribités (j amais sur les amortissements, r éser
ves, prévisions ou repor ts à nouveau t axés bien injustement com
me bénéfices depuis 1919). 

Nous espérons que ceci répondrait à la principale des objec
tions de l 'honorable rapporteur car, pas plus que lui, nous ne 
voudrions aggraver la situation déjà · si difficile de l ' industrie 
houillère , laquelle ~st une partie importante du patrimoine de 
la Belgique. 

Nous ne méconnaissons pas que la situ ation des actionnaires 
aussi est digne d 'in térêt , mais la charge ne pèserait que sur ceux 
qui touchen t, elle aurait pour les 9/ 10•• (fonds A) le caractère 
d 'une r éserve (obligatoire ) rest ant propriété des actionnaires . 

Mais la ioi ou l'anêté-loi devrait fixer le minimum et le 
maximum de :cett e r etenue ·et le Gouvernem!)nt qui l'aurait 
d 'abord fixée au min imum aurait pouvoir de l ' augmenter, mais 
ne pourrait dépasser le maximum sans y être autorisé par une 
nouvelle loi ou arrêté-loi . 

Cer tes, les fonds A et B ne suffiraient pas toujours, surtoitt 
( l/ll commenceme1it, mais ils constitueraient tout au moins un 
soulagement pour les sinistrés et aussi pour la société responsable . 

Quelqu 'un , au Consei~ , m'a paru penser que, par ces fonds, 
la proposition prétendait pourvoir à t oute r esponsabilité, en 
sublever l' exploitant . Telle n e me paraît pas être la pensée de 
l 'auteur de la proposit ion , car dans celle-ci il s'agit toujours 
d ' un fonds de ,qarant ie et l' article 4 n e permet d ' assigner celui-ci 
que comme caution des concessionnaires res17onsables. L'auteur 
d it à la page 7 qu 'il sera permis de puiser au fonds B seule
ment en cas de carence de l 'exploitant .ET du fonds A. 

/ 

' 
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On voit par là que ces fonds A et B seront' loin de s'épuiser 
aussi vite que s'ils devaient pourvoir aussi aux responsabilités 
des exploitants financièrement solides. 

Je me rallie volontiers à l ' article 9 (constat). 

Il. - Proposition du Professeur Demeure. 

Elle consiste en amendements ·à deux articles de la loi du 
5 JUlll 1911 et ne vise que les cas de déchéance ou de renon
tiation. · 

il l'art·icle 16 . - La pl'Oposition consiste d'abord à créer un 
privilège général primant tous autres privilèges ou hypothèques 
sauf le privilège des salaires. 

Je me rallie complètement à l'avis négatif du rapporteur et 
à t·ous ses motifs. 

Ensui te, à. l'article 20 il s 'agit de la création d 'une proviSion . 
A) en cas de déchéance : 
Il dépendrait . donc du concessionnaire de paralyser la pour

suite en déchéance! Il lui suffirait pour cela de ne pas verser la 
provision. 

L 'honorable rapporteur n~ voit pas là de difficulté en droit, 
parce que l'Etat poursuivra, en même temps que la déchéance, 
la condamnation à verser provision. 

En droi t d 'accord . Mais e1i fai t ? 
Nous y voyons une complication à la procédure déjà si com

pliquée des déchéances et à cette complication nous ne voyons 
guèr~ d ' utilité, car déjà l'Etat n 'arrive pas une fois sur cent à 
recouvrer les frais de ses poursuites en déchéance : où il n'y a 
rien, le Roi perd ses droits. 

B) En cas de r enonciation 
· Si le renonçant est ·insolvable il ne pourra verser la provision. 
S'il est solvable, la provision est inutile, car on 'ne peut rien 

distribuer aux actionnaires tant que les propriétaires sinistrés, 
gui\ EoiJJt .eux <les créanici:ers, n e sont pas payés . 

Donc la provision, es~ inutile et aussi l'ajoute à l'article 2ü . 
D'ailleurs, il y a des tribunaux pour accorder la caiition légale 
ou autoriser des saisies. 

Bruxelles , 5 septembre 1935. 

(s . ) Léon JOLY. 

P . S . - 5 octobre 1935: j 'adm~ts que les fonds A et B garan-

' 

\ 
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tissent aussi les droits des concessionnaires voisins lésés par l 'ex
loitant insolvable, mais seulement apr ès que les propriét aire!» 

p , , . t , 1 t d 'd , de la surface auront eté m egra ·emen e ommages. 
L. J . 

r 

NOTE DU CONSEILLER OH EV ALIER DE DONNE.A. 

Le beau rappor t de notre collègue, 1\11 . F rançois, m ' a beau
coup in téressé ainsi que la note de M. le ~résident, du o. courant. 

Bien quo, assurément, les temps soient peu pr opwes pour 
augmenter encore les charges, d~j à bien lourdes, ~e l '.indus~rie 
charbonnière, j 'est ime, néanmoms, que la- constitution d un 
fonds de garantie pour pourvoir à la réparation des dégâts mi
niers, dont il est quest i-0n depuis si longtemps, ne peut davan
ta e être différée . Le cas actuel de Gosselies me paraît décisif 
à ~et égard ; ce cas, exceptionnel jusqu 'à présent, peut devenir 

lus fréquent dans l 'avenir, surtout que les charbonnages, aux 
p · la crise sont tentés d'exploiter les gisements riches prises avec , , . , 

t exister sous les agglomerat10ns, et que , d autre part, pouvan . ~ . 
celles-ci tendent à se développer ~e plus en plus, car on batit 
chaque jour davantage à la péripher ie, a~ssi bientôt s~ront-elles 
ininterrompues dans la partie du pays ou la population est la 
plus dense, donc dans les arrondissements industriels parce que 
charbonniers. 

La solution mixte développée dans le projet de l'Adminis
tra.tion des Mines, paraît particulièrement heureuse et de 'nature 
à écarter la plupart des objections formulées jusqu'ici contre la 
const itution d 'un fonds de garantie . Le fond A, qui emporte
rait les 9/ lO•s du prélèvement imposé demeurerait, dans ce pro
jet, propriété d e la sociét é chctrbo'l1/nière : ce serait en quelque 
sorte une nouvelle réserve, forcée, indisponible pour toute autre 
opération que l ' indemnisation de dégâts causés par l 'exploita
tion des mines. Beaucoup de sociétés minières, outre la réserve 
obligatoire, prévoyent déjà fréquemment des r éserves spéciales 
destinées à pourvoir, éventuellement, ~u paiement de oes indem
nités ; les prélèvements imposés par ce projet pourraient le cas 
échéant, êt re pris sur ces postes qui, à bon droit, pourraient être 
diminués d!autant puisqu'ici encore ils demeurent toujours leur 
propri été, à 1/10° près appelé à constituer le fonds B . De sorte, 

# 
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qu 'en réalité ces prélèvements ne constit ueraient point une 
charge aussi lourde que le redoute M . François. 

lVIais, sur quelle base se prélèvement serait-il établi 1 L à est 
le point délicat du nouveau système à instaurer! Quoiqu'en pensfj 
lVI. le Président, j ' estime que ce qu' il y aurait de plus rationnel 
serait de l'établir sur ohaque tonne eœtrai te, b u.se 6gal<il:tien b 
pr 'coniséo p o.r l ' A dminist ration des' M inês, e t qui se justifie , 

surtout, parce que c' est en réalité la quanti.té de matières extrai
tes, qui, dans Le sous-sol, cause le vide en t raînant à la surfaœ 
un tassement ai préjud ioiablo aux bâtiments. Ensuite, si chaque 
tonne extraite n ' a, certes, pas t ou jours pour chacun des exploi
tants un même ~oefficient . de prix de revient, et par suite de 
profit, elle n 'en demeur e pas moins la matière première 'lui 
donnera , suivant sa quantité sur tou t, un bénéfice proportionnel ; 
là où il n 'y a qu ' une faible extraction, le profit, vraisembla
blement, ne pourra être que minime, 111f iS aussi les r isques de 
dommages à supporter éventuellement; inversement, une extrac
t ion c011sidérab le, peut être même impruden'te e t t éméraire, don
nera sans doute un plus grand bénéfice , mais en traînera proba
ble~ent une augmentat ion de risques au paiement d ' indemnités 
à supporter . D 'où, il ne serait que n aturel que la part contri
but ive ' aux fonds A et B soit proport ionnelle et basée sur la 
quantité de t onnes extraites , plutôt qu 'exclusivement sur les 
bénéfices .distribués. Dans ce dern ier système, impossible de 
réunir des fon ds de quelques importance avant de très nom
breuses années, les actionnaires de ces sociétés étant actuelle
ment rédui ts à la portion congrue : beaucoup de charbonnages 
ne dist r ibuant pas de dividende n' auraient, des années duran t, 
rien à verser annuellement à ces fonds A et B , tout en conti
nuant à ouvrir néanmoins la porte à des indemnités par l'eurs 
exploitations ~u fructueus~s; donc, au moment où leur solvabi
lité t end à diminuer , ils n 'alimenteraient plus ces fonds deve
nant chaque jour cependant, à leur égard plus nécessaires-

Quan t au tau x à établir sur chaque tonne extraite, ce serait 
à des actu aires à le r echercher, ap~ès avoir reçu de I' Administra
tion des lVIines tous les renseignements nécessaires à cette fin . 
On pourrait donner à cette retenue une certaine marge laissée 

' à l ' appréciation du Ministre compéten t ; mais, pour prévenir tout 
· arbit raire, il faudrait absolument qu 'un maximum fut ~i xé qui , 

L 
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en cas de nécessité et aux nouvelles conditions de temps, etc . . . à 
déterminer , ne. pourrait être dépassé que par une loi ou arrêté
loi (art. 2 et 3 du projet de l'Administration) . 

Il est bien entendu que ces fonds A et B n'interviendraient 
que comme " caution " des concessionnaires r esponsables (ar t . 4) 
cont re lesquels les sinistrés conservent tous leurs droits. Ceu x-ci 
devraient, en outre, jouir d'un droit de récupération sur les 
fonds nouveaux rentrant dans le fonds B par suite d '. une déci
sion prise en vertu de l ' article 3 in fine, pour le cas où leurs 
débiteurs seraient complètement insolvables, la part personnelle 
de ceux-ci dans le fonds A ·et l'encaisse existant au fonds B 
insuffisantes pour couvrir les domma~es ayant fait l'obj et de 
décisions ooulées en force de chose jugée . 

Enfin, il y aurait lieu d 'admettre la notion nouvelle du con
stat préalable introduite par l'article 9 du projet. 

Quant à la proposition de M. le Professeur D emeure elle 
n'est point à retenir, ~-0lir les motifs dév':lloppés par M . le ' RaP
porteur et M . le President. 

Le 14 septembre 1935. (s.) Chev. V . de DONNEA. 

NOTE DE M. LE CONSEILLER ROCEDE~ 

Le projet de l ' A dministration des Min , 
. , · · es repond à un besoin. Les propnetarres qm ont subi déJ' à du f ·t d 

1 . . . . ar e a con s· n une d1mmut1on de leurs droits doivent être , ces 10 

cl , A • • • d t 1 . . assures de la réparation des egats m1me1s on e principe est · · 
des luis minières coordonnées 0 rnscnt dans l' article 58' 

. n ne peut admettre 1 "t tian créée à Gosselies se r eprod · que a sr ua-
m se et ,cependant l d, A 

multiplient à Mons, à Charleroi et à Liége ! es egats se 

* * * 
Ce projet a de grands mérites. Au lieu de , . 

les lois minières coordonnées comme le . t Ds intercaler dans.-
1 · , · 1 · , · proJe emeure i·l for1I1e une 01 specrn e oe qui evrte des r'f' . ' 

. e er ences encomb L système des deux fonds est une trouvaill rantes. e 
e parce q '·1 , · la mesu re du possible que le bon p·a · u i ev1te dans 

re pour le 
regrettable que la note de l ' Adm.inistrat" d mauvais. Il est 

. . ion es 1\ir 
aucun renseignement m sur l ' importance l . · ines ne donne 

. . ' . eu capital ' · ' la con tnbu t10n aes concess10n naires; ni sur le a creer par 
· montant de la taxe 

.. 
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dont on se propose de frapper chaque tonne extraite . Ces don
nées eussent permis de mieux mesurer l'économie et l 'équité du 
proj et . 

Mais le pr oje t contient un vice. Dans son système le J.llùiistre 
fixe pour chaque concessionn aire le montant de la taxe par 
tonne extraite (article 2). Il fixe pour chacun le montant total 
de son dépôt au fond A , montant à par tir duquel il peut accor
der une r éduction de la contribution (art. 3). Il est encore auto
risé ' à augmenter au besoin la part contributive au fond B 
(art. 3). C'est le r égime de l 'arbitraire . Il faudrait lui substi
tuer un barême qui éclaire le contribuable sur ses droits et ses 
devoirs. Ce barême pourrait tenir compte des circonstances diver
ses et fixer la contribu t ion en rapport avec la ·profondeur de 
l 'exploitation, la densité de l ' agglomérat ion, l'importance des 
travaux, la solvabilité :et les r éserves de l 'exploitant. En tout 
cas des n1axima doivent êt re prévus sous peine de créer des diffi
cultés inextricables : suspicion, r éclamaticms, etè . . . 

* * * 
L 'article 9 impose aux propriétaires l " obligation de souffrir 

. le constat demandé par l ' exploitant . Cette mesure n'est pas 
vexatoire, mais il serait utile de permettre l' établissement de 
constat aussi bien aux prnpriétaires qu 'aux exploitants : ceux 
qui construisent une nouvelle maison sur un terrain mme 
auraient ainsi à peu de frais la preuve de la qualité de leur con
struction. Et, dans cet ordre d 'idées, l'on s'étonne que Î'autorité 
chargée de délivrer les autorisations de bâtir n'impose pas, dans · 
les t errains exposés aux dégâts minier s, la construction sur radier 
de béton, méthode qui a donné les meilleurs résultats dans les 
pays exposés aux mouvemen ts sismiques : l'Italie par exemple 
et le J apon. Peut-êt re les exploitants ne répugneraient-ils pas à 
supporter la légère majoration du coût de ce genre de construc
tion plutôt que de cour ir le risque des dégradation s à réparer · 

La principale obj ection formulée par l 'honorable rapporfou r 
contre le proj et, est ht charge qui doit en r ésu lter pour l'exploi 
t a tion. L 'absence de chiffres nous impose des réserves . Il fau
drait proscri re une contribution susceptible d 'arrêter les affaires, 
mais quelques centimes par tonne extra ite n e semblent pas devoir 
provoquer ce résulta t. La constitution du fonds B néoessittJ for-
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cément des décaissements mais la contribution au fonJs A ne 
pourrait-elle être remplacée pour les exploitants dont la tréso
rerie est peu aisée par l ' aval d'une banque ou d'une socié•é 
d 'assurance 1 Le fonds A reste la propriété du contribuable : il 
ne peut servir à d 'autres qu' à. ceux qui l 'ont constitué et il ne 
servira qu'en cas de besoin. Il y a ainsi pour chaque exploitant 
un risque · qui pourrait être assuré par une prime au lieu 
d 'être couvert par des versements destinés à former un 
capital. Pour oeaucoup d 'exploitants le fonds A contituera 
un capital inu'tilement bloqué, tandis que par l ' intermé
diaire d 'une société d 'assurance la disponibilité des fonds reste
rait as:'.uré.e moyennant le paiement d'une prime forcément infé
rieure aux versements exigés (puisqu'il faut tenir compte de lai 
probabilité de l ' inutilisation du capital assuré). 

L'amendement proposé par M . le Président de prendre, com
me ba~ de la contribution, le montant des bénéfices distribués 
au lieu du tonnage extrnit ne me semble pas recommandable. Il 
existe gn lien de causalité entre les dégâts et l'extraction brute. 
D'autre part, un fond de garantie qui ne serait alimenté que 
par l~s versement prélevés sur les bénéfices distribués, exonére
rait la majorité des exploitants. Sur soixante-trois charbonnages 
cotés en Bourse vingt et un seulement ont distribué des béné
fi ces depuis douze mois. Ainsi, le taux de la cotisation devrait 
être ~onsidérablement majoré et les sociétés les mieux gérées 
devraient porter le fardeau des autres. Au lieu de distribuer des 
bénéfi ces ces sociétés mettraient leurs bénéfices en réserve, le 
fonds de garantie serait à sec et les actionnaires sevrés de divi
dendes . 

* * * d 

En présence du projet de l' Administration des Mines Je ro "et 
de M . Demeure perd tout intérêt . Ce projet manque' d'aKle~rs 
de fondement. M . le rapporteur en a fait bonne justice . 
' Bruxelles, le 21 sept embre 1935. 

(s.) A. HOCEDEZ. 

NOTE DU CONSEILLER DUCHAINE 

La question qui est soumise au Conseil est une question qui 
mérite non seulement l 'attention la plus grande, mais, à mon 
avis, une prompte solution. 
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Il y a quelques années, lorsque l ' industrie minière était en 
plein développement , les charbonnages supportaient sans aucun~ 
difficulté la charge des dégâts miniers à la surface. Ceux-ci 
n'avaient pas l ' ampleur qu'ils ont acquise actuellement. La popu
lation rurale de la surface était plus clairsemée et les conces
sions ne touchaient pas au sous-sol de fortes agglomérations. 
Ajoutons qne le dépouillement n'é tait pas 2.ussi intensif qu'au
jourd 'hui. Tout celà s'est modifié. Un siècle d 'exploitation des 
mêmes charbonnages a amené l ' épuisement de nombreu_ses co~
ches superposées . re résUltat de cet te ' évolution s'est fart sentrr 
douloureusement, le nombre et l ' importance des dégâts miniers 
ont accru considérablement . 

A une situation nouvelle, il faut, des mesures nouvelles . La 
situat ion de Gosselies est une leçon pour tous. Qu'y a-t-il donc 
lieu de faire 1 L e Conseil des Mines est saisi d'un projet de loi 
qui a été parfaitement étudié par mes collègues du Conseil, et 
sur lequel je reviendrai un peu plus loin. 

L e devoir de ceux que l'on consulte est de. donner ,co~p~è~e
ment leur avis, même si dans son text e la question parait lmntée. 

M. le Conseiller Hocedez l ' a parfaitement compris lorsqu 'il 
suggère1 comme je l ' ai dit à la dernière séance, .qu'à côté des 
mesures législatives d'indemnisation, il faut prendre d~s mesures 
administratives de ·préven t ion , r elatives aux constructions de la 
surface. Les autorisations de bâtir doivent désormais être sou
mises à des conditions beaucoup plus rigoureuses quand il s'agit 
de bâtir au-dessus d 'un charbonnage, que lorsqu'on bâtit ailleurs. 
L a technique du béton permet aujourd'hui de construire des 
immeubles considérables à l ' abri d~ t oute détérioration prove
n ant des mouvements du sol. Si les collèges des Bourgmestres et 
Echevins voulaient bien se montrer sévères et exigeants dans 
ce domaine , le problème pour les immeubl~s nouveaux serait 
rapidement résolu. 

Une deuxième mesure, déjà mise en œuvre depuis l-0ngte~ps 
par certains charbonnages, consiste pour eux à racheter des im
meubles à la surface plutôt que d' épuiser leurs ressources en 

· · .,t · d' même payant des r éparat10ns successives au x propne arres un . 
immeuble . P eut-être même pourrait -on envisager dans l 'avenrr 
la possibilité d'exproprier dans certains cas les immeubles tr_op 
avariés . Les charbonnages ont droit ·aujourd'hui d 'exproprier 



592 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

à la double valeur les parcelles nécessaires pour leur exploita
tion. Une solution analogue n'est-elle pas possible en cas de 
dégâts irµmobiliers 1 La question ne doit pas être r ésolue a.uj•rnr
cl 'hui. A une époque où le droit évolue aussi rapidement, aucune 
suggestion ne doit être écartée au nom des· principes que l 'on 
croyait encore sacro-sa ints il y a vingt-cinq ans. L 'intervention 
du législateur en matière de contrats privés, location, hypothè
quess, etc ... en est un exemple évident. 

Arrivons-en au projet de loi de l ' administration . J e constate 
qu ' il constitue un véritable progrès sur le ' p~sé. La création des 
deux fonds A ~t B emp~rte mon approbation complète. J'eus été 
heureux de voir ce proJet accompagné de quelques chiffres qui 
eussent pu nous donner une . approximation . des charges futures 
des charbonnages. 

. L e fonds A, dot~, d: 90 p.c. des versements au fonds de garan
t ie ,, re~te la pro.pnet~ du charbonnage, propriété un peu dimi 
nuee, il est vrai, pmsque le concessionnaire ne ru. t t h . . , ,..-u y ouc er 
que pour une destmat10n determinée et que ce fonds A ne eut 
être liquidé qu 'après une période d'au moins cinq ,P 

1 . , . . . . . ans apres a 
fm de 1 exploitat10n. La divis10n proposée r épond b · t' 

, , , aux o Jec 10ns 
que 1 on a elevees con tre le fond commun i'l y a t t 

. ren e ans. 
M . Hocedez suggère que l 'on pourrait évi'ter· 1 t ' t t' d . . a cons i u 10n u 

fonds A par le paiement d 'une p·rime d'assuran C' t , l' té . ., , oe. es en r ea i 
oe qm se passe en matiere d'accidents de travail L , h' t 
·1 · d · · e cas ec ean , 
i appartieJJ r ait aux charbonnages intére , l · 1 t 

. , • , sses ce voir que es 
leur mtéret reel : payer la prime d' assuran 

1 
· l 

. . ce, verser e cap1ta . 
EVIdemment, il y aura lieu de dét ermine . · l 

. , r s01gneusement es modahtés de l ' assurance. 

~ fon~s B est un fonds " inter-charl5onnage »; les 10 p.c. 
qu il reçoit constituent une ru:;surance mutu Il d ' 

e e, en autres ter-
mes, une somme qui suffira aux charbonn , 

. , • , , . . . ages pauvres, a payer 
leur degats a 1 aide de la contnbution ver " 1 h. b 

. . see par es c ar on-
nages riches. Il est difficile d 'agir autreme t · l' , 

, • . . , n si on veut repa-
rer les degats mmiers causes par les charb · 1 1 
. . onnages mso vab es. 

Ici en_core, on trouve dans la législation des d' ·t· · · , 
. . . . isposi ions mspirees 

de prmc1pes identiques. 

Comment les fonds A et B doivent-ils être a11· t' • E , 
men es 1 st-ce a 

l 'extraction ? Est-ce au bénéfice? La question est t , d'l' t 
, r es e ica e . 

Théoriquement, je n 'hésite pas à me ranger à l'avis de M. le 

/ 
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Président : c 'es't au bénéfice . Mais en pratique, je crains fort 
que pendant de longues années, ce fonds dans ce cas ne reste 
vide. L a nécessité de l 'alimenter immédiatement m 'amène à 
exiger l' établissement d 'une cotisation basée sur l 'extraction. 
J 'ajoute même que c'est l 'extraction toute er;tière qu! cause des 
dégâts, sans aucune distinction entre l 'extraction du charbon et 
celle des matières stériles; une cotisation basée sur l 'extraction 
totale de toutes les matières minérales de la mine serait peut-être 
la plus proche de la vérité absolue. Le point doit être examiné 
par les auteurs du projet . Il va de soi que la contribution par 
tonne extraite devrait être plus faible si l'on décidait que les 
stéril es contribueront. 

Quelques observations r elatives au texte : l 'article 6 me paraît 
inutile en pratique, car lorsqu 'une indemnité est prélevée sur le 
fonds B pour suppléer à l ' insolvabilité d'un charbonn;:i,ge , que 
ce fonds soit substitué ou non à tous les droits contre le char
bonnage, le r ésultat reste le même. L à où il n'y a rien , le Roi 
perçl ses droits. Il r este peut-être la chance rare d 'un retour à 
meilleure fortune ! 

L ' art icle 7 est dangereux dans sa forme . Il accorde au Ministre 
un droit d 'appréciation et de décision qui ne paraît pas entouré 
d 'un ensemble de garanties semblables à celles qui imprègn ent la 
loi sur les mines tout entière. L 'autorisation de r estituer un 
dépôt qui est le gage · des créanciers de la surface, ne peut se 
faire qu ' avec des garanties qui justifieront certainement l ' inter
vention du Conseil des Mines. 

L e constat que la loi impose n 'est pas, en réalité, uue atteinte 
au droit de propriété. J amais un propriétaire ne s'est plaint, 
lorsqu'on construisa.it à côté de son immeuble, de voir son voisin 
faire dresser avant tous travaux un état des lieux des immeubles 
qui entourent celui que l ' on allait construire. C'est une mesure 
conservatoire dans. l ' intér êt même du propriétaire . 

L 'article 10 me donne , certaines inquiétudes au sujet des frais 
de fonctionnement et je crains qu ' il ne soit l'occasion de l 'éta
blissement d 'un corps de fonctionnaires nouveaux et coûteux . 

Un dernier point : le projet de loi prévoit non seulement le 
paiement des dégâts à, la surface, mais également le paiement 
des dégâts causés aux exploitations voisines. Je crois que cette 
extension peu t se défendre , mais elle serait cependant de natuTe 
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à rumer complètement une exploitation, à vider d 'un seul coup 
le fonds A et le fonds B et à laisser sans aucune espèce de 
r~co~~·s les propri~ta,ires de '.a su~face. Ce_ux-ci doivent être par
t1cuherement proteges, car c est 1 E tat qui les exproprie en quel
que sorte du sous-sol de leurs immeubles en concédant un char
bonnage; ils ne peuvent s'opposer aux dégâts et ne peuvent les 
empêcher d'aucune façon . 

. Toute aut re est 1a si~u~t~on de deux concessionnaires voisins, 
dont les travau_x sont dmges par des techniciens et qui peu'l.~nt 
d·ans une certame mesure parer aux dangers. 

J e me rallie, d 'autre part aux critiques de m 11' , . , _ . , . ' , . es co egues, 
lorsqu_ i~s etudien~ 1 article 2 et 1 article 3, donnant toute-liberté 
au M1mstre de fixer ou de réduire les cot isations r · ·1 . . , , , . c1 encore, 1 
y a des drmt~ pn ves a defendre, éventualité dans laquelle le 
Conseil des Mmes peut rendre de grands services. 

E n terminant, je ne puis que féliciter · l ' Administration des 
Mines de son initiative et lui demander de persister ave , · 

• , h c energ1e 
dan s_ celle-ci. Plus on se de~echera de mettre sur pied un système 
pratique de couverture, moms grands seront les fr ais et les incon
vénients dans l ' avenir P lus on at tendra, plus étendu sera le 
dommage à réparer et plus diffi cile ·sera la solut1"0n Me ' t , . . , . · separan 
completement sur ce pomt de 1 avis du R apporteiu " e t· 
. . . f 

1 
, J s ime que 

Jamais proJet ne ut p us opportun. 

E n ce qui concerne le projet de loi de M D · 
Il - ., , · emeure Je me 

ra 1e ent1erement a la façon .de voir du R 't . ' . 
des Mi~es . app01 eur du Conseil 

( s.) P · DU CHAINE . 

N OTE DU CONSEILLER POUPPEZ DE KET 
' TENIS 

L ' idée de la création d'un fonds de g . t · d . , , 
' 1,. l b·1 · , d , . ar an ie estme a parer 
a mso va i ite e deb1teurs d'indemn it , , t 
l I · d , es, n es pas nouvelle -
a 01 u 24 decembre 1903 sur la R' t· 
, It d . epara ion des dommages 

resu ant es accidents de travail prévoyait d '"' 1,. . . 
f - d d · , , · . 8Ja mst1tut10n d 'un 
on s estme a faire offwe de caisse d ' ass 

b . · , · urances contre l ' insol-
va ilite pat ronale. Ce fonds est alimenté 1 . . • 
h f , . . , . par es cotisations des 

c e s d entrepnses pn vees qm n ' auraient pas · t"f · 
t d ' · , ' . JUS l ié d 'un con-
rat assurance ou d une dispense accordée f : 

en con orm1té avec 
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les disposit ions de l 'ar t icle 10 de la loi prérappelée - et ratt.a-' 
chée à la Caisse de Dépôts et Consignations. 

En réalité, c'est donc l 'Etat lui-même (dont on pouvait dire 
en 1903 que la solvabilité ét ait indéfect ible - voir travaux pré
paratoires) qui paye les indemnités, en cas d ' insolvabilité des 
patrons non assurés ou nantis de dispense, tout en conservant 
contre eux un recours exercé comme en matière de contributions 

- directes, par la voie rigoureuse et expéditive de la contrainte (voir 
Namèche) . 

Couver te ainsi par une assurance contre l ' insolvabilté des chefs 
d 'entreprises , les titulaires d ' indemnit és sont amurés d 'être indem
nisés - mais il paraît néanmoins cer tain que l ' intervention de 
ce fonds n e doit guère être fréquente , les patrons · préférant à 
juste titre couvrir leur risque par l 'assurance - et leur contri
bution au fonds, qÙi ne diminue en rien leur responsabilité 
pécuniaire en cas d ' accidents, consti tuant somme toute pour eux 
une charge supplémentaire. 

Ce rappel des principes qui présiden t au fonctionnement de ce 
fonds n 'ét ait peut-être pas inutile pour étudier le mécanisme du 
projet qui est soumis à l 'avis du Comité - et éventuellement 

s'en inspirer . 

Le projet de loi sur la constitution d 'un fonds national ile 
me · paraît guère opportun . La loi sur les mines, prévoit en effet 
un en se:p:1ble de mesures dont l ' application rigoureuse doit donner 
toutes garanties aux propriétaires de la surface - les articles 74 
et 76 ne- déterminent-ils pas les attributions de l' Administration 
des Mines et les mesures qu 'elle peut prendre - et ce même à 
titre préventif - pour la sauvegarde des propriétés - et l 'arti
cle 58 n e perrne t-il pas de réclarner 1ine garantie· m ême préalable 
à tout dommage, en donnant au propriétaire de la surface le 
droit d' exiger que le concessionnaire fournisse caution~ 

P eut-être obj ectera-t-on que les mots " dans un -délai rappro
ché ,, constituent une rest riction, qui pourrait rendre inefficace 
lè recours prévu par le dit article~ En fait, je ne le- pense pas. 
Le ddmmage éventuel devant êt re dénoncé par le- Corps des 
Mines il est certain que les tribunaux qui ont à apprécier l'op
portu~ité de la caution , doivent s'inspirer en ordre princi~al ~e 
la situation financière du concessionnaire et se montrer disposes 
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1 
à faire application de la mesure de sauvegarde pre' l ' · ,, . . vue par arti-
cle 58 c1es que cette s1tuat10n n' est pas de natlII' ' 1 d . e a eur onner 
toute garantie et ce même si le danger dénoue ' ' t · · - . , . e n es pas rmm1-
nen t. Les propnetn,ires de la surface connai~sent 1 't t' 

• •
0 a s1 ua ion des 

charbonnages par les bilans et à supposer que cette ·t t ' 
· 11 , · sr ua 10n ne 

s01t te e - qu Il y ait discordance entre la réalite' et 1 b 'l 
·1 · , , es l ans 

- i reste aux parties lesees tout r ecours de d. 't 101 commun. 
Ne doit-011 pas dès lors admettre que la loi exista11te . · 
t , · d ' 01gamse un 

sys eme e sauvegarde suffisant 1 P eut- Aetr· 1 . . e pour e renforcer 
pour:ra1t -on suppnmer les mots " dans un d ~l . , 
L 'Ad . . . e a1 r approche "i 

· mimstration des Mines pouvant ' t A · 
lt, . 1 . , . a ous moments etre cou-

su ee par es propn eta1res de la surface cette mA d · . 
t · d , . ' eme a m1mstra-
1on evant· les prevemr de l 'éventualit' d ' d . 

1 . , . e un anger, le risque 
couru par es propnetaires paraît At · . 

e re vraiment bien minime ... 
De nombreuses r aisons de f 't ' · 

, t 1 . , ai me par aJSsent aussi devoir faire ecar er e projet. 

A . - La situation de nombreux charbon , . 
b' ' f' , · , , nages est precaire le 

ene ice reahse a la tonne pour ceux qui · ' 
. . parviennent à en réaliser 

encore es1t cer tes bien peu élevé la moindre ch 
' l · . ' arge nouvelle 

g~evera : ~nx de revient, r endant ainsi l 'exportation plus diff' 
mle au detnment de notre balance c m · 1 i-o mercia e. 

B . - Nombreux son.t les charbonna . . 
ges qm paient ' }' ' 

ment leurs dégâts miniers et d t 1 . r egu iere-
ff on a gest10n sage et d te 

o re t outes garanties . E st-il éq 't bl l 1 . pru en 
Ul a e c e eur irnp f 

que partiellement, la charge d·e l 'i"~ 1 b' l 't ' oser , .ne ut-ce 
~oo va I I e de ti er Q C 

nous y trompons pas le fo d d . s. , ar ne 
, ' n s e garantie ne peut At . '1' a une assura.nce L'assur· . e re assimi e · ance couvre le n s d 
au prorata de la hauteu . 1 1 . . que e tous les assurés 

I ce a prime ils se t . . 
un pied d'égalité. Il , t t 

1 
.' . rouvent ainsi sur 

n es es p us amsi en ce . 
fonds B dont pratiquement cert . . qui concerne le 
. . . . . ams concessionnaires b, 'f' 

c1e10nt .Jamais si leurs ressourc t . ne ene i-
, . es son suffisantes pou f . f 
a toutes les situations. Et c1 u'on n' b' t r aire ace 

o Jec e pas qu \ · · t t 
englout ir tout l ' avoi d ' 1 ·b . m smis r e pe1;1 

r un c 1ar onnage nche et . ' 
a loi·s · . · t , d p1 ospere car on pouIIa1 repon re que le fonds B . . ' 

d f . ne sei a1t pas davantage 
en mesure e aire face à pareille si'f- uat · , . 

t' t' , , · ' lOn, a moms de fixer la 
co isa rnn a payer a un taux si élevé qu'en réalite' l ' t ' 't' d 
h ·b . . ac ivi e es 

c a r onnages en serait en fait paralysée . 
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C. - L a création du fonds A constitue, somme toute, une 
réserve indisponible, mais ne pouvant l 'utiliser, le concessionnaire 
n~ devra-t-il pas davantage encore avoir recours aux banques, 
d'où majoration des frais généraux. 

* * * 
Ce sont là' t ant en droit qu 'en fait les r aisons pour lesquelles 

je considère le proj et comm~ peu opportun, je donnerais mes 
préférences à la constitution d ' un fonds qui soit une véritable 
caisse d 'assurance, avec affiliation obligatoire d ' après des moda
lités à étudier et dont le fonctionnement se ferai t sous la surveil
lance de l ' Etat. 

* * * 
L es avis déjà exprimés par mes collègues du Comité de L égis

lation, me permettant de présumer que celui que je viens de 
développer pounait être isolé, je passe à l 'examen des différents 
points du questionnaire. 

I. - Y a-t-il lieu de constituer un fonds de garantie? 

En principe « non >> . 

II . - Si ce fonds est créé, doit-on en calculer la redevance à 
l 'extraction ? 

La redevance n e devrait être due qu'à concurrence du charbon 
extrait, la contribution au profit de t iers insolvables, déjà difficile 
à jùstifier, serait tout à fait indéfendable si elle dev:ait porter 
sur des produits &ans valeur. 

III . - L e taux prélevé doit-il être le même pour tous les 
charbonnages? 

Incontestablement cc oui », admettre le contraire pourrait reve· 
nir à taxer plus lourdement, ceux qui, contribuant à l 'essor 
économique du pays, ont fait des frais considérables pour dimi
nuer leur prix de r evient, en procédant à des travaux encore à 
amortir. 

La loi envisagée est une loi de solidarité qui implique part 
égale dans le sacrifice, qu'on songe aussi à l'impossibilité d'en
tamer des discussions avec tous les concessionnaires et d'aboutir 
à des solution s qui puissent tous les satisfaire . 
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IV. - Qui fixerait le taux î 

M. le Ministre des Affaires Economiques 'I 

V. ---'- Pourrait-il être augmenté î 

Le projet vise uniquement l 'augmentat ion , t Il 
f d B . even ue e du 
on s , il me semble que la contribution , f 

. . hl a ce onds devr .t 
mvana ement restée fixée à 1/ 10• de 1 t .b . ai 

, . - a con n ut10n totale E 
ces penodes d ' instabilité monétaire le t . · n 
, , · · . · aux pourrait êtr · t 
a reVIsion mais - pour éviter tou te d . . e SU Je 
, d s iscuss10ns éventuell 
a es moments fixés d 'avance et prévu 1 1 

. es 
de vente du charbon pourrait déte . s palr a oi. Seul le prix 

. . rmmer e montant d 1 
tnbut10n, sans que jamais tel ou t 1 . . . e a con-
. e smistre puisse . 
mfluen~ sur sa fixation. . av01r une 

VI. - L 'exploitant 
fonds A ? 

condamné pourra-t-il puiser à son 

L 'ar t icle 5 prévoit, à tor t je pense 1,. te . 
, , . ' m rven t ion du f d B apres epmsement du fonds A et sans 1 . on s , 

, , , que e concessionn · . 
eté au prealable poursuivi sur I'ensembl d . aire ait 

e e ses biens 
J 'estime que le fonds A pour rempli ff . · 

d . ' r e 1cacement Al 
e fonds de garantie ne pourrait êtr t , son ro e 
. . ' e en ame que si 1 

s10nnaire ne peut d 'une autre façon f . . f e conces-
. aue ace au x: d 

t10ns prononcées contre lui sinon que con amna-
, - , . , ' se passera-t-il 'I Le f d 
etant epmse, devra-t-il être r econstit , on s A 

·1 ue en une fois b" 
sera-t-1 peut à petit par les nouvelle t • . ou ien le 

s co isat1ons? 

VII. - Les dommages souterrains. s t ·1 . ..__,;._ 
f d , on -i s ga t · on s de prevoyance î ran lS par le 

Cette question doit me semble-t-il At . , 
t . . e re I esolue l ' 
ive, pmsqu e l ' ar t icle 58 prévoit qu 1 . par affirma-

t , e es explo1tat · · . 
peuven egalement demander caution (J ions voismes 
T . IV, p. 121, P andectes Belges ve~bo ~.r . du Conseil des Mines 
108) , et que le projet de loi tend pr ' . , mes 1051 et suiv., 106 ~ 

. , , . . . ecisement san . t . . 
garantir a ux beneficiaires du dit art · 1 1 

' 8 Ies n cbons à 
ic e a répa f ' 

mages qu 'ils auraien t éprouvé. ' ra ion des dom-

J e crois devoir encore attirer l ' at tention 
cle 4 du projet. du Comité sur l' arti-

Il me paraît peu opportun que le fond d . 
1, 8 e garanti · 

appe e comme caution . en effet pour 1 f d e puisse être 
. ' e on s A cette 

mesure 

• 

J 
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est superflue, puisque ce fonds est bloqué·, indisponible et qu'il 
garantit le r èglement des dommages actuels et futurs. 

En ce qui concerne le fonds B , la caution fournie à un sinistré 
. pourrait rendre illusoire le r ecours des autres- et diminue1; ainsi 

l'effi cacité du système élaboré par le proj et , le fonds B bloqué 
à. titre de caution ne remplirait plus son but, il doit rester 
liquide. 

Article 7 du projet : 
L 'intervent ion du Conseil des Mines me paraît tout indiquée, 

le Ministre prenan t sa décision après avis du Conseil. 

* * * 
Et qu 'il me soit permis d 'ajouter à ces observations, quelques 

suggestions que je me permets de soumettre à mes collègues du 
Comité. Elles portent sur les point s suivants : 

A . - Que la loi ne puiEse en aucun cas av-0ir un effet rét.roac
tif en ce sens que le fonds n ' aurait pas à intervenir pour les 
" dégâts » dûment constatés au m-0ment où la loi entre en 
vigueur . 

B . - Que ce soit l 'Etat qul. ait à intervenir en cas d ' insuffi
sance du fonds B il le ierait à t itr.e d 'avance et se Tembourserait 

' lorsque ce fonds aurait atteint un capital à déterminer. Il est 
certain que le fonds B ne sera alimenté qu'après un certain 
n-0mbre d 'années, qu 'un sinistre d 'envergure se produise d ' ici là 
et du coup !,.application de la loi deviendrait impossible . Le 
système d ' avance par l ' E tat viendrait efficacement parer à ce 

danger . 
Une taxe à l ' impoTtation ne pourrait-elle aussi concourir à la 

formation du fonds B 7 

C. - Que la loi sur les mines soit modifiée en ce se~s qu 'elle 
puisse pTévoir la r esponsabilité totale ou partielle du pTopTiéta~re 
de la surface qui aurait édifié des constructions suT des ,te.rram~ 
susceptibles de dégâts miniers: A cet effet , et pour l~ regrn~s ~ 
détermineT par arrêté royal, les autorisati'Ons de bâ~ir devraient 

· être soumises pour a vis à l' Administration des Mmes;. en .cas 
d 'avis défav-0rable indemnité à déterminer ou rnchat obligatoire. 

' 
D . - L 'aTticle 58 dérnge au droit commun en ce sens que le 

demand~ur , tout comme le prévoit la loi de 1911 , est Çlispensé de 
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rap~orter la preuve , de la faute (article 1382)' par similitude 
aussi avec la 101 prerappelée le prÜJ. et qui t . 
d . , . . nous es soumis est 

estme a garantir la certitude d 'être indenm· , c· 
• . . . ise. e grand avan-

tage me parait .devoir impliquer aussi de 1 ·t d · · , ' 
· · a par u s1111stre un 

sacnfrce corresp-0ndant et j ' estime qu 'en d ' , · 
. . , . cas execut1on du con-

cess10nna1re et epmsement de son fonds A 1 f d . 
1 · te · , ' e on s B ne devrait Pus in rven1r qu'a concurrence d 'ùne t · d 

.. , . parie u dommage . 1 
m01t1e ou les trois-quarts par exemple. · a 

E. - L'utilisation du fonds B permetta t d , 
· , n e presumer le 

vais etat des affaires du concessionnaire tout ~a~-
la loi de 1911, dès que le paiement au; a été :~~me , l~ prevo~t 
charge par le fonds B le recours se fe . .t ctue a sa cle-

1a1 comme en m t "' cl contributions dir.ectes, avertissement t. . a iere e 
, con 1 am te etc 

Le fonds B étant somme toute un b . ' .. · 
. . . . ien commun , t 1 concessionnaires, la 101 pourrait auss · , . a ous es 

i prevo1r un · T 
le remboursement des sommes payée . . 

1
, . pnvi ege pour 

s, pn v1 ege qui pou .t dre place. .. (à déterminer). rra1 pren-

( s.) L. POUPPEZ de KETTENIS . -
NOTE DU CONSEILLER RAPPORTEUR 

FRANÇOIS 

J 'ai dit dans mon rapport que ] . · , 
· · . e P'10Jet presenté . l' . m strat10n des Mmes me paraissait att . . pa1 Adm1-
. , . rayant mais q · 

va1.s m y r alher pour la raison que d . ue Je ne pou-
. son a option et 

t10n étaient de natur·e à placer 1,. d . son applica-
. l!1 ustne charb ., 

mauvaise posture dans la lutte e'co . onn1ere en 
nom1que qu 'ell d . 

Ce projet aurait, en effet, pour résult t e 1nt soutenir . 
d ' augmenter le prix de revient du charb:~ sans doute possible, 

J e n'ai pas conclu à ne rien faire J ' . · d , 
1 · , · a1 onne m · e projet presenté. La déIJêf)he du M " . on avis su1 

. , , m1stre ne h . 
Conseil de preGenter un remède à la s·t t· c arge pas le 1 u a ion . 

, L es observations de MlVI. Hocedez de D · 
t , . d" . . l' . ' onnea et D h . .res .iu 1cieuses Je admets consacrent uc ame 

. . ', ' cependant 1 · 
la contnbut10n a un fonds commun ba , e principe de 

se sur une red 
tonne de matières extraites. M. Duchai·ne . evance par 

va Jusqu'à , . 
une redevance par tonne extraite soit de ch b . precomser 
~téri les ! ar on soit de matières 

• 
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J 1o ne peux pas me r allier à leur manière de von· pour les 
motifs que j'ai exposés dans mon rapport. 

Le projet de lVI. le Président a une autre . base et si le Con-
. ' 

seil entend faire une suggestion au suj et des mesures à prendre 
pour assurer la réparation des dégâts miniers, je n 'hésite pas à 
me rallier à ce projet. 

J e ne me fais cependant· pas d 'illusions quan t à la portée 
pratique <l e l 'application de ce projet. Acti.iellement et depuis 
p lusieurs années déjà très peu de charbonnages sont à même de 
r émunérer leurs actionnaires et les dividendes distribués sont 
peu élevés; les dividendes étant déjà frappés d 'un impat de plus 
de 24 p .c. , la partie qu 'on pourra en distraire pour alimenter 
les fonds des répartitions A ·et B sera bien peu importante et les 
sommes à en provenir seront certaiùement insuffisantes pour con
sti tuer des fond s suffisants pour financer lef' r éparations des 
dégâts miniers. 

J e ne suis pas opposé à la constitution cl 'un fonds de prévnyaL.·:e 
divisé en fonds A et B , à la condition que ce fonds ne soit pas 
al imenté par des sacrifices directs à charge de l 'industrie char
bonnière. 

Mais je ne suis pas partisan d'un fonds de prévoyance alimenté 
par des contributions ayant pour base l 'extraction , ni surtout 
sur celle qui comprendrait et le charbon et les matières stériles . 

Mes connaissances techniques de l 'exploi ~ation minière ne me 
permettent pas de p-0rter un jugement certain sur ce système 
qui me paraît défectueux . J e crois qu'il serait surtout ·une charge 
intolérable pour les concessions les moins riches. En effet, celles-ci. 
composées de veines moins nombreuses et surtout de pro.portions 
:Jioindres me paraissent être obligées d'extraire · proport10nnelle
ment une quantité de matières stériles beaucoup plus cousidérabl: 
que les concessions riches. Il y a aussi les qualités de eharbon a 

considérer. 

Quelle que soit la base adoptée pour la com;titution d'un ;on~s 
' · · de ton1ber dans 1 arb1-de prevoyance Je pense que, sous peme . . 

d d "ff' It' d' apphcat10n le traire et de ren contrer de gran es 1 1cu es ' 
t aux de la contribution devrait être le mgme pour tous les char-

bonnages. . 
Pour le même motif je voudrais que le taux de la contnbu-
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lt~on soit fixé par le pouvoir législatif ' et éventuellement aussi 
augmentation de ce taux. 

* * * 
L 'article premier du projet me semble répondre ff ' 

1 
. . . , su isamment à 

a question de savoir s1 1 exploit ant cond , .· amne pourra puiser à 
son fonds A . Il ne devra pouvoir le faire qu 'en d ' ' . 
lité constatée. cas msolvab1-

Cela résoud la question. 

* * * 
Les dommages souterrains devraient êt · 

1 f d 
, re aussi garantis par 

es on s de prevoyance mais j'estime qu'il d · , , , . ' s ne evraient l 'At 
qu apres la reparat10n des dommages de la surface e re 

A vis-rapport sur les délibérations en séances d 2 1er et 15 octobre 1935. es. septembre, 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

. Vu ,la ? épêche · mi~istérielle du 3 août 1935 d 
dant 1 avis du Conseil sur deux p · t d . ' eman
assurer la réparation de dommageroJe. s . e 101 tendant à 

s rmmers · 
Vu une note du Directeur Géné 1 d '. 

juillet 19 35 et contenant un pro]· ;~ le~ Mmes datée de 
, . - e e 01 sur la matière · 

Vu 1 autre pro] et de loi mentionn, 1 , ' . , e en a depê h -
visee, savoir celui du professe D c e sus-• · ur emeure · 

Vu les articles 52, 58 60 , 65 ' 
· ., ' a et 68 a' 73 d 

mmieres coordonnées . es lois 
' 

Vu le rapport écrit du Conseiller F . ranço1s · 
Vu les notes établies par· le p , .d ' ·11 . res1 ent 1 sei ers Chevalier de Donnea H d' par es Con-

p ' oce ez D h . 
ouppez de Kettenis et le Oonseiller-R ' uc aine , apporteur ; 
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Considérant que le projet en dix arÜcles, de M. le 
Directeur Général des Mines , tend à créer des fonds de 
garantie pour suppléer à l'ins,olvabilité éventuelle d'ex
ploitan ts de mines et assurer, tant aux exploitants des 
concessions voisines qu' aux propriétaires de la . surface 

.victimes d' affaissements, le payement des réparations 

auxquelles ils ont droit; 

Considérant que ce but est éminemment louable et que 
le principe contenu en l'article 1 du projet a r encontré 
l' assentiment presqu'unanime des membres du Conseil, 
comme il se voit des notes annexées au présent avis; 

. Qu'il en a été de même de la division du fondR de 
gar antie en deux fonds, comme est exposé en l' article 3 
et justifié dans les développements en la note de M. le 
Directeur Génér al, c' est-à-dire que neuf dixièmes des 
contributions versées seront inscrits au nom de l ' exploi
tant mais frappés d'indisponibilité, ils formeront le 
fonds A ; tandis que le dernier dixième sera ver sé dans 
un fonds B commun à tous les exploitants et ne pouvant 

jamais leur être r emboursé ; 

Considér ant que l ' article 1 tend, par la génér alité de 
ses termes, à mettre les dommages causés .à une mine 
voisine sur le même pied que ceux causés à la surface, 
mais le Conseil' n' a pu admettre' cette égalité : le pro
pr iétaire foncier, dépouillé du sous-sol par le concession
naire, doit être tenu indemne de dégâts minier s par pré
f ér ence aux mines voisines dont les concessionnaires 
n' auront de droit sur les fonds A et B qu' après indemni-

sation complète de la surface; 

Considér ant que le dernier alinéa de l'article 3 a 
r encontré l' opposition unanime du Conseil , lequel estime 
que la proportion de r épartition des versements 9-1 ne 
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pourrait jamais être altérée gu . 
législative; · e- par une disposition 

Cons~dérant qu'avant de pousser lus l . ' 
du ~ro.i et, certains. Conseillers ont f ~t orn 1 ex.amen 
serait bien préférable s· ''t . a~ remarquer qu 'il 

, . ' 1 c e ait possible d' 
reparat10ns par des contrats d' , assurer les 

1 
. ' assurance q h 

exp 01tant :aurait l 'obliaatio d ue c aque ""c n e passer av l' 
assureurs agréés par l'Et t t · . ec un des h a ' out. au moms d 1 . 
c aque exploitant le choix e t e aisser -à 
tribution te De qu ' elle va e"t n dr~f~~ tel contrat et la con-

. c re e ime. 

Considérant que cette re~ar ie a ' . , 
du Conseil ; q obtenu 1 assentiment 

Considér ant que l' article 2 t" b f d , s ipulant q 1 
u wn lue par chacun des l . . ue a contri-

1
1 - · exp oltants sera . 

ne .e au tonnage de comhllsti" bl . c proportion-e extrait 't, · 
combattu par deux membres d t l . ' a e e vivement 

"d' . on e rapport 
cons1 erent cette base comme · . . eur: ceux-ci , · InJUste et de t , 
ecrasante pour de nombreux 1 . van se revéler 
IX, p. 232 et suiv cJ·ans l'a , . exp 01tan!s (voir Jurispr 

. .u VJS-rapp t l . 
à quoi d' autres membres ont , or c u 26 mai 1903) 

t
. . reponclu que ' t l' • 
10n qm cause les degâts t . c es extrac-

t
. · < • ' e cec1 a a , 
isans de l' article 2 à pr mene un des par-

. . oposer que les t, ·1 
contribueraient aussi · << s en es » extraits 

t d
. - ' .. . ' ce que la m . ··t, , 

an is qu elle a admis u t , a3on e a repoussé n au re :amende . - . , 
que toutes matières minér 1 . ment tendant à ce 

. , . - a es extraites 
cessions reguhères contrib . en vertu de con-, ueraient aus · - 1 , 
a se produire; · 'si, s1 e cas venait 

La base proposée b , , f , , par un opposant ' ' . 
ene ices reell ement cl istrib , , c est-a-d1re les ' . . a ues , a surtout 't, 

a rarnon e la lenteur avec la 11 . e e combattue 
t · 1 c que e cett b . 
erait es fond s de garant1·e . f" l e ase ahmen-
. , , · , ma ement la b 

tion » a ete ado1}tée · t t f· · ase « extrac-. , ou e OIS, le c ·1 , , 
que la 101 devrait fixer pour 1 o~se1 _ a ete d' avis 

' a contnbution pa t r onne 
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-extraite, un maximum que le Ministre ne pourrait dé
passer, et jamais cette contribution ne pourrait varier de 
charbonnage à charbonnage; chacun paierait le même 

pourcentage par tonne de son extraction; 

Considérant que, passant à l' examen plus détaillé des 
articles, le Conseil a été d' avis que les fonds de garantie 
ne devraient pas intervenir pour le règlement des doni
mag~s déjà dùment constatés avant le jour de la promul-

gation de la loi ; 
Il a été d'avis que le fonds B ne peut être attaqué 

qtti'après épuisement du fonds A et celui-ci n'a pu être· 
attaqué qu' après absorption de l' avoir de l' exploitant; 

Le mot « caution » à l 'article 4 a paru impr9pre; en 
outr e, il y a lieu de préciser que, si le sinistré n' a pu 'être 
entièrement--êlédommagé, il reste créancier de l' exploi
tant et des fonds A et B, en droit de poursuivre chacun 

d'eux au cas de r etour à meilleure fortune; 

Considérant q{1 ' à, l' p,rticle 5 .. le Conseil a été d'avis ël!e 
préciser, à la fin du 2° alinéa, que le Ministre n' aura à 
statu er que si l'un des fonds de garantie doit intervenir 
dans le règlement de l 'indemnité convenue; 

Uonsidérant qu'il doit être entendu et il conviendrait 
petit-être de .préciser que la loi en projet ne dérogera. en 
rien à ]' article 16 ne la loi du 5 juin 1911 (droit d'exiger 

caution) ; 
Considérant qu ' à l' article 8 (mutation de concession) 

il convient de préciser que le fonds A sera transféré au 
cessionnaire partiel en proportion Cte l' étendue de la 
partie cédée ·au regard du reste de la conc~ssion; 

Considérant que la faculté de constat accordée par 
1' article 9 aux exploitants devrait appartenir aussi aux 
propriétaires de la, surface, lesquels en ce cas deYraient 
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en avancer les fr ais; ces propriétaires peuvent en -effet 
avoir intérêt à faire constater, par exemple avant que 
l' exploitation n'atteigrle le sous-sol de leur propriété, 
quel est l' état de celle-ci ét si leurs bâtiments rnnt bien 
construits ; 

Considérant que l'un de MM. les Conseillers a proposé 
-que le concessionnaire redoutant de causer des affaisse
.mens puisse s'opposer, moyennant indemnité, à .toute 
construction nouvelle ou même exproprier la surface; le 
Conseil a été d'avis que si pareille facul té venait à être 
,accordée au concessionnaire, les indemnités devraient au 
moins être fixées au double, comme dans les cas prévus 
à l' article 43 de }a loi du 21 avril ] 810 et à l'article 12 
cle Ja loi du 2 mai 1837 (14 de la loi du 5 juin 1911) ; 

Considérant qu'à l'article J 0, le Conseil s' est demandé 
s'il ne convie~drait pas de fixer un maximum pour pré
venir toute pullulation de fonctionnaires ou d'employés; 

Considér ant que, moyennant les âmendements ci
dessus spécifiés, le projet a été adopté par trois v

01
x 

contre deux et une abstention; 

Sur la proposition du Prof esseùr Demeure 

Considérant qu'il n' échet pas de légiférer uniquement 
et spécialement pour les cas de renonciation ou dé
chéance de concession, d'autant moins q:ue La proposi
tion de M_ le Directeur Général des Mines prévoit tous 
les cas de dommages ; 

Que d' autre part, il serait souverainement inique de 
faire primer tous autres privilèges et toutes hypothèques 
contractuelles sur les biens de l'exploitant, par ce nou
veau privilège qui rendrait sans effet ces privilèges et 
hypothèques ; 
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Est d'avis .: 

. , d , 1 dépêche de M. le Ministre par 
. Qu'il est r epon .u a a . uelS demeureront joints 

les considérants ci-dessus, auxq . 
le rapport et les notes susv~sés . 

/ 

Avïs du 12 novembre 1935. 

' _ 1 _ Explo,itan,t propriétaire de 
Oocupation de terrain. - Terri • . onomique de pro,tonger 

• -11 rs _ Avantage ec . 
terrains ai eu • - . pour pour.voir 

. t Non lieui d'autoriser 
le terril ex1stan • - _ concession 

_ . , · . pendant 25 ans. . 
aux besoins de I~ mine . nt réuin:ies .. .,.._. Stériles, 

. d artles sucoess1veme 
composee e P t" - Droit d'e les d'éYerser. 
extrait d'une autre par ie. 

. d · ·z y a lieu d'auto-
En matière d' occupation e terrain, i l ge1· uri terril 

. ' · pour pro on · . l' atwn n ecessaire . ·z 
riser occup l ll 'l est orienté mais i 

d . t ' v ers aque e i ' 
dans la irec wn l d, s à présent, une 

' ' 1 d'accorder pour ce a, e 
n ec i et pas . ff. pendant 25 ans. 
étendue telle qu'elle puisse s1L ire . l 

. r em êcher l' occupatwn, e 
N' est pas pertinent, !lo u d pune autre partie de . sa 

"'t' sec e ans 
fait que la socie e p~s , ll ourrait établir U't? nou-
concession, des terrains ou e e f rolongation du terril 

.,, ·z s'il est constant que a p veau IAerri , . , ie 
ex istant sera de meilleure econom . . 

. . omposée de parties succes-
t concession c · . ·z Dans une vas e . u'une concession, i 

, · our n e f orme1 q 
sivem ent reunies p d te1. ·rain sur unP- de ses ,, z· d' cuper .tl 
n' est pas in terc it oc t, . 'le" extraits de.c; autres 

d , . les s e1 i ,, parties, pour Y E'verse? 

parties. 
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LE CONSEIL DES MINES . , 

_Y~ la d,épêche ministérielle du 14 octob : , -.i 
mrns1ve de la demande int d .t re 1935 trans-

d 
ro m e par la Soc· 't' 

es Charbonnages de M F . ie e anonyme onceau- 'ontame , llir . 

sur-Sambre en vue d' êt . . ' a ivJ.onceau-
' re aHtonsée à oc 

parcelles de terrain sises à R cuper quatre 
M. Odon Tsbègue-Depagne Iou~ e_t ap~artenant, trois à 
quatrième à Mlle Stéphan·' Hngemeur -a . bodelinsart, 1a 

V 
' ie ecq' propnétair ' R 

u la requête du 11 ]·uin l\:l 35 t l ., e a oux; 
· J' " e P-S pie · qm .1....accompagnaient; . · ces smvantes 

Plan de la concession à l' é h 11 d 
d 1 

, . . c e e e 1/9500" 
rup e expedit10n; .., en qua-
N -ouveaux plans de la conc . , ession et des p 11 , 

occuper, a l'échelle de 1; 2500• arce es a 

l 
en quadruple e , d' . 

pan à l 'échelle de l /90000" . d' xpe it10n; ,_, m iquant 1 · t · 
des terrains à occuper par rapport à la , . ~, s: uation 
concession de Monceau-Fa t . M p~np en e de la 
h" < n ame, artmet t M 

c ienne. e~ quadruple expédition; e ar-
Un extrait du plan cadastral e 
U 

<' ) Il quadruple , d' . 
n plan à l' échelle de 1/ 1950" . expe it10n; 

celle appartenant à J\11le H ,_,, , reprodmsant la i;ar
expédition; ecq, a Roux, en quadruple 

Un plan à l' échell e de 1/1"·-o• . 
· 4 0 reprod 

celles appartenant à M Od I msant les par-
c . on sbèque ' I J 1· 

quadruple expédition; · ' a 'one msart , en 

dit~:,extrait de la matrice _cadastrale en quad,ruple expé- . 

tous vérifiés et visés par l'I , . 
du 4" arrondissement des M"ngemeur en chef-Directeur 

V 
mes; 

u la lettre de r t . 
Mlle H ecq; p o estat10n du 6 juillet 1935, de 

Vu la lettre de prot t t . d . · 
8 

. ·11 es a wn u sieur Odon Isb , Jlil et 1935 ; · eque , du 
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Vu la seconde lettre de protestation du même, du 

23 juillet 1935 ; 
Vu. le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement des Mines à Charleroi, du 2 septem-

bre 1935; 
Vu l' avis d,e la Députation permanente du Conseil 

P rovincial du Hainaut , du 13 septembre 1935; 
Vu le mémoire du 30 octobre 1935, ·de M]le Hecq, en 

réponse au r apport de !'Ingénieur des Mines; 
Vu les observations présentées par M. I sbèque sur le 

mê.rne rapport, le 31 octobre 1935 ; 
Vu la note en réponse de la société de Monceau-Fon-

taine, du 5 novembre 1935 ; 
Vu les lois sur la matièr e ; 
Entendu en son rapport :M. le Conseiller Duchaine; 

Considérant qu'il se voit du rapport de l'Ingénieur ·en 
chef-Dll:·ecteur du 4° arrondissement minier; ' 

qu'il y a utilité pour la Société du Charbonnage de 
Mon·ceau-Fontaine à 1étendre le terril qu'elle possède. 

près du siège n° 4 et du lavoir central; 

Considér ant qu'il n'apparaît pas des plans et docu- -
rnents joints a u dossier qu' il puisse se trouver, sur la 
concession de cette société, un -terrain apte à; servir de 
terril dans des conditions économiques aussi favorables 

que celui qu'elle propose; 
Considérant toutefois qu'i l ne résulte ~ullem~~t d~s 

documents et des notes versées au dossier qu il s.01t 
' · · l S · 't' nyme de Monceau-Fontame 

necessaire pour a ocie e ano 
d'occuper les quatre parcelles dont ell e dem~nde l ' occu-

t
. . . ue l 'occupation de la parcelle A par la-

pa IOn , mais q ft 
quelle ser ont réun ies en un seul bloc les de~x « pe I es 
ailes » (comme· les appelle J'Ingéni~ur des Mmes) appar-
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tenant déjà au Charbonnagé, va permettre à celui-ci 
d'étendre son terril sur une superficie de plus de 7 Ha., 
cela précisément dans la direction nord-ouest vers la-
quelle le terril est orienté ; ' 

Considérant que la société trouvera ainsi l' emplace
ment nécessaire pour déverser , pendant une période .d'au 
moins dix ans, les stériles provenant dru siège 4 et aussi 
les résidus provenant du triage-lavoir central; · 

Qu'il n' est pas nécessaire de pourvoir dès à présent le 
c~arbonnage de terrains à terril pour une durée de vingt
cmq ans; 

Que le besoin d'occuper les parcelles B, C et D n'est 
donc pas établi ; 

Considér ant que, dans ces conditions, il n'y a pas lieu 
d'examiner l'opposition formulée par Mlle Stéphanie 
Hecq et qu'il y a lieu d'examiner l'opposition de l'Ingé
nieur Isbègue . seulement en tant que celle-ci se rapporté 
à la parcelle A ; 

Considérant qu'il a été répondu ci-dessus déjà à la 
suggestion que l ' oppos'ant fait d'établir un autre terril 
au centre du terrain, à la .ferme de Judonsart, ce qui 
ser ait une solution antiéconomique; 

Considérant qu' à tort l'opposant prétend que l'on ne 
peut occuper sa parcelle que pour l 'exploitation de ]a 
concession originaire gisant sous celle-ci et que c'est 
abusivement que l 'on veut l' occuper pour y déverser des 
stériles pr~vena~t _d'~n siège établi hors du périmètre de 
la concess10n origmaire, par exemple pour le service de 
l' ancienne concession de Marcinelle-Nord: 

' 
Considérant que, par la fusion autorisée, les diverses 

concessions ont été r éunies en une seule; 
Qu'en conséquence, le concessionnaire est fondP, à 

occuper, partout où la nécessité ou même l 'utilité en 
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sont reconnues, les parcelles r épondant aux besoins de 
l' e~ploitation de ia concession entière; 

Cons idérant que, si la jurisprudence reconnaît au 
Conseil des Mines lê droit de reclamer le plan complet 
de la concession entièr e telle qu ' elle se présent.e au jour 
de la demande d'occupation, il n'y a pas li0u, en pré
sence des considér ations. qui précèdent, d' exiger pareille 
production de pièces puisque les plans et documents au 
dossier sont probants, tant pour l'occupation de la par
celle A que pour le rejet du surplus de La.demande (1) ; 

Considérant que les con.ditions légales sL:nt_ l~\'lmplies, 
notamment en ce qui concerne la non-proxnmte de ter
rains clôturés ou bâtisses du même propriétaire; 

Est d'avis : · 

Qu'il y a lieu d' autoriser la S~ciété , Anon~1e .d~s -
Charbonnages de 1Ylonceau-Font~m~, ,a Monceau-::i~ll
Sambre à occuper la parcelle A, situee a B.oux, a?~~r,te -. 
nant à I'In,aénieur Odon Isbèque-Depagn~, dom1c1he à 

• J , t O.n° 503, Lodelinsart, la dite parcelle cad astree .sec 1011 
(l'une contenance de 35 a . 60 ca. 

Av.is du 12 novembre 1935. 

. . 19 _ Agent responsable. - · 
Arrêté royal du 15 JUiiiet 19 ' t. vtx règlements ds 

, it du ·ohe,f de oontraven ion a . 
Po~rsu e _ d . he:f d'homfoide par ,1mprudence. 
police des mines ou u o 

t et lans qui ont été produits au 
(1) Ensuite de nouveaux rappor 8 

, p dif"er quelque peu la proposi· 
Conseil en 19i:l6, c:elu_i-ci_ a été a1~né. a dM~ni~f basé sur une légère diffé
tion contenue en 1·av1s c1-d~ssus. î;vis . Allnales des Mines, en 1937. 
rence d'orientation du terril, para ra aux 
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- Absenc.e d'averfüsements oui conseils prévus par l'art. 
75 des lois minières coordonnées. - P~s de cause de justi
ficat ion, pas d'excuse légale, - Simple élément de fÎ!:it. 

Lorsqu''lln agent responsable, dés\gné comme te l en 
vertu de l'arrêté royal clu 15 juillet 1919 , est poursuivi 
pour contrcwention aux arrêtés de police des niines ou · 
pour homicide ou blesstlres par i1n prudence , il ne saurait 
trouv er ni justifi cation, ni excuse légale dans l'omission 
par l' Administration des !Vlines de lui av oir adressé les 
conseils ou les avertissements dont l' article 7 5 des lois 
minières coordonnées f ait un devoir à cette ildministra
tion. Pareille omission n'est qil'tm élément de fait dont 
le :"ribimal qui aura èl apprécier la _ culpabilité tiendra te l 
compte qu'il jugera convenable . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 31 octobre 1935 ; 

Vu le r apport du 3 octobre 1935, de l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 2° arrondissement des Mines; 

Vu les articles 47, 48 et suivants de la loi du '.E avril 
18 l 0 (articles 7 4 et suivants des lois minières co0rdon
nées) et l' arr "té royal du 15 juill e_t 1919: 

Entendu le Président en son rapport ainsi conçu : 

La dépêche du 31 octobre t ransmettant pour avis le rapport 
du 3 octobre, signale qu'au cours d'une instruction judiciaire , 
un agent responsable, désigné comme tel par ~n exploitant de 
mine en vue de sa.tisfaire à l 'arrêté royal du 15 juillet 1919 a · 
pr:étendu ne pouvoir être poursuivi ni pour contravention ~ux 
arrêtés de police des mines, n i pour homicide ou bl essures par 
imprudence, cette prétendue imm unité r ésultant, selon lui, de 
ce que l ' Adm.iJ1i stration des l\/fines n 'a adressé à. cet agent aucun 
avertissement au sujet de l ' inobservation d 'un Tèglement, ni 
aucÙn conseil relatif au idanger présenté par une inst allation 
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, , l ' 
C t È>me de défense est base sur ar-

f . · 11 de'fectueuse . e sys , . h f 
super icie e . . ., . ·données et l 'Ingeüieur en c e -
tible 7 5 des lois mmier es coor d R . demandé de le rensei-
D . . 1 le Procureur u oi a 

irecteur , auque .
1 

.. 't eAtre nécessaire de mo-. , . qu' i pounai 
_ gner sur ces pomts, suggcre . t l'article 48 de la loi 

difier le texte de cet article 75 qm es . 

de 181 0. , .t, de pareille modification. ' 
11 ent 1a necessi e . 

N ous ne voyons nu em . . , 1, ·t·cle 74 (article 47 de. la 
t . f it smte a aI i L ' articl e en ques 10n a 

loi de 1810) ainsi conçu :. , t soits les ordres clii Mùws-
, . de Mmes exer cen ' . 

" L es Ingenieurs s . 'f ( tuellement les Députations 
, , . t cles Pre e ts ac z · 

tre d e l I n tene nr e . . ) une siirveillance cle po ice 
d C nseils provmcia ux . 

permanentes es 0 
. . t 1 sûreté du sol. " 

t . des édifices e a pour la conserva 10n 

Vient alors l 'article 48< , d t l'exploitation sera f3:ite , soit 
t la maniere on , 

" Ils obser·ve1·on . , . · es inconvénients ou son ame-
. 1 . i:inetaires sur 8 

pour écla:irer es pro . , d . · ·tration des vices, abus ou 
· . verttr l n, niini;; lioration , soit pour a . 

· , t ·ouvera1ent . " . M" dangers qm s Y 1 
. · t .b nt aux Ingémeurs des m~s 

trcles at n ue , 1 . 
L e rôle que ces ar . d' b ervat ion de conseil (" ec ai-

Al d urveillance, o s ' . . . A est donc un ro ·e e s 
1
, 1-o'le cle dn·ectwn. ~ ' . C n 'est pas ·u·. . · 

r er ,,), d'avertissement. e . , , , 1. ts dans l 'accomplis-
, · ·s aient ete neg igen , 

!mpposer que ce. s Ingem eu1 (l ' ·t· 1 . 4 7 le dit) à leurs supe-
. · c'est ar ic e 

sement de leur misswn, x tribunaux aux-
. 't , en répondre non au . d 

rieurs qu'ils au raien a , . ' d pouvoirs interdit e 
. · d ]a separation es . . t 

quels le principe e . . hefs ou son Mrms re. 
f nctionnaire et ses c . , , 

s ' interposer entre un ° . . . 1 fonctionnaire a ete 
t ·b aux à examiner s1 e 

Ce n'est pas aux n un ']' d us l 'exercice. des fonc-
. ' l ' trop ou trop peu ze e a n égligent ou ze e, 

tians 1ui confiées. 8 d 1 1 i· de 1810 a été longue-
t' 1 4 7 et 4 e a 0 

La pensée des ar ic es . l 9 et suivants 15 et suivants, 
, 1 , dans les art1c es ' 

ment deve .oppee b. 1810 mais rien ne s'y 'trouve 
, , d ' t du 18 novem re ' .. , 

27 a 44 cl un eaf.l , 1 d·rection et la responsabih (;e des 
· nferer que a i · 

d'où on pmsse 1 'b , Ingénieurs du Corps des Mmes. 
. . it attn uee aux 

exp·loitat1ons sera 1, 1 itant de mines ou son agent 
1 cl , ntre que exp o . . 

Tout ce a emo . t. llement soit pour rnobserva-
. v1 correc 10nne ' 

responsable, pourstu t . ·es soit pour homicide ou bles-
. f r églemen an ' 

tion de prescnp 10ns . 't t ·ouver dans l 'absence de con-
. d nce ne saurai r ' . 

sures par impru .e ' art de ! ' I ngénieur des Mmes, une 
seil ou d 'injonct10n de la p 
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cause de· justification ou d' excuse légale car, si lui directeur ou 
agent responsable n 'était plus responsable de l'infraction po.:.ir
suivie, comme cette infraction a dû avoir un auteur ce serait 
l ' Ingénieur ·des Mines qu'il faudrait tenir pour l'~uteur de 
l ' infraction , et celui-ci à son tour , invoquant le même raisonne
ment , la même cause de justification, se prévaudrait de l ' article 4 7 
et fe:r:ait valoir que sa surveillance ne doit s'exercer que sous les 
ordres de la Députation permanente et du Ministre. 

Ceci pour le droi t, mais il y a aussi le fai.t et, quel que soit 
le texte que l 'on substituerait à l 'article 48, on n'empêchera pas 
le prévenu ou son défense~r d ' invoquer, comme atténuation de 
la contravention aux règlements ou de la négligence qui a amené 
l 'accident, l 'absence de tout conseil ou injonction de la part de 
! ' Ingénieur des Mines. Ce sera un des nombreux points de fait 
qui, dans toute affaire pénale, n e manquent pas de fixer l'atten
tion : d'àbord des parquets pour apprécier s' il convient de donner 
suite à la dénonciation ou au procès-verbal, puis des tribunaux 
pour apprécier s' il faut admettre des circonstances atténu.antes, 
s'il convient d'appliquer la peine minima ou Je maximum ou une 

peine intermédiaire. 
N ous ne pensons donc pas qu'il y ait lieu pour !'Administra

tion de s'émouvoir ou s'offusquel! à propos des questions posées 
par M. le Procureur du Roi de Mons; rien du reste n'empêchera 
M. l ' Ingénieur en chef-Directeur de citer, dans sa réponse aux 

demandes qui lui sont adressées, tels des principes juridiques 
ci-dessus énoncés qu'il jugerait opportun de rappeler. 

Est d' avis : 

Que le rapport ci-dessus r épond à ]a question posée. 

Avis du 17 décembre 1935. 

Carrïèr~ _a:~andonnée. - Déchets. - Pas de prescription ac
qu1s1t1ve. 

Caves y amé1nagées. - Prescription 1possiible. - Passage d'ac
cès. - Pas de prescription poss1ible, - Enclave. 

Puits d'accès. - Nécessité de remblayer. - Action de police 
de I' Administration. - Droits civ.ils inopérant. 
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Des déchets laissés dans une carrière abandonnée ne 
s'acquièrent pas par prescription . Tant qu'ils ne sont pas 
enlevés, le propriétaire de la surface est censé les dé-

tenir. 
Des caves pratiquées au bord de paieries daris cette 

carrière peuvent bien être l'objet; de presr,riptfrms trent;e
riaires, mais le passage sous des propriétés de surface, 
a.utre.s que ce lles recouvrant la cave, ne peut s'acquérir 
par prescription . Toutefois, celui qui aurait acquis la 
cave par prescription pourraü être fond é à recourir aux 
articles du Code civil relatifs aux enclaves. 

L es puits for és de la surf ace vers une carrière doivent 
être remblayés dès que l' exploitation cesse. L' Admi-

nistration doit y veiller. 
Aucun droit civil, acquis par prescription ou autre

ment, ne peut entraver · les mesures de police ou de 
sécurité que l' Administration juge nécessaires. 

LE CONSEIL DES MINES. 

Vu la dé):lêche ministérielle du 3 décembre 1935; 

Vu les dispositions du Code Civil sur la propr iété, les 
servitudes et la prescription , les dispositions_ des lois 
minières coordonnées relatives aux carrières souter
raines, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, · du 29 février· 

1852 et du 2 avril 1935; 

Entendu le Président en son rapport qui. demeurera 
ci-annexé; 

Est d'avis : 

Qu'il est r épondu par ce rapport à la dépêche m-dessus 
visée. 
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RAPPORT 

Par dépêche du 3 décembre 1935, M. le Ministre des Affaires 
Economiques demande l 'avis du Conseil sur différentes questions 
relatives à des carrières de tuffeau abandonnées depuis plus de 
t rente ans. Ces carrières sont constituées, dit la dépêche, par un 
réseau de galeries reliées à la voie publique par une galerie prin
cipale à flanc de coteau .. Or : 

1) de part et d'autre de cette galerie, au voisinage de son 
entrée, des particuliers se sont aménagé ci des portions de galerie 
leur servant de caves ,, ; 

2) plus loin dans la carriè;e gisent des déchets de tuffeau aban
donnés par les anciens carriers après taille des blocs; ces déchets 
ont quelque valeur pour l'amendement des terres et des parti
culiers viennen t les enlever sans y avoir été autorisés par le 
propriétaire de la surface, sans avoir non plus fait à !' Adminis
tration la décla ration gui est le préalable exigé par l'arrêté 
royal du 2 avril 1935 pour tou te exploitation de carrière sou

terraine. 

La première question que M. le Ministre pose, en suite de 
cet exposé, est ainsi conçue : _ 

" La prescription est-elle applicable à ces déchets de tuffeau 
comme à des biens abandonnés à la surface du sol? " , 

Ces déchets, une fois détachés.? sont devenus meubles et a leur 
égard la possession vaut titr·e, en sorte que celui qui voudrait le§ 
revendiquer contre l ' auteur de leur enlèvement devrait prouver 
sa propriété . Mais nous ne pensons pas que la dépêche ait en vue 
les déchets déjà enlevés hors des galeries. Il doit plutôt s'agir 
de ceux qui gfoent dans les galeries et alors nous ne comprenons 
pas qui pourrait prétendre les avoir acquis par prescription, 
puisque toute prescription acquisitive suppose la possession de 
l'objet , à titre de propriétaire, pendant un temps légalement 
déterminé (Code civil , art. 2229) : tant que ces déchets gisent 

dans la carrièr e, les seules personnes qui puissent prétendre les 

détenir sont l' exploitant de la carrière (pour autant que son 

exploit ation ne soit pas illégale) ·et, après abandon de celle-ci, 

le maît r e de la surface, propriétaire du dessus et du d essoiis, 
possesseur de tout ce qui s'y trouve. Du r este , si on pouvait les 

. ·- - - --~---
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considérer comme des biens sans maîtres, ce qui n'est pas, ils 
appartiendraien4 à l 'Et at, sans que celui-ci ait besoin d ' invo
quer ni prœcription , ni durée de possession (Code civil , art. 713). 

La· seconde question est énoncée comme suit : 

" La prescription est-elle acquise en ce qui concerne le droit 
de passage daus la part.ie de 'la galerie principale utilisée par les 
pàrticuliers pour accéder à leurs caves 1 ,, 

II p eut en être ainsi s' ils ont usé de la cave et du passage sans 
opposition, l~èndant Je temps nécessaire pour prescrire et si , à la 
base de cet usage, ne se rencontrait pas un titre excluant l ' inten
tion de propriété, par exemple un contrat de bail ou de conces
sion; il ne pourrait non plus y avoir prescription si l 'm;age 
provenait d'un titre précaire, d 'un usufruit, etc. ; enfin , l'arti: 
cle 2232 du Code civil prévoit encore qu'une simple tolerance de 
la part du. propriétaire ne fait pas courir la prescription ; mais, 
tandis que c'·est à celui qui invoque la prescripti-0n à prouver sa 
possession pendant Je temps requis, c' est au propriétaire qu'il 
incombe de prouver les faits ou circonstances qui ont empêché, 
interrompu ou suspendu le cours de la prescription. 

Notons encore que l ' acquisition par prescription d'une cave 
sou~ 10 bien du propriétaire Y ne donne pas la prescription du 

passage sous la propriété de Z, car la prescription acquisitive 
d 'un passage est impossible, celui-ci constituant une servitude 
discontinue (Code civil , art. 688, 691, 692). 

C'est peut-être ici le lieu de noter que le temps requis pour 
prescrire es~ en général trente ans. Il existe bien des prescriptions 
plus courtes, soi ': vingt ans ou même dix ans, généralement appe
lées " usucapion >>, mais celles-ci seulement au profit de ceux qui 
ont acquis un imme1ible de bonne foi et par juste titre (Code 
civil, art . 2265) ; or , nous avons vu que les déchets dont s'agit 
ont cessé d'être immeubles. 

N'oublions pas non plus de faire observer que cette deuxième 
question , et aussi la suivante, sont de droit civil, doî'r: à débattre 
eutre parties devant les tribunaux civils . 

La dernière des trois questions posées au Conseil ·est celle de 
savoir si, " dans le but d 'emp.êcher l' enlèv~ment des déchets J 3 
tuffeau situés sous son terrain, un propriétaire a le dr0it d étn.
bl ir sous son terrain une clôture qui rendrait inaccessible une 
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par.t ie de l ' ancienne car rière située sous le t errain d 'un au t re 
propriétaire voisin, soit que : 

,, a) cette partie de la carrièr e soit directement accesi!il<! ~1e 
la surface par un puits; 

,, b) il n' existe à cette part ie de la carrière aucune voie d ' accès 
autre que. la galerie clôtur ée. ,, 

En pr incipe, tout propriétaire a droit de prat iquer sur , d 'l.ns 
ou sous son fonds tous t ravaux qu ' il juge à pr opos . . 

Il a notamment le droit de clôtu rer (Code civil , ar t . 647) , mais 
toujours sauf respect des droits des t iers. D' où suit que quicon
que voudr a empêcher ou fai re supprimer la clôture devra prouver 
qu 'il avait clroit rle passage là où on a mis ou veut mettre une 
clôture. Pour cela un t it re lui ser a nécessaire, car l' ar t icle 688 
de Code civil r ange la servïtude de passage parmi les servitudes 
discontimies et celles-ci ne peuvent , aux termes expr~s de l'ar t i
cle 691, s'acquérir que par titres : même, depuis le Code civil, 
la possession immémoriale ni même la dest ination par le père de 
famille ne suffisent pas à les ét ablir (ar t . 691, 692 et suiv .). 

Ces r ègles s' appliquen t tant au ~as sous lettre A q~'au cas 
sous lettre B. Toutefois, il pourrai't y avoir lieu de les combiner 
avec les r ègles du Code sur les droits du propriétaire enclavé 
(Ar t . 682 et suiv .) Ceci suppose que ceux qui s' opposen t à la 
clôture aient acqu is, soit par t itre soit par prescr iption trente
naire le droit d'exploiter une èarrière de tuffeau ou de déchets 
de t~ffeau accessible uniquement par la galerie que le propriéc 
taire du sol veut clôturer. 

_E t encore, ici interviendra peut-être le droit mmrer : l 'exploi
tation t ren tenaire a-t -elle é'é régulière, c'est -à-dire l 'exploitant 
s'esL-il conformé à l ' arrêté royal du 29 février 1852 auj ourd'hui 
remplacé par celui du 2 avril 1935 1 Car si elle a été irrégulièr e 
du poin t; de vue a.dminist ratif , c'est-à-dire opérée en violation de 
lois ou d'arrêtés r oyaux légalement obligatoires, par exemple si 
la déclaration préalable exigée par l ' article pr emier de l ' ar rêté 
de 1852 n 'a pas été faite, nous doutons fort que cette exploitation 
puis.se conduire . à un droit, même par prescription . . 

. Enfin, i l y. aura toujours les droits que, non0 bstant tous droits 
pr'.vés . prescription$ ou autres, l' Administration possède à l 'égard 
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des carrières sout erraine.:;, en vertu des articles 1, 2, 3 de l ' arrêt.é 
royal du 5 mai 1919, et en ver tu des 
royal du 2 avril 1935. 

ar t icles 10 et 66 de l 'arrêté 

· t de l ' hypothèse A de Et ici il échet enccre de noter , au SUJe . d 'f " .t . 
. . t ·t de carrière nus e m1 ive-la t ro isième quest10n, que tou PUI s 1 t ce 

. . At l ' b · t d 'un remblayage comp e , 
ment hors servwe cloit e re o Je A , 2 ··1 1935 (voir les 

· l 19 t 24 d l ' arrete du avn en vertu des art1c e e e . At 1 
. . 18 . . 1935 ) . Quelles que pmssen t e re es avis du Com;erl du JU!ll . . 

. . . , , ·t , r aison elles ne peuven t Jam ais prescnpl~10ns mvoq uees a tor ou a ' A , p r 
empêcher l " Administration d 'exécuter les ar retes de o ice. 

Bruxelles, le 15 décembre 1935. 

L e Présiclent-Ravportew· : Léon JOL y . 


